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PARTIE OFFICIEI.w;.E 

ACTES DU POUVOIR CENTRÂL 

Libertë de ta pr~sse 

,ARRETE No 329 promulgaant au Togo te décret da 
12 filai t939 rendant appticaIJ/e aux territoires sous 
mandat du Togo et du Cameroun le décret du 
21 avril 1939 qui a modifié les articles 32, 33 et 60 
de la loi du 29 iuillet 1881 sur la lioerté de la 
presse. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LÉOION D'HO~NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 pOrtant réduction 

,des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu le décret du Hi avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion·et de publication des textes réglementaires au Togo 

,et au Cameroun; 
" V!1 le' décret du 12 mai 1939 rendant applicable aux 
terntoires sous mandat du Togo et tlu Cameroun le dêcret 
du 21 avril 1939 qui a modifié les articles 32 33 et 60 

,de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de' la presse; 
Vu la D. M. nO 14 du 24 mai 1939; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

,toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 12 mai 1939 rendant applicable aux terri­
toires sous mandat du TOg<:J et du Cameroun le décret 
du 21 avril 1939 quia modifié les articles 32, 33 et 60 

· de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. 
ART. 2. - Le présent arrêté, sera enregistré, com­

,muniqué et publié partout où besoin sera. 
Lomé, le 18 juin 1939. 

'L. MONTAGNË. 

RAPPORT 
Au Président de la Répablique Fronçaise, 

Paris, le 12 mai 1939. 
MONSIEU~ LE PRÉSIDENT, 

Un décret du 21 avril 1939 a modifié les articles 32, 
· 3;3 et 60 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse, en vue de réprimer les excitati'Ons à la haine 
entre habitants. 

Il n'Ous est apparu déSirable d'étendre les disposi­
tions du décret précité aux territoires sous mandat du 
Togo et du CamerQun. 

Tel est l''Objet du projet de décret que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Nous ;<ous prions d'agréer, monsieUr le Président, 
,l'hommage de notre profond respect .. 

Le ministre des calomes, 
,GeOrges MANDEL. 

Le 'garde, des sceaux, ministre de la ;astice, 
Paul MARCHANDEAU. 

~-------~"- ­

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE' FRANÇAISE, 
VU le mandat sur. le Togo et. le Cameroun co~firmé à la. 

France 'par le conseIl de la SOCIété des nations en {!.'Xécution
des. arhcles 22 et 119 du traité de VerSailles en date 'du: 
28 lUlU 1919; " 

Vu les décrets du 22 mai 1924 fix.nt la législationappli_
cable au Togo et au Cameroun; -. '. 

yu le décret du 21 avril 1939 .tendant • ,modifier 'les 
.rheles 32, 33 et 60 de la 10. du 29 Ju.llet 1881 sur hi liberté 
de la presse ~ , 

. SUT le rapport du ministre des colonies et- du ~ar:cr.e d • 
sceaux, minist,re de la justice; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le décret du 21 -avril 1939 
susvisé est déclaré applicable aUx territoires ~us man­
dat du' Togo et du Cametoon. ' '." 

ART. 2. - Le ministre des colonies et le garde de,· 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en'. 
ce. qUi le concerne, de l'exécution du présent décrèt 
qUI se.ra p~blié au Jo~m(Jl officie! de la Répu~liqu~' 
françaIse amSI qu'aux Journaux 'offiCiels des temtolres 
intéressés et illséré au Bulletin officiel du millist~re 
des colonies. " , 

Fait à Paris, le 12 mai 1939, 
ALBEllT LEBRUN. 

Par le Président de la République' 
Le' miniStre des colonies, 

Georges MANDEL. 
Le gllJ'dc des SCeaux, ministre de la iastice, 

Paul MARCHANDEAU. 

DECRET I/lodifiout les articles 32," 33 et 60 

loi du 29 iuillet 1881 Sllr la liberté de la prèssti, . 


d/1 ./1/ 

1939. 

franÇjllè" 

intérêts 

RAPPORT 

Au Président de la République Frtlltfoise. 


Paris, le 21 avril 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Sel'On la déclaration du gouvernement, lue aü 

ment le 4 oc~obre 1938, « toi.Jt ce qui excite à la hain~., 
1 t'Out ce qui oppose les Français, à d'~lItres 

ne peut plus être oonsidéré que comme une traliieon; ».' 
Le vigourellx effort de défense nationale que les cir­

constances imposent au pays, comporte à l'intérieur la 
discipline et la oohésion des citoyens. Tout' ce qui est 
susceptible de créer 'Ou de faV\oriser la désunion entre 
.Français apparaît comme de nature à -compromettre' 
cette tâche. Le maintien des libertés' publiques doit 
pom'oir se concilier avec la sauvegarde des 
collectifs. L'une de ces libertés, la liberté de)a presse, 
a déjà été limitée dans certains de ses I!bus par la loi 
fondamentale elle-même ou par les aménagements 
qu'elle a reçus. Une expérience récente a néanmoins' 
démontré que fa législation actuelle demeurait ineffi­
cace pour atteindre certaines campagnes souvent d'ori· 
gine suspecte, qui tendent à affaiblir le moral de la 
nation. . ' 

Le gouvernement doit parer, à ce danger en propo- ' 
sant de oompléter, tout en restant fidèle à son esprit, 
la loi du 29 juillet 1881. . ' 

Les articles 32 et 33, alinéa 2, de la loi du 29 juillet' 
1881 réprimant la diffamation et les injures publiques 
envers les particuliers. ", 

Il n'est pas douteux que les groupements dotés de 
la personnalité morale et habiles à agir en justice par 
leurs organes qualifiés peuvent se oonstituer partie 
civile pour- obtenir réparati'On d'un délit d'injure ou' 
diffamat:on commi.s à leur préjudice. 
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La question s'est posée· de savoir s'il peut en être 
de· même d'un groupe!11ent ne formant pas un être· 
moral, ..et n'ayant pas une existence légale lui pelmet­
tant d'ester en justice .. Elle demeure rontroversée en 
jurisprudence. 

, En J'état de. la .iurispru?ence,. il est dOliC permis de 
dire que l'excitation pubhque a la division entre les 
citoyens 'ou la diffamation accomplie dans ce but contre 
un groupe de pers'onnes, peuvent être difficilement 
poursuivies.. 

Pour suppléer à cette lacune, suffisamment mise en 
lumière par un ensemble de faits récents, nous vous 
proposons de rompléter les articles 32 et 33, alinéa 2 
d.e ,la loi du. 29 juillet .1881, r:ar l'adjonction de dispo: 
sltIons réprImant la dlffamatl'on et l'injure commises 
envers un groupe de personnes appartenant par leur 

. origine à une race ou à 'une religion déterminée, 
lorsqu'elles a:uront eu pour but d'exciter à la haine 
entre les citoyens ou habitants. 

Il convient .d'observer que le complément qui serait 
ainsi apporté à la loi du 29 juillet 1881 n'est 
aucunement de nature à altérer la notion de liberté qui 
en demeure la base f'ondamentale. II n'a d'autre but 
que de coordonner cette notion avec celles qui en sont 
inséparables dans ,la devise républicaine elle-même. 
A ce titre, aucune' raison tirée de la race ou de la 
religion ne peut r'ompre l'égalité des citoyens; au­
cune réserve née d'une circonstance héréditaire ne 
saurait atlei,ndre, à l'égard de l'un d'entre eux le Sen­
timent de fraternité qui unit tous les membr~s de la 
famille française. 

Mais ce ,"'est pas proprement leur intérêt qui est en 
jeu sous ce rapport, c'est bien plutôt celui de la collec­
tivité nationale. Tout ce qui la divise l'affaibm. Tout 
ce qui favorise son union la rend plus forte. Elle est 
donc directement engagée à voir réprimer toute tenta­
tive de dissociation et de discorde, toute excitation à la 
haine entre Français. 

_ C'est, à ce but que tend le texte que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre examen. Une légère 
modification appportée au texte actuel du paragraphe 2 
de l'article 60 permettra aU ministère public, l'exercice 
d'office de, l'action publique pour la poursuite d'une 
infraction qui se .. classe au premier chef parmi les 
délits éontre la éhose publîque. 

Faut-il ajouter que, par la précisi,on rigoureuse du· 
texte. dont l'adjonction est pmposée, il n'existe, sem­
ble-t-d, aucun danger de le voir recev'oir une extension 
à des fins' autres que celles auxquelles il doit faire 
face? . 

Le projet de décret qUI vous est soumis a seùle­
ment en vue l'intérêt public et le salut de la patrie. 
. Nous vous prions· d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de ·ootre profond respect. 

. Le président du c()/jseil, 
milûstre de la défense nationale 

et de la· guerre, 
EOOUAIlD DALADIER. 

.Le vice-président du conseil, 
Camille· CHAUTEMPS. 

,Le garde des sceaux, 
ministre d.e la ;ustice, 

Paul MARCHANDEAU. 
I.e ·ministre de l'intérieur, 

Albert SARRAUT. 
Le' ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

L~ PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur 1 e rapport du présidel1t du conseil ministre de la: 
défen~e nationale et de la guerre, du ~'iee-président du! 
co.tl~eJ]) du g.arde. des sceaux j mÎnistre de la justice, du: 
qnmstre de Pmténeur et. du niinistre des colonies; 

Vu la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse; 

Vu la loi du 19 mars 1939, accordant au gouvernement
des pouvoirs spéciaux; ­

le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
AllTlCLE PR~MJEll. - Les articles 32 et 33 de la lof 

du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse sont com-· 
pIétés comme suit: 

,. A~t. 32. . La diffamati'on commise envers les par-· 
tlcuhers par l'un des moyens énoncés en l'article 23 
et en l'article 28, sera punie d'un emprisonnement de· 
cinq jours à six mois et d'une amende de 25 frs. à 
2.000 frs. 	ou de l'une de ces deux peines seulement.. 

La diffamation commise par les mêmes moyens 
envers un groupe de personnes non désignées par· 
l'article 31 de la présente toi, mais qui appartiennent,. 
par leur origine, à une race ou à une religion déter­
minée, sera punie d'un emprisonnement d'un mois à 
un an et d'une amende de 500 à 1O.0ùO frs. lorsqu'elle' 
aura eu pour but d'exciter à la haine entre les citoyens,. 
ou habitants. 

Art. 33. - L'injure' commise par le~ mêmes moyens 
envers les corps ou les personnes désignées par les­
articles 30 et 31 de la présente loi sera punie d'un 
emprisonnement de six jours àtro:s mois et d'lune· 
amende de 18 frs. à 500 frs., ou de J'une de ces deux 
peines seulement. 

L'injure commise de la même manière envers les· 
particuliers, lorsqu'elle n'aura pas été précédée de pro­
yocation, s,era punie d'un emprisonnement d" cinq jo1,lrs 
a deux moiS et d'une amende de 16 frs. à 300 frs" ou 
de l'une de ces deux peines se<!llèment. Le maximùm de 
la peine d'emprisonnement sera de six mois, et celui 
de l'amende sera de 5.000 frs. si l'injure a été com­
mise envers un groupe de personnes qui appartiennent . 
par leur origine, à une race ou à une religion détermi~ 
née, dans le but d'exciter à la haine entre les citoyens. 
ou habitants. 

Si l'injure n'est pas publique, elle ne sera punie que 
de la peine prévue par l'article 471 du code pénal.. 

ART. 2. Le paragraphe 2 de l'article 60 de la loi 
précitée du 29 juillet 1881 est modifié comme suit: 
. ,,20 - Dans le cas de diffamation ~envers les par-· 
ticuliers préV'iI par l'article 32, et dans le cas d'injure· 
prévu par l'article 33, paragraphe 2, la poursuite 
n'aura lieu que sur la plainte de la personne diffamée 
ou injuriée. Toutefois, la poursuite pourra être exercée· 
d'office par le ministère public, lorsque la diffamation 
ou l'injure, commise envers un groupe de personnes . 
appartenant, par leur 'origin~, à <tne race ou à une 
religion déterminée, aura eu pour but d'exciter à la, 
haine entre les citoyens ou habitants ». . 

ART. 3. - Le présent décret sera soumis à la ratifi-· 
cati'on des chambres, conformément aux dispositi'ons. 
de la loi du 19 mars 1939. 

ART. 4. ~ Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre, le vice-président du 
conseil, le garde des sceaux, ministre de la justice, le· 
ministre de l'intérieur et le ministre des colonies sont. 
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au ;àumal otticiel 
,de la République française. 

Fait à Paris, le 21 avril 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de ,la République 
Le président du conseil, ministre 


de la défense lU1iiofUlle et de la 

guerre, 

Edouard DALADIER. 

Le vice-président du coltseil, 
Camille CHAUTEMPS. 

Le garde des sceaux, 
. miltistre de la ;ustice, 

Paul MARCHANDEAU, 
'Le miltistre de l'ilttérieur, 

Albert SARRAUT. 
Le miltistre des cololties, 

Georges MANDEL. 

Règlement par virements de banque el par chèque 
des dépenses el créances publiques 

ARRETE No 33(1 promulgualtt au Togo le décret du 
18 mai 1939 autorisaltt dans les cololties le règle­
ment par viremeltts de banque et par chèque des 
dépeltses et des créaltces de l'Etat, de la cololtie 
et des coUectivités et établisulIleltts publics. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMII"SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les 

"et les pouvoirs du Commissaire de la République 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant 
,des dépenses administratives du Togo, modifié 
du 20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de 
,tian et de -publication des textes réglementaires 
··et au Cameroun j 

attributions 
au TogOj 

réduction 
par celui 

promulgaw 

au Togo 

Vu le déeret du 18 mai 1939 autorisant dans les colonies 
le règlement par virements de banque et 
dépenses et des créances de l'Etat, de la 

·.collectivités et établissements publics; 

Vu le radiotélégramme nO 11 en date du 
· ministre des colonies j 

ARRETE: 

par chèque des 
colonie et des 

26 mai 1939 du 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
· toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 18 mai 1939 susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
.inuniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 juin 1939. 
L. MONTAGNÉ. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur la proposition du mi.lÏstre des colonies et du ministre 

· des. finances; 

Vu le décret du 31 mai 1862 SUr la comptabilité pu6liquej 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime fin,ancier 
.·des colonies; 

Vu la loi du 21 mars 1919, portant renouvellement du 
_privilège des banques de la Martinique, de la Guadeloupe, 
,<Je la Guyane et de la Réunion; 

Vu la loi du 22 décembre 1925 portant création de la 
:.banque de Madagascar; . 

Vu la loi du 29 janvier 1929 portant renouvellement du 
:-p-rivilège· de la banq':le de l'Afrique occidentale; 

" 
Vu la loi du 31 mars 1931 portant. renouvellement .du 

privilège de la banqu~ de If Indochine ; , 

Vu le déeret du 19 ·septembre 1920, modifié par le " 
décret du 2 juillet 1927 organisant le payeme·nt par ehèques .~ 
et virements de banque à la Guyane; . 

Vu le décret du 6 mai 1922 organisant le payement par 
chèques et virements de banque à la Réunion et en Nouvelle- ·1 

Caledonie; 

Vu le décret du 2 mai 1931 relatif au payement des 
dépenses publiques par chèques et virements de banque' à la ,~ 
Martinique; --::. 

Vu le décret du 2 septembre 1931 autorisant le 'payement 
des dépenses publiques 
à la Guadeloupe; 

Vu le décret du 26 
des dépenses publiques 
en Indochine; 

Vu le décret du 10 
dépenses publiques et 
ques et virements de 
çaise; 

Vu le décret du 13 

par chèques et virements de banque 

octobre 1932 autorisant le payement 

par chèques et virements· de banque 


. 

juin 1933 autorisant le. payement des·' 
l'acquittement des redevables par chè- '1 
banque en Afrique occidentale fran­

juin 1934 autorisant le payement des 
dépenses publiques et l'acquittement des redevables par chè- :~; 
ques et virements de banque en Afrique équatoriale fran­
çaise,· au Cameroun et au ... Togo; 

Vu le décret du 14 août 1934 autorisant le payement 
des dépenses publiques et l'acquittement des redevables par 
chèques et virements de banque à Madagascar; 

Vu le décret du 28 novembre 1935 autorisant le règlement 
par virements de banque et par chèques des dépenses et des 
créances de la caisse des dépôts et consignations dans les 
colonies; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les créanciers de l'Etat, des 

budgets généraux, locaux, annexes ou spéciaux, des 
budgets des communes èt des collectivités et éta­
blissements publics des colonies, pays de protectorat 
et territoires sous mandat relevant du ministère des 
colonies, qui ont un compte ouvert à la banque 
d'émission coloniale dans le ressort de laquelle se 
trouve la colonie, le pays de protectorat ou le terri­
toire intéressé, ou à 'Une banque ayant 'elle-même 
un compte courant avec la banque d'émission, peu­
vent, sous les conditions indiquées au présent décret, 
obtenir payement de leur créance sans avoir à se dé­ ..~placer ni à donner personnellement quittance, par 
simple virement comportant inscription de la somme 
due au crédit de leur compte de dépôt. . 

La même faculté est reconnue aux cré~nciers des 
services hors budget, au compte desquels les paye­
ments à effectuer exigent l'intervention de l'ordon­
nateur. 

Des arrêtés des gouverneurs generaux, gouver­
neurs ou commissaires de la République pourront ren­
dre obligatoirement payables par .virements de banque, 
les dépenses supérieures à 3.000 fr. en ce qui concerne 
les fournisseurs et 6.000 fr. en ce qui concerne 1" 
solde des fonctionnaires civils ou militaires. 

ART. 2. - Les payements par virements sont appli,· 
cables aux sommes mandatées sur la caisse des tré­
soriers généraux, trésoriers-payeurs, de leurs préposés 
et sur celle des percepteurs. Ils sont effectués en 
vertu soit d'une clause formelle des marchés, soit 
d'une mention signée inscrite sur la facture ou le 
mémoire, soit, à défaut de facture ou de mémoire, 
d'une lettre adressée à l'ordonnateur par le titulaire 
de la créance. 

Quelle que soit la nature de la créance, le titulaire 
doit notifier par écrit à l"ordonnateur tout changement 
dans le numéro ou la domiciliation du compte. 

Les payements par virements des sommes mandatées 
sur la caisse d'un comptable à la résidence duquel il -, 
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n'existe pas d'agence de la, banque privilégiée, sont 

effectués par' l'entremise du comptable, sùpérieùr du 

ressort ou du comptable subordonné, dQnt la résidenèe 

la plus rapprochée' dit comptahle assignàtaire est 'en 

même temps le siège d'une agence de la banque 

privilégiée, 


ART~ 3. - Lorsqu'il doit être procédé à' un paye­

ment par virement, le mandat ou l'ordre de payement 

portant l'indication 'du compte à, créditer et accompa­

gné des pièces justificatives, y compris, s'il y a lieu, 

la lettre visée à l'article ci-dessus, est adressé par 

l'ordonnateur au comptable chargé du payement de 

la dépense avec un avis de crédit. . 


Après a~oir reoonn'u la régularité des pièces,produites, 

fait application, le cas échéant, des oppositions ou 

autres empêchements et condrôlé la concordance entre 

la' désignation du titulaire du mandat et celle du titu­

laire du compte à créditer, le comptable appose sur 

le, titre de payement la mention. datée ({ Vu bon à 

payer >l" arrête en toutes lettres sur ce titre la som­

me nette à porter au crédit du compte et, s'il s'agit 

d'un traitement ou d'une solde militaire, indique la
\ date à partir de laquelle le compte du crêancier pour­
ra être crédité, JI prend ensuite les dispositions né-­
cessaires pOUf effectuer ou faire effectuer le virement 
et informe le créancier au moyen de l'avis transmis, 
sauf dans le cas de règlement' à un compte courant, 
postal'par l'intermédiaire de l'ordonnateur. 1 

ART. 4. - Le 'comptable agissant pour son compte '1 
ou pour celui ,de ses correspondants remet 'le titre 
de payeme.nt à la SUC!lursale 'ou à l'agence de la banque 
privilégiée de sa rési,dence qui lui en accuse réception. 
La banque d'émission retient le titre 's'il ,la concerne 
et, dans. le cas ,contraire, le fait parvenir à la banque 
intérèssée. L'établissement qui a le compte de dépôt 
dans ses écritures porte sur le titre, de payement une 
m'ention dument signée constatant que la somme due 
a été inscrite au crédit du compte indiqué, 

Le titre de payement, ainsi· annoté, est renvoyé 
, au comptable, soit directement par' la banque privi­

légiée, soitpàr son intermédiaire s'il s'agit d'un :vire­
ment effectué' par une autre banque, Dans ce dernier 
cas, la banque privilégiée crédite 'la banque intéres~ée 
et certifie cette opération sur le titre de 'payement 

La banque privilégiée est couverte par unâébit 

porté' ail coinpte' courant du trésor, s'il eil existe. 

Sinon, eUe est remboursée pâr le ,comptable,' seiit' en 

chèques détenus par ce dernier,' en conformité de 

l'article' 14 ci-après, soiten nùméraire. . 


ART. 5. - Dans le cas où'n:'virementest demandé 

à un compte dechèqu~s postaux, le Comptable a(lresse 

l'es titres de payement relevés sur un oordereau d'en­

voi et accompagnés d'un chèque de virement ainsi 

qùe de's avis de crédit, au bureau de chèques postaux 

détenteur de son ,compte courant. Après inscripti.on 

au débit du tireur, ce bureau crédite ou fait créditer 

les comptes des bénéfiçiaires, Le bureau de chèques 

détenteur du compte crédité porte sur chaque titre 

une mention signée gu préposé et appuyée du timbre 

à date 'du bureau' de chèques con$tatant que l'opéra­
tion de virement a été effectuée. " , 


Les titres de, payement ainsi annQtés sont renvoyés 

sous pli fermé au' comptable titulaire du, compte 

débité. Celui-ci demeure pécuniairement responsable 


. dans le cas bù le virement n'a pu être .opéré faute 

de, disponibilités suffisantes à son compte. courant 

postal. 

, Le service des chèque!! postaux fait ,parvenir les 

avis de crédit aux bénéficiaires., 


'La .taxe de vireme;,t _postal est à la charge du 
créancier; elle est dedUite du 'montant du titre de 
payement lors de l'arrêté de la sonime nette Il virer 
prescrit par '1 'article 3' ci-dessus. 

ART. 6. -Les demandes de payement par virement' 
de SOmmes inscrites au crédit d'un compte de tréso­
rerie ouvert dans les écritures du comptable doivent 
lui être adressées directement s'il peut effectuer le 
payement sans intervention de l'ordonnat'eùr. ' 

Dans ce cas', le comptàbJe. mentionne sur le, titre 
de payement le compte à créditer ou établit ,un titre 
de payement eontenant cette indication. Il prvcède 
ensuite aux formalités préVllles aux articles 3 à 5., du 
présent décret, mais fait parvenir directement au cré' 
ancier, aux frais de ce dernier, l'avis d'exécution 
du virement, si cette opération est réalisée au crédit 
d'un compte autre qu'un compte de chèques postaux. 

Al<T. 7, - Des arrêtés des gouverneurs généraux, 
gouverneurs ou commissaires de la République pour­
ront stipuler que les dépenses de l'Etat, de la colonie, 
des communes" et des établissements publics n'el\cé­
dant pas 1.500 fr. peuvent être payées au'x Uais 
des intéressés par mandats-cartes postaux, Lorsque 
la demânde en a été faite sur la facture ou sur le 
mémoire ou par lettre adressée à l'ordonnateur, ce­
lui-ci transmet au comptable les lettres d'avis d'ordon­
nance ou les mandats accompagnés des mandats-cartes 
préparés par ses soins avec, s'il y a lieu, le borde­
reauen usage à la poste. 
, Si la demande est présentée par lettre au payeur 
après délivrance de titres de' paye ..lent par l'ordon­
nateur ou, si le payeur a lui-même établi le titré de 
payement, il appartient au' payeur de préparer les 
mandats-cartes et, s'il y a lieu, le borde'rèau postal. 

Ap(ès avoir effectué les vérifications réglementaires 
et s'être assuré dé [a concordance des maJ1dats-cartes 
avec les autres pièces, le comptable remet avëc Je 
bordereau les mandats-cartes au receveur dès ,postes 
et tient compte à ce dernier de leur montant, contre 
autant de reçus qu'il y a' de mandats-cartes ... Ces 
reçus sont rattachés, pour valoir quittance, aux titres 
de payement, qui sont accompagnés, le cas échéant, 
des lettres des créanciers demandant le paye,lllent 
sous cette forme, 

ART, 8. - Les' titres de payement revêtus' dës 
certifications prévues, aux articles précédents et ac­
compagnés des pièces justificatives exigées par les 
règlements, constituent 'la décharge du comptable. 

ART, 9.' - Aucune saisie-arrêt, ou' opposition, au­
cun transport ou cession, auc1.\ne significatfon; ayant 
pour objet d'arrêter le fJayement dé la' créance n'au- , 
ront d'effet en ce qui concerne les sommes faisant' 
l'objet de payements par virement, s'ils interviennent 
après que le comptable aura revêtu les titres de pa­
yement de la mèntion :' « Vu boh 'à payer ». 

, ART. 10. - La faculté d'obtenir le payement. par 
virement est subordonnée à la possibilité de l'exé­
cution entièrement, laissée ,il l'appréciation du comp­
table. ' ' . ', 

Dans le cas où le payement par viremént n'est pas 
réalisable, avis' en est donné par le comptable à l'or­
donnateur . 

La faculté du payement par virément n'est pas 
applicable: , 

10 - Aux somme, dues par une collectivité publi­
que à une autre collectivité publique; 

20 "C'" Aux créances dont les titulaires sont décédés; 

http:inscripti.on
http:payeme.nt
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, )o'~ Aux créances' dont les titulaires ont été, dé­
clarés en faillite ou en liquidation judiciaire; 

'4o -.Aux créances indivisès; 
50 - A toutes cré~tic~s pour lesquelles l'acquit 

donné par le titulai're ou son' représentant légal ne 
constituer"it pas, décharge libératoire pour l'Etat ou 
pour la' collectivité publique débitrice. 

ART. 11.'..;. Dans le cas où' la somine due doit être 
lilstèrite au compte d'un' tiers ayant justifié de ses 

,droits à la créance, le comptable payeur établit, en 
vue du virement, un titre de payemènt spécial qui 
est ultérieurement rattaché au mandat. 

ART. 12. - Dans tOlls les cas où l~ payement par 
virement n'est pas demandé, les comptables 'sont auto­
risés à utiliser des chèques barrés pour effectuer des 
payements au profit des créanciers titulaires d'un 
compte soit à la banque. privilégiée, soit dans une 
autre banque ayant elle-même un' compte li la banque 
privilégiée. ' 

ART. 13. ..- Les dispositions qui précèdent sont 
applicables au payement de dépenses de la caisse 
des dépôts et consignations, lorsqu'elles font l'objet 
!l'un ordre de payement établi par un préposé de 
cette caisse. 
, ART. 14. Les comptables du trésor et. ceux des 

aqtres services financiers, y compris les préposés de 
la caisse des dépôts et consignations sont autorisés 
li recevoir, en payement des droits, impôts et autres 
produits dont 'le recouvrement leur incombe, les chè­
,que;; tirés sur la banque d'émission ou sur les autres 
banques locales qui sont en compte avec l'institut 
d'émission., ' . 
, 'Ils auront, dans ce, cas, ,la faculté de ne délivrer 
quittance o,u récépissé qu'après encaissement desdits 
chèques, ou qu'après récéption de l'avis constatant 
que le montant de, ces chèques a été porté auerédit 
du compte courant du trésor s'il en existe. 

ART: 15. -,. Toutes les dispositions contraires et 
!lotamment les décrets susvisés des 19 septembre 1920, 
2 juillet 1927, 6 mai 1922, 2 mai 1931, 2 septem­
bre 1931, 20 oct-obre 1932, 10 juin 1933, 13 juin 1934, 
14 aoClt 1934, sont abrogés. 

ART. 1'6. - Le ministre des finances et le ministre 
des colonies sont chargés, chacun en ce qui le concer­

'ne" de l'exécution du présent décret. 
Fait à 'Paris, lé 18 mai ,1939. 

Albe4't LEBRUN. 
Par le Président d,c la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges' MA~DEL. 

Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD. 

.Chemins de ter èoloniaux 

ARRETE No 318 promulgul1J1.t au Togo les décrets 
' du 19 mai 1939 portant réorgalÙsatlon des chemil/.$
, de fer colcniaux en Afrique -occideniale française, 

en Afrique équatoriale française, Indochine, Mada­
gascar, Togo et Cameroun et portant organisaliun 
du slatut du personnel des chemins de fcr cololÙl1ux. 

LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES,' 
OffICIER De· LA LÊ01CiN D'HONNEUR., 

. COMfl{ISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de', la Républiqu~ av.Togoy 

!. 

!
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Vu .le' décret du,.I9 .septembre 1936 pot!ànf rédudi6l1 
des dépenses aqministratives" du Togo. modifié pa: .ce~ui 
du 20 juillet '1937; , ",; 


Vou le décret du 16 avril, 1924 fixant le :IIIO!1e ,de' prorillilga~

tian et de publication' des textes' réglementaires au Togo 

et au Cameroun; ,," " . '" : ~'. 


Vu les décrets du 19 moi 1939 portant réorganisati"Q'dCê 
chemins de fer colonjaux en Afrique occidentale française, 

Cn ,Afrique équatofiale française,.,. '[ndochine, _Madagascar,

TQgo ct Cameroun, et portant organîsation du statut- dil 

personnel des chemins de f~r coloniaux; , . 


Vu la D. M, nO 9907/4B en date, du 6 juin 1939; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.:- Son(pfoinùlgués. dans 'le terri~ . 


taire du Togo placé sous 'le l1l~ndat de la France, .les 

décrets du 19 mai '1939. portant réorganisation dès 

chemins de fer coloniaùx en Afrique occidentale fran­
çaise, "en Afrique équatoriale française,' Indochin~, 

Mad~gascar, Togo et Cameroun, et portantorgâni:· 

sation du statut du personnel des chemins ,de fer, 

coloniaux. ' 


AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré"commll- ' 

niqué et publié partol.l~ où besoin sera. 


Lomé, le 15 juin 1939. 
L.MONTAONË. ' 

, RAPPORT 
Ait Présid/!ltt de l,a République Française. 

Paris, le 19·mai 1939. 
MÔNSlEU!{ LE PRÉSIDENT, 

Les réseaux de chemin de fer non ooncédés des 
diverses colonies, protectorats·ét. territoireS sous man­
dat dépendant du ministère des èolonies sont actuelle­
ment organisés oomme des services ,purement adminis-, 
tratifs, dont ils diffèrent cependant pmfondément par 
leur nature et par leur objet. 

Cetie organisation pouvait' se justifier au début de 
la mise en valeur des territoires de,la France d'outre­
mer; elle ne correspond plus aùx néi:essités ,de la 
situation actuelle. 

Le développement des chemins de fer coloniaux, 
l'importance croissante qu'ils ont pris dans l'écono' 
mie des colonies, m'ont conduit à préparer les deux 
projets de décret ci-joints, que j'ai l'honneur de sou- -.: 

mettre à votre haute sanction. . 
, L'un portant organisation générale des reseau)(; 

L'autre portant statut du personnel. 
Cette réforme s'appliquerait à 'tous les réseaux co­

loniaux; sauf le cheinin de fer de la Réunion,' qui ,. 
fait l'objet d'une loi spéciale, et celui de la Nouvelle­
Calédonie, dont l'importance est extrêmemel)t faIble. 

Veuîllez agréer, monsieur le président; l'bomma­
gl de mon profond respect. ' ' 

Le ministre des colonies, 
Georges' MANDEL. ' 

Organisa/wn des chemins de fer ,cololÙa/lx ... 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE .F!{ANÇAISE, 

VU le sénatuS-consulte du 3 mai 1854; , 
Vu la loi du 20 mars 1894, portant création· du ministère 


des _ç:oloniesj 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime. financier 

des colonies; J 

Vu le décret du 18 octobre 190,4, réorganisant- le gouverne­
.ment général de l'Afrique occidentale française et tes actes 
qui l'ont modifié; . , . 

Vu le décret du 20 octobre 1911, portant organisation 
~dministrative et financi~re de 'l'Indochine; 
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, JOURN:~L OfFICIEL OU TERRITOIRE 

"-'.~--"~'" .~-~ '. 

Vu 1.. décrets d.. 11 décembre 1895 et 30 juillet 1897, 
fixant les 'pouvoirs- d~ gouverneur. générat de Madagascar; 

Vu le décrèt du 15 . j.nvier, 1910" portanl. cré.tion du 
gouvernement· général. "de PAfrique équatOriale française t 
. Vu l'es décrets. d .. 23 'mars,-1921"et 
fixant les :ittributfons du. Commissairè de 
Cameroun; 

Vu 'Ie décret du 23 mars '19~I, fixant 
Commissaire de la 'République 'au rogo; 

.~ Sur le _rapport du. mÎnisfr<:; des colonies; 

,DECRETE: ' 

ARTICLE PREMIER.' Le présent 

21 février 1925, 
la -République au 

les pouvoirs du 

décret a pour 
objet Forgariisationgénérale ,des chemins, de fer co­
loniaux (autres que les lignes concéd.ées) et de leurs 
services annexes. 

11 s'applique à l'Afrique' occidentale française, à 
l'Indochine, à Madagascar, à l'Afrique équatoriale 
française, aU Togo et aj.!' Cameroun (1). 

ART. 2. Les chemins de fer d'un même gouver­
nement général, d'une même colonie autonome ou 
d'un même ten;itoire sont constitués en un réseau 
unique dont la consistance détaillée sera fixée. par 
décre.t contresigné par le ministre des colonies. 

Des arrêtés du ministre des colonies pris sur la 
proposition du gouverneur désigneront les services 
annexes' tels que transports terrestres, fluviaux, mari­
times,:exploitation . de ports; .wHarfs ou les services 
àccessoires' tels que magasins, docks, buffets qui 
seront incorporés au réseau. 

Des services annexes concédés .ou affermés pour­
ront être placés sous le contrôle ~u réseau. 
. Un réseau pourra être chargé' par décision du gou 

verneur de l'exécution d'études ou de travaux dont i 
les dépenses sont imputées sur un bu.dget autre que! 

: le sien ou de la gestion de services qui ne lui sonti 
'p,\s incorpor<js. Il alfsure alors l'exécution de ces[' 
études ou .travallx 'suivant . les règles qui leur sont 
applicables.... .--' 

ART. 3. L'ensemble d~s lignes du réseau et des' 
services- qui lui sont incorporés 'est exploité pour le 
compte de la colonie par une administration dirigée 
par un directeur, placé ·sou. l'àutorifé du gouverneur 
et sous la surveiUance et le contrôle du directeur de~ 
travaux pùblics. '. . 

ART. 4_ n est créé un comité de réseau chargé 
de donner son avis au gouverneur et de préparer ses 
décisions. . ;' 
" Lorsq'u'il existe' des parties dé réseau isolées ou 
él.oignées, il peut être créé des sous-comités de 
réseau, chargés, d'une: manière générale, de donner 
·leur avis au. gouverneur ou ·au comité de réseau, et, 
d'Ilne manière particulière" au représentant du gou­

'verneul' ,dans l'exercice des pouvoirs qui peuvent lui 
être, délégués en 'exécution de l'article 7 du présent 
décret. . 

ART; 5. -c Le directeur est charg.é de la geslioP) 
g~nérale, technique, commerciale et financière ~. 
reseau. 	 , 

Il assure le fonctionnement, la sécurité et le bon 
entretien. du cherilÎn de 1er et ,prend dans la limite 
de ses attributions les initiatives nécessaires. 

(1) NorA. - .Dans le présent .décret, le terme « gouver­
neur ». indique le ch~f d'une fédération ou le gouverneur 
généraf ou le gouverneur d'une colonie autonome ou le 
Commissaire de la République' d'un territoire sous mandat... 
Le terme « directeur des travaux pUblics » îndique l'irîspec­

. tellr 	 général des- travaux publics ou le dIrecteur des travaux 
pùblics ou le chef du service des travau.'\ publics d'une 
fédération, d'une colonie autonome ou d'un territoire sous 
mandat. ' 	 . 
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Soùs réserve' des instructions du gouverneur;- ,il 
. ; 

décide de toutes les affaires qui n~ sont pas 'expressé- (, 
ment réservées à l'autorité supérieure en exécution, 
de l'article 6 cicaprès: 

NOtammerit : 

11 règle l'organisati.on détàillée du réseau; 

11 affecte tout le personnel;. '. 

II recrute, Iicenci~ et gère lepers.onneJ: auxiliaire 


, . permanent, suivant les règles fixées conformément 

! 

d 

: 

i 

à l'article 6 ci-après et dans la limite des crédlts' 
budgétaires 'ou des prévisions de dépenses des comp­
tes hors budget; ._ 

Il recrute, licencie et gère le personnel joùrnalier 
dans la limite des crédits budgétaires et des comptes 
n.ors budget; . .: 

Il fixe les règles relatives à la discipline intérieure 
et 'aux conditions de travail de tout Îe personnel; 

11 prend toutes les. mesures d'urgence en cas d'acci­
dent; 

Il suit la situation financière et les engagements de 
dépenses; 

Il suit les approvisionnements généraux; 
Il autorise les sorties d'objets ou matières en appro­

visionnement dans la limite des crédits budgétaires 
ou des prévisions de dépenses des comptes hors , 
budget;· : i 1. . 

Il prépare les projets de travaux et approuve' ceux:r 
dont le détail estimatif s'élève à moins de 150.000 frs.; ) ­

Il engag.e les dépenses de moins de 150.000 francs ' 
et fait les actes correspondants (autorisation 'd'exécu­
ter les travaux en régie, approbation des cahiers des 
charges d'adjudication et' des procès-verbaux corres­
pondants, passation des marchés dc gré à gré, passa­
tion des commandes destinées à être transmises au 
département, etc.); 

Il étudie les tarifs et les horaires; 
Il fait tous actes conservatoires; 
II représente le chemin de fer d~vant la juridiction 

locale, soit en action, soit en défense; 
Il communique directement avec tous les fonction­

naires de la colonie pour les besoins du réseau; . .' 
Il correspond directement avec le département l'our ' 

l'exécution des commandes; 
Il prépare les affaires' qui sont réserv,ées à l'au­

torité supérieure; 
Il approuve les transacti.ons s'élevant à moins de" 

20.000 francs; . / 
. Il approuve les procès-verbaux de pertes ou de'[ 
condamnation de matériel portant sur une somme' 
inférieure à 20.000 francS. 

ART. 6. - Sont soumises au gouverneur' les affai- 'r 
res ci-dessous réservées à 'l'autorité supérieure: - ...-':' 

Programmes généraux d'exploitalion; . ,", 
Plans de campagne annuels; "'," ' , 
Budgets annuels et budgets rectificatifs; 
Prévisions dé dépenses sur les comptes hors bud' 

ge.t et prévisions de dépenses rectificatives; 
Rapport annuel du directeur, 

de l'exercice; 
Tarifs généraux, spéciaux, et 

de transports; 
Horaires; 
Règlements d'exploitation de 

notamment ceux intéressant la 
du personnel; 

Constitution du réseau; 

résultats et comptes 
. 

contrats particuliers j\ ; 
. 

caractère général et 
sécurité du public et 

Organisation intérieure générale du réseau; 
Statut du personnel de direction et supériéur, orga­

nisation correspondante et affaires prévues dans ce 
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statut, et cette ,,€>rganisation comme du ressort de, . ."~ , " "' 

1 autorité superieure; ,'" • . 
Statut du person'nel secondaire; organisation, corres:­

pondante èt affaires prévues daps. ce statut et cette 
organisation comme du, ressort de l'autorité supé­
rieure; , : . ... , " _ _ . _ 

lh.te des emplois, et eff~ctifs'maxima du personnel 
de qirection, supérieur et secondaire; 
'Règles applicables au personnel., auxiliaireper'

man!!nt,;, . " . . '., 
Progràmme dé oonstruction de lignés et d'embran' 

chements et de' travaux nouveaux; 
Règles de passation des marchés; 

1 

, Cahier des clauses et conditions général~s et cahiers 
des charges généraux applicables aux entreprises de 
travaux publics et aux ,marchés de fournitures; 

Projets dé travaux de plus de 150,000 francs; 
Engagements de dépenses de plus de ,150.000 

francs et actes correspondants (autorisation d'exécu­
ter le,s travaux en régie, approbation des cahiers des 
charges d'adjudicat!on et procès-verbaux corT(spondants, 
des marchés de gré à gré, des commandes destinées à 
être transmises au département; 

Procès-verbaux' d'adjudication' et marchés de gré Il 
à gré ayant donné lieu ,à réclamation; i 
. Condamnation (le matériel portant sur une spmme ! 
supérieure à 20,000 francs; '!'I 

\ Transactions réglant un litige et s'élevant à plus 
de 20,000 francs; 

Autorisation d'ester en justice.x le gouverneur décide sur les affaires ci-dessus, 
sauf sur ceHes, qui doivent Jaire l'objet d'un arrêté 
du ministre des côlonies ou d'un décret et sous i 
réserve des pou,voirs du ministre des colonies et du 
Président de la République_ l'1 

ART. 7. - le gouverneur peut déléguer Une, partie l' 

ou la totalité des pouvoirs qui lui' sont réservés par 
l'article 6 ci-dessus au président ou au vice-président l' 
du comité de réseau prévu par J'article 8 du présent 
décret et, exceptionnellement, sur la proposition du 
directeur, aprè~ avis du comité de réseau, pour les 
parties de réseau isolées ou lointaines, à son repré­
sentant local. 

Le directeur peut, enfin, déléguer à un ou plusieurs 
de ses agents, tout ou partie' de ses attributions et 
pouvoirs, avec l'autorisation du gouverneur, après 1 

avis du comité de réseau. 

ART, 8, - Le comité de réseau est è'omposé de 
cinq membres au plus, à savoir: 

le secrétaire général, président; 
le directeur des travaux publics" vice-président; 
Le directeur ou' chef du, servi~e des finances,mem­ 1 

bre; 
le directeur ou chef du service 'économique, mem­

bre; 
ou,à défaut, un fonctionnaire désigné par le gouver­
neur, membre; f 

le directeur du réseau, nembre, qui assure les fonc­
tions de rapporteur, . 

Un fonctionnaire désigné par Je président ou le 
vice-président remplit les fonctions de secrétaire, . 

, le nombre des membres du comité peut être réduit 
à quatre unités si, exceptionnellement, le directeur 
des travaUX publics est en même temps directeur du 
réseau. Dans ce cas, la vice-présidence du comité est 
confiée au' directeur ou chef du service· des finances, 

En cas de, partage des voix, la voix du président 
de séance est· prépondérante. 

les membres du coplilé peuvent '.seraire ' représenc 

• 
ter par leurs adjoints ou, à défaut, pllr un forictioll­
naire de, leur service. Ils peuvent' également se faire 
àssister par un' fOllctionnaire. de leur service, . 

Le président est,' en cas d'absertèe, ou lorsqu'il 'se 
fait représenter, remplacé par le ·vice-président. '. ' 

le .comité se réunit SUr la convocation de son prési- , 
dent· ou en cas .d'empêchement, de son vice-président. 

Il ne peut délibérer valablement que si trois' au 
moins de ses membres sont présents où représentés 
et si le président ou le vice-président sont personneH" .~ 
lement présents. . '" 

Le directeur du contrôle financier· est' avisé de la. 
date et. de l'ordre du jour des séances du ·comité. ' 
Il peut y assister ou' s'y faire représenter, 

Le chef de la mission d'inspection es(également 
avisé de la date et de l'ordre (lu jour des' séances du 
comité. Il peut y assister ou s'y faire représenter. 

Le président ou à défaut le vice-président du comité 
peut convoquer aux séances les fonctionnaires ou· les 
pérsonnes qu'il estime util,e d'entendre_ '. 

ART, 9. le d,recteur soùmet obligatoirem,enl. au 
comité de réseau toutes les ilffaires réservées à l',au­
torité supérieure par l'article 6 du présent décret, 
et dont il prend l'initiative_ 

Le comité de réseau dorine son avis sur: 
T'Ûutes les questi'Ûns qui lui sont soumises par son 

président, son vice-président 'Ou ·un de ses membres; 
les !l'rojets d'organisation de 'concessions ou d'au­

torisation de services routiers, fluviaux' ou maritime:;; 
en rapport avec le réseau; 

Les projets de coordination de transports. intéres­
sant directement ou indirectement le' réséau, 

l En cas d'urgence, l'avis du cOlllité de réseaù peut 
être remplacé par 'les avis respectifs du directeur dès 
travaux publics et dlu directeur des finances, ou de 
leurs représentants et, exceptionnellement, du direc-. 
teur des finances seul, si le directeur des, travaux 
publics est en même temps directeur du réseau, com­
plété par l'avis du directeur du réséau si ce dernier 
n'a pas pris l'initiative de J'affaire. ,. 

Les avis émis dans les conditions de l'alinéa ci-des­
sus ne sont pas soumis !lUX délibérations du comité 
de réseau; mais lui sont transmis à. titre d'information. 

le comité peut évoquer, sur l'initiative d'un de ses 
membres, l'un quelconque des actes de gestion. élu 
directeur, 

ART; 10, - les sous-comités des réseaux prévus 
à l'article 4 comprennent cinq membres au plus et 
sont composés comme 'suit :' " 

le représentant local du gouverneur, président; 
Le chef du service des travaux publics, membre;' 
le chef du service des fbiances, membre; 
Le chef du service économique ou à défaut un 

fonctionnaire désigné par le rèprésentant. local du 
gouverneur; 

Le représentant local du directeur du réseau, rap" 
porteur avec voix délibérative; 

Un fonctionnaire désigné par le président, rèmplit 
les fonctions de secrétaire_. . 

Le sous-oomité est obligatoirement créé lorsque, 
en exécution de l'article 7 du présent décret, le gou­
verneur délègue une partie de ses pouvoirs à son 
représentant ·Iocal. . 

le nombre des membres du sous-comité 'peut, être 
réduit à quatre unités. si, exce'pti'Ûnnellement, le chef 
du service ·des travaux publics est en même temps 
représentant local du c;iirecteur -du réseau, . 

En cas de partage des voix, la voix du président 
est prépondérante, . 
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Les 'membres ,duê,sotisceoniité p'euven!; en eas'd'em~ Il,
pêehement, se faire représenter, par 'leurs' adjoints 
ou à ç1éfaut par un fonctionnaire de leur service, ' 

Ils peuvent également se faire assister par' un fanc- ' 
tionnaire d'e leur sèrviee. " 'l' 
" L~ sous-comité se ,'réunit' sur convocation de' son 
président Il nepeutdéHbérèr valablement' que si 1 

trois, 'de ses 'membres ' au . moins, dont le président, i 
@nt présents o,u représentés,' , 

,"lf:l.:e délégué du directeur du contrôle financier est Il: 
;:q~)i'isé de la' date, et Ile, l'ordre du jour des séances 

üù sous-comité, Il' peut' y assister ou s'y faire repré­
senter,," 

Les ,fonctionnaires de l'inspection des colonies en 
mission sont également avisés de la date et de l'ordre 
du jour des séances'du sous·comité, Ils peuvent y 
assister: ' , , ' 

Le 'président du sous-comité pellt convoquer aux 
séances les fonctionnaires ou les personnes qu'il esti­
me utile' d'entendre, 

ART, .11. -'- Le sous-comité de réseau donne son 
avis SUI' toutes les' questions qui lui sont soumises par 
son président ou par le t:eprésentant local du direc­
teur ou par le comit~ de' réseaù ou par le gouverneur. 

Ces, avis sont,' s'il y a lieu, transmis par le repré­
sentantlocaldll. gouverneur' avec, le caS échéant, son 
ayi's' propre .,au gouvenieur. ' 

Le représentant ,local du directeur soumet au sous­
comité' toutes les affaires réservées à l'autorité supé­
rieure, pour le~quelles le directeur lui a donné déléga­
tion' et pour lesquelles le gouverneur ,a donné égale­
ment· délégation à son représentant local. 

",Ain. 12. - Le directeur des travaux publics est 
chargé' de suivre, de 'surveiller et de contrôler la 
g~stion générale du réseau pour le compté du gou­
vérneur. ' 

Lediredeur d~s finanC'es 'est chargé de' suivre la 
,gestion du' réseau en cè qui concerne sa iépet'CtIssion 
sur tes ~finances de la colonie. ' , 
, , Ces fonctionnaires exercent leurs àttributions, soit 
directement, soit avec le ooncours d'agents de'leurs 
,sel'vices: 
, lIi p'euvent se faii'e" présenter tous lésdocumerits 
nécessaires li l'accomplissement de'leur mission. 
, Le gouverneur précise, après avis du c0mlté de 

'réseau, ,lèurs' attributions. , ' ' ',' . 
, Le' direcreur des travaux pul)lics et le directeur des 
finances rendent' compte de 'Ihirs constataHons au 
,gouverneur, 

ART. 13. ;.:.. IL sera institué par' arrêté du' gouver­
rieur, auprès de chaque réseau, un conseil économique 
de réseau' comprenant vingt membres au' plus et com­
posé comme suit:: 

Le président du comité de réseau, président; , 
" Le ,vicç-président ,du comité de réseau, vice-prési­

,dent; 
, Les melnbres du comité de réseau; 

Des fonctionnaires nommés: par arrêtés du gouver­
neur; 

'Des représentants français ou indigènes des usagers 
,du réseau. 

Il sè réunit sur la convocation ,de son président ou 
!,kson vic",président~ 

Son règlement intérieur fait l'ohjet d'un, arrêté du 
gouverneur. 

Il est appelé àdonrier son',~is sur touteS les ques­
tions d'ordre économique se rapportant à l'activité du 
réseau dont îles! saisi par le' gouvern,eurou par 
son président. 

li peut émettre ,des vœuX" sur 'les questions .dorit 
il est saisi' par un- de ses membres, ,à c<lndition ': que 
ces questions aient ,été retenues dans la forme' Indi­
quée' par le'rè'glement intérieur. ~ 

Le directeur du contrôle financier est avisé de, la 
date des réunions, '11 peut y assister 'ou 's' y fairé re­
présenter., 

Le chef de la mission d'inspection es!' égalemen! ' 
avisé de' la date des, réunions: Il peut. ,y' assister, 011 
s'y faire représenter. , ' 

Chaque ,fois qu'il a été créé des sous:comités de 
réseau, il peut être également créé, par arrêté du 
gouverneur, des commissionsêconomiques locàles ,de 
réseau. ' 

Cet arrêté' fixe .leur composition' et leùr règlement 
intérieur; Elles sont présidées par I~ président du, 
sous-comité. Les 'membres du sous-comité en ,sont 
membres de droit. 

Ces commissions fonctionnent dans les mêmes con­
ditions' (jue le conseil ,économique de réseau, " 

ART, 14, Il est institué' au ministère des colonies 
un comité supérieur des réseaux de chemins de fer 
coloniaux composé comme suit: " c 

L'inspecteur général des colonies, directeur du con­
trôle au ministère des colonies, président; 
, Le président de la, section des cht.mins de fer au co­

mité des travaux publics des colonies, vice-président; 
L'inspecteur général 'des travaux publics des cola- ,; 

nies; 
Le directeur des affaires politiques au ministère des, 

colonies ou' ~on représentant;, 
Le directeur des affaires économiques au ministère_ 

des colonies ou son représentant; , 
Le directeur du perSollilel' et de la éomptabilité au 

ministère des colonies ou SOn représentant; 
Le directeur général des transports au ministère de~ 

travaux publics ou son' représentant; 
L'il)génieur en chef chargé du service lies ch~mins 

de fer à l'inspection générale des travaux publics des 
colonies; , . , , ' 

Deux conseillers référendaires à la' cour, des ,comp­
~s; , ' 

Un maître des requêtes 'au conseil d'Etat'; , 
Un inspecteur général ou' inspecteur des cOlonies; 

~ Cinq' ,membreS techniques choisis parmi Je personn"l 
de la Société 'nationale des chemins de fer français, 
parmi'les ingénieurs en ,chef Olt ànciens ingénieûrs én 
chef di! cadre général des travaux publics des colonies 
ou parmi le\! anciens directe'ùrs d'un réseau de ch~iii\iis ,
de fer colooniaux. " ," 

L,es membres du comité qui ne sont pas membres 
de droit sont nommés par le ministre des colonies 
pour une période de deux ans, la première p,ériode 
expirant le 31 décembre 1940., Leur nomination est 
reno.uvelable. , 

L'inspecteur général ou inspeeteur des, colonies est 
désigné par le directeur du contrôle au ministère; des 
colonies. . ' 

L'uri des membres, dés: gné par le président du 
comité, remplit les fonctio.ns de rapporieur,' 

Le secrétar.iat du comité supérieur des réseaux de 
chemins de fer coloniaux est rattaché à l'inspection 
généFale des travaux publics {services des chemins de 
fer}, Un fonctionnaire de ce service, non membre du 
comité, remplit les fondions de secrétaire. L'arrêté 
qui nomme le secrétaire fixe, s'il y a lieu, l'indèmnité 
afférente à la fonction. , 

Le comité supérieur des réseaux des chemin's de " 
fer coloniaux se réunit à la demandèdu ministreef au 
moins une fois par an pour chaque réseau. ' 
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Il exafuine' les' budgets et .les comptes annuels de 

gestion de chaque réseau. 
Ses avis sont prk à la majorité des voix. En cas 

de paI1age, la voix du président .estprépondérante. ,1 
Il n~ peut dëlibérer valablement que si neuf membres 
au moins sont présents, dont le président ou le vice· 
président. 
: Le comité supérieur est également chargé de donner 
des avis au ministre sur les améliorations ou perfec· 
tionnements à apporter à la gestion des réseaux que 
les examens auxquels ce comité se sera livré, notam· 
ment des rapports annuels du directeur, des statisti· 
ques et des résultats financiers de l'exercice seraient 
de nature' à lui suggérer. 

Le contrôleur des dépenses engagées auprès du 
département des colonies est avisé de la date et de 
l'ordre du jour des .séances du ,comité supérieur. Il. 
peut y assister ou .s'y faire représenter. 

Al(T. 15. Le contrôle mobile des réseaux colo· 
niaux est assuré normalement 'par les' missions' d'ins· 
pection auxquelles peut être adjoint un membre tech· 
nique désigné par arrêté du ministère des colonies 

,placé sous l'autorité du chef de mission. 

Il peut également être .assuré par des missions 


-techniques spéciales. . 

ART: 16. Sont abrogées toutes dispositions con· 

trilires au présent décret. . 
, " ART. 17, - Le ministre des colonies est chargé de 

,l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 19 mai 1'939. 
ALBERT LEBRUN. 

. Par le Président de la République: 
te ministre d~s cr;lonies, 

Georges MANDEL.. 

, Statut da personnel des chemillS de 1er (:o{onraux. 

LE "PRÉSIDENT ,Of: LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
1 

VU le sénatus..consulte du 3 mai 1854j 
Vu la ·Ioi du 20 mars 1894 portant création du minjstère

des colonies; , 
Vu le ,décre! du 2 mars 1910 porfànt règlement SUr la solde 

et les allocations accessoires dit personnel colonial et les 
te'xtes· qui l'ont modifié; ­

\(u le décret du 3 juillet 1897 concernant les indemni!és 
d~ 'route .et 'de séjQur ef les passages des officiers, fonction .. 
",aires et agents: ,civils et lllUitaires des services coloniaux" j;
oû locaux et les textes modificatifs et complémentaires; 

Vu .Ja loi du 13 avril IWO; 

Vu la' loi de fin.nces du 22 avril 1905 et notamment 


l'article 65; 
Vu l'article 33 de la loi de finances dU 30 décembre 1913; 
Vu l'article 37 de la loi de finànces du' 30 décembre,1923; 
Vu la loi du 14 avril 1924, portant réforme du régime 

des pensions dvUes et militaires et les textes mQdificaUfs ou 
complémentaires; . . 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant création· de 
la càisse interooloniale des retraites et les textes qui J'ont 
modifiéj , 

Vu le décret du 9 mai 1936 portant organisation. générale 
des 'services des travaux publics ct des mines- des colonies 
et statut du personnel; ­

Vu 'le decret du 22 fév·rÎer 1~8 fixant les <:onditîons d'ap­
plication à l'Indochine du décret du 9 mai 1936; 
Su~ le rapport d'u ministre' des colonies; 

DECRETE: 

GÉNÉRALITÉS 


, AIlTICLE PIlEMlëR., Le personnel des réseaux mk,· 

niaux des, chemins de fer' de l'Afrique occidentale 


• 


française, de l'Indochine, de Mildagascar, de l'Aflique: 
équatoriille française, du Cameroun, et dl\ Togo com­
prend: ' 

]0 _ Un, personnel supérieurj 
20 - Un personnel secondaire; 
30 - Un personnel, auxiliaire et' des journaliers. : 
Les postes de directeur, certains postes de. sou,," 

directeurs et certains postes très importants de chefs 
de services régionaux isolés ,désignés par arrêtés <\u 
ministre dés colonies, ne constituent pas 'des grades,' 
milis des fonctions auxquelles' sont' affectées d~" 
rémunérations spéciales, confiées à des ilgents qui 
consevent, s'il y a lieu, leur grade diln,s leur corp!l' 
d'origine et peuvent;' à tout nioment, .recevoir une: 
autre affectation. , ' 

Les .tribunaux ordinaires sont compétents pour sta­
tuer sur les différends qui, peuvent s'éleVer ' entre le: 
réseau et ses agents à l'occasion, du contraI' <le ,travili!. 

TITRE PREM'IER 

DIRECTEURS, SOUS·DIRECTEURS 


ET CHEfS DE SEIlVICES IlÉOIONAUX, 


ART. e 2. _ Les directeurs, sous.directeuis ei .les 
chefs de services régionaux visés' à l'article, le, sont 
choisis parmi : , 

Les ingénieurs en chef e,t ingénieurs prillci paux du 
cadre général des travaux publiçs des côlonies;' , 

Les agents appartenant à l'échelle 4 du èadre gén~-
rai des chemins de fer colonial1x,; , 

Les agents des grands réseaux français, .recrutés , 
sur contrat" ilssimilés à .l'échelle 4' du Cildre général 
des chemins de fer coloniaux. , 
. Toutefois, exceptionnellement, les agelits 'des grands 

réseilux français appartenant' au moins à'l'é.ch'eUe ç -, 
éommune' li "ces réseaux, pe~velll' ~tre recrutés sur 
contrat spécialement. pour telii~ ces emplois. 

Les directeurs et sous-directeurs et èhefs' de services 
régionaux sont aJfectés à ces fonctions ,par arrêté du 
ministte des colonies, apr.ès ilgrément du :gouverneur, 
(1) et avis de l'inspecteur général des travaux publiçse
des colonies, ' 

lis peuvent être remplacés ,dans leu~s, fonctiOnSo 
sans que cette. mesure ait le cilractère d'une sanction 
disciplinaire. Ils sont alors, pourvus' d'un emploi' de 
.leur grilde. '.' 

Les directeurs, sous·directeurs. et chets ,tieservices 
régionaux intérimaires sont nommés, _ sur ~a pr,opOsi­
tion du directeur du réseau, par 'arrêté du gouverneur 
et choisis parmi le' personnel' supérieur du réseau. 

AIlT, 3. - Les arrêtés de nomination des' directeurs, 
sous-directeurs et chefs de serVices r~giÇ>nilux',visés 
à l'article 1cr leur attribuènt un des bux fixés ci·après 
pour les traitements, ne tenant compt,f de leur aricien­
neté, de leur rémuneration dilns le corps dont ils 
proviennent ou de celle résultant de' leur contrilt. 

Lorsque ces agents proviennent du' cadre général 
des travaux publics ou du' cadre des chemins de fer 
coloniaux, le traitement qui leur est attribué 'ne peut 
dépasser le traitement du tableau ci-après, .éga.1; ou .' 
immédiatement supérieur à leur tràitement ,ou solde 
de présence et, exceptionnellement, à leur traitement 

(1) Le terme- « gduvcrneur » désigne le' 'chef d'une 
fédération ou Je' gouverneur général ou· le 'gouverneur d'une 
colonie autonome ,oU le commissaire de la République d'un 
territoire sous mandat. : 

Le terme « directeur des travaux publics » indiql~e l'ins­
pecteur général des travaux pùbHcs .pu le, directeur des travaux 
publics oit 'te chef du service des" travaux-" publks" d'une 
fédération 1 d'une colonÎe autonome ou' d'un territ9ire sous 
mandat. . , , ', 
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d'emploi s'i1s.étaient déjà pourvus d').m des postes"'1 personnel, leù'r solde de grade si cette solde est 
visé\;. à, l'article là. supérieure au taux attribué.· . 
" Toutefois, les agents .provenim! du cadre général Les traiteménts qui peuvènt être attribués aux diret­
des travaux publics d'ès colonies conservent, il titre teurs sont donnés dans le tableau d,après: 

{ r='==-="'t'===========""i"F.".C"H"'."'L~o~N~«=a=»TI;=É"C"""~"'LO"'N=«=b=."~"F.C"H"E='L"O'"N'""',"'c"'.7"tt"C"II"EL"O""='''d''''''''ë"":C=:"'E=L~~-'-'e-»! ' 

1 Oirecteur dù réseau de l'Afrique' occi­
. dentllle 'française . . . 
 65.000 70.000 75.000 95.000 

Directéur . du réseau de glndochine 
85.000 

65.000 70.000 75.000 85.000. 95.000 
1 Directeur du' réseau de Madagascar. 60,000 70,00065.000 75,000 85.000' 
Directeur .du réseau de l'Afrique équa­

torialë française ' . . . . . .'. . 55.000 60.000 65.000 70.000 75.000 
Directéu'r dù réseau du Cameroun (s'il 


: 'est, chargé de ce réseau seul). 
 50.000 55.000 60.000 65.000 70.000 '1 
: l' 	 Dirédeur du réseau du Togo (s'il est 


, chargé de, ce réseau seul). • 
 ~~4=5~.0=OO~==~5=0.~o=oa~~~5=5.=OO=0~~~60=.0=0=O=_~.===65.000 Il 
,Toutefois, le directeur du' réseau de l'Afrique occi­

deotàle. ,française et ·le diredeur du réseau de l'indo­
chine percevront la solde d'ingénieur général du cadre 
général .des travaux publics des colonies si, en qualité, ' 
de fonctiopnaiI'es de, ce cadre, ils figurent au tableau 
d'avancenient pour le, grade d'ingénieur général et 

qu'on soit conduit à déroger, avec' leur cdnseutement; , 
à leur tour de nomination à ce grade afin de les 
laisser à la tête du réseau du' chemin de fer. 

Les traitements qui peuvent être attribués aux sO,US­
directeurs et chefs de services régionaux visés li l'arti. 
cle 1 cr sont donnés dans le tablea!. ci-après: 

t C1_'_~C_Il_E_'L_O_"_'_'a_"_1:_ _"_E_'_Ô_"_"_b_'_'1_"_":(_:"_&_',_,0_"_«C~ ÉCHHI.~~ ,,"" 
• 

i ÉCHEl.ON "e» Il 
1 

- -" "­

Sous-directeur', du réseau' de l'Afrique 

;.' ocddentalefriinçaise ... ., 
 60.000 
Sous,direct~ur du réseau de l'Indochine. 55.000 
Sous-directeur du réseau 	de Madagascar 


e,t ,c~efs de services régionaux visés li 

1 artIcle 1er • • . • • • • • • • 
 45.000 

1..-;- -- -­
tes traitements fixés par l'arrêté de nomination se 

_ 

65.000 70.000 
60.000 65.000 

50.000 55.000 


qui résulte de l'emploi 


75.000 
70.00\1 

60.000 

dont ils sont 

85'.000 
75.000 

65.000 . ~ 

titulaires, aug­
substituent, pendant.la durée des fonctions, au traite- " mentée, le cas échéant, de la rémunération prévue 'par 
ment, et ,.aux soldes de présenc~ qui résultent du la réglementation en· vigueur pour les fànctionnaires 
gfl\de' dans le corps d'origine' etaux traitements coloniaux remplissant des fondions d'intérimaire. 

qui résultent du ·contrat. 
 Les directeurs, sous-directeurs _et chefs de serviées 
~ L'avance,"ent· e~. échelon des' directeurs, sous-di­ régionaux provenant des ingénieurs principaux du 
recteurs et chefs de services régionaux est accordé par cadre général des trava1!x publics des colonies, qui 
arrêté ministériel pris sur la: 'proposition du gouver' auraient été remplacés dans leur fonction, ne peuvent 
neur ,après avis"de la commission de, classement consti­ être maintenus en surnombre dans le personnel supé­
'tuée au, ministère des· colonies"poul':"le cadre général rieur que durant un..délai de six mois pendant-lèquel 
des chemins de fer coloniaux. . ' Us sont à la charge du réseau qui l'es utilise comme 

agent 'supérieur et à l'expiration dU,quel ils sont pour­L'avaricement ne peut 'être accordé que pour l'éche· 
vus d'un emploi de leur grade dans le 'cadre généràl lori .immédiatement supérieur soùs la réserve que les 
des travaux publics des. colonies; ceux qui provien· intéressés Comptent deux ans d'ancienneté dans leur 
draient des ingénieurs en"'chef du cagre général des échelOn, compte tenu, s'il y a lieu, de l'ancienneté 
travaux publics des colonies sont soum.is aux Imêmes qui apu .être accordée par l'arrêté de nomination et 
dispositions, mais sont rémunérés comme ingénieurssous la rés.erve l . expresse que· les intéressés aient 
en chef des travaux publics des colonies', pendani le·aCçOmplid.oûz~.mois de service effedif à la colonie, y 
délai de six tuois précité. ", .·coniprisladllrée des traversées. 

Les directeurs, sous-directeurs el' chefs de services ART. 4, - 'Les postes de directeur des réseaux du 
régionaux ont' droit aux mêmes accessoires de solde Cameroun et du Togo et les postes de chefs de ser­
.que les, agents du cadre général des chemins de fer·' vices régionaux peuvent être normàlemenl confiés au 
'èoloniaux., .: " chef du service des travaux publics qui cumule ainsi 

'. Leurs iridemniïés de fOJ)ctions sont fixées par des ses· fonctions propres avec celles de directeur du 
ar.rêtés d,u mini~t,re des colonies dans la limite. de réseau ou de chef de service" régional du r-éseall. 
30 p .. 100 de l'I'chelo~ « ç » des 'tableaux visés ,Exceptionnellement, à Madagascar et. en Afrique 
ci-dessus. . équatoriale française, le poste de directeur du réseau 
· Leurs gratification~ sont accordées par les gouver­ pourra être confié au directeur des travaux publicS. 
·neurs. Elles ne peuvent dépasser 20 p. 100 de leur Ces agents touchent alors la solde de présence de 
traitement, d'émploi. ' '. leur grade et les actessoires de solde prévus pout le 

Les directeurs, sous-directeurs' et chefs' de. services cadre général des travaux publics et sliiveiltlà régle­
régionallx, intérimaires, ont droit à la rémunération. mentation de,. ce cadre.· . 

http:pendant.la
http:�CHEl.ON
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, Il peut, cependant, leur être accordé des' gratific3- '!, l, 
nons par le gouverneur, dans les m~mes conditions 
qu'aux agents du ca<!re, général des' éhemins de fer l' 
colonlaux., " 

Dans le cas où le" directeur du réseau de l'Afrique 
équatoriale frànçaise est également directeur des tra­
vaux publics, le réseau de l'Afrique équatoriale fran­
çaise sera doté d'un sous-directeur bénéficiant de la 
même échelle de traitement que le sous-directeur de 
'Madagascar. 

ART. 5. -Les directeurs, sous.directeurs ,et chefs 
de services régionaux suivent la réglementation appli· 
cable au cadre général des chemins de fer coloniaux, 
en ce qu'elle n'est pas contraire aux dispositions pré· 
vues au présent titre. 

Leurs congés sont accordés dans la colonie par le 
gouverneur et en France par le ministre:, , 

Les retenues pour la retraite sont calculées sur le 
traitement ou.la solde de présence de leur grade dans 
leur cadre d'origine ou .dans les conditions prévues 
'par le présent décret, s'ils sont agents des grands 
'réseaux français, Lorsque ces agents proviennent du 
cadre général des 'travaux publies des colonies, ils ,! 

. pourront continuer le versement des retenues pour 
pension sur les accessoires de solde de leur cadre 
d'origine qui sel aient passibles de retemle. ' 
. Les sanctions disciplinaires applicables sont' celles 
'de leùr corps d'origine ou celles spécifiées dans .leurs ,1
'contrats,' .' .. " , . i 
: Toutefois, en cas de faute grave; les 'gouverneurs 1 

·peuvent suspendre de l'eur emploi les directeurs et 1 

,sous.directeurs et. chefs de services régionaux par , 
:arrêié dont ils r,ndent compte au ,ministre des colo­
'nIes qui statue, sans préjudice des sanctions qui peu­
..vent être prises à cet égard. , 
, Les directeurs, sous-directeurs .et chefs de ser"ices 
régionaux sont classés à la ,première catégorie « B » 
peut les, passages. Toutefois,' à paftir' de la' solde 

.de 75.ooofrs, inclue,les directeurs 'et :sous-directeurs 
sont classés à la premi~re catégorie « A ». 

TITRE ,II 

PERSONNEL SUPÉRIEUR 

P'REM'IÈRE PARTIE 

-.".. Oénéralités. 

AIlT. 6. - Le, personnel supérieur des chemins de 
fer' coloniaux comprend.: 

,10 '-.. Les· agents appartenant au cadre général 'des 
:chemins' de fer coloniaux; 
'20 Les agents détachés daris le . cadre 'général 
des' diêmins de fer coloniaux provenant: .. 1 . 

a)' Des ingénieurs principaux du 'cadiegél)éral des 1 


traya,!x publics des ÇQlonies; " " ' " , , 

b) . Exceptionnellement, des, corps' d'ingénieur.'; de 

'l'Etat autres que ceux relevant du ,ministère des ,tra­
vaux publics;' , 

- - 1 

-- c) Ou personnel des comptables' direct. du trésor 

ou les premiers fondés de pouvoirs et· éhefs· -de ser­

vice de trésorerie pour ce qui, concerne, les '. agents 

comptables; , , 


30 - Les agents contractuels recrlltésparmi: 
a) Les agents des grands réseaux, franç~js; 
b) Exceptionnellement, les personnes' ayant une 

spécialisation dans les chemins de fer" , 

Le personnel visé au 20 ci-dessus est détaché dan", 


.le cadre général des chemins "de fer ,coloni!\ux par 
arrêté du ministre des colonies ou arrêté interministé­
riel. Il est soumis, pendant la, durée de ce âétache­
ment, aux mêmes règles que le personn.èlappartenant 
au cadre, sauf dérogation prévue par le, présent décret. 

Toutefois, pour l'exécution des travaux importants, 

11 pourra être constitué des services temp'oraires aux­

quels pourront être affectés temporairement-des fonç­

tionnaires du cadre général des lI'avaux -publics des 

colonies, en conservant la solde et.1e stahit de leur 

cadre. .. ,,' 


Le personnel cOl1tractuel visé au ci·dessus. est30 

soumis aux mêmes règles que le 'personnelapparte­

nant au cadre, sanf dérogations prévues par, les, con­

trats et par le présent décret. 


'nans un' délai' de cinq ans; à compter' de la • date 
du présent décret, le' ministre fixera le, polircenfage. !, 
maximum;' par rapport auX nombres d'emplois' d!:;- ~ 
gents' supérieurs, de contractuels pouvant '.occuper· lm' 
emploi' d'agent supérieur. ' 

ART, 7, ,Le personnel ,supérieur est réparti en 

quatre écheUes d'après l'importance. dt:, l'emploi qui 

est susceptible de lui être normalemell;t attribué .. , , " 


Il est étabii pour·chaque réseau e(pot1r"cba~une 

des échelles visées ci-dessus ,un' tableau ,des emplois 

et un tableau des effectifs maxima du personnèl; 

compte tenu du personnel en congé ,et des nécessités· 

du recrutement. Ces, tableaux sont" récapitulés au 

ministère des colonies" qui est chargé d',effectuer les 

recrutements. 


Le nombre total, par échelle, des' agents compOSlll1t 

le personnel supérieur des chemins de -fer n.e" 'pellt 

dépasser les effectifs maxima àinsi fixés.·,', ,) , 


Toutefois, s'il existe. des vacances dans ,ùne échelle, 

les effectifs des échelles inférieures ,peuvent.être ma, 

jorés d'aùtant sans que . l'effectif, global de ces échel­
les puisse dépasser le tsta:1 de leurs effectifs' maxima., 


'Lorsque, par 'suite d'Une diminution du nombre' des .. 
emplois et de l'effectif maximum ou: en . ràison 'du 
remplacement d'un directeur, d'un, sous-directeur ou 
d'un chef de service régional, les effectifs' . maxima ':; 
sont dçpassés,. il ne peut être ,fait <je nomination que 
,quand cle nouvelles, vilcances ont rarhen~ léstff~ctifs , 
au-des,sous, .du maximum f.ixé. ' : 

, ART. 8." ~ Il' esi rirévu'p'6ûr chaqueéch-elIi!,4i.t 
personnel supérieur des chemins de' fer colooiatix; huit 
échelons et deux chevrons' iIe. traihim'ent,':conformé­
mént au tableiw ci-dessous: ' ' ,', '. ' ' , 

~ .~ '; 

1 

! 

l 
i ÉCHELONS ',1. 2· 3,"' 4 5 "6. ,7· fi I__,-C_H::;I!,~RONS" 

._ ,. 2 ~ ," 
I.,..-,._·.,....--~----+'--~I·~-l·..,---+--I--)--I-.,.--Ii~-I-:C--,~---'II 

, 

33,00024~000 . 26.000l'EChelle 'l, 14.000 16.000 ' 18.000 28.000 39·00Q20,000 22·900 
37.500. 41.00030.000 32.500 35.000, ! Ech.elle ,Il. . . .20.000 22.500 25:000 27.500 4.5,.00.° 
47.500 51,.000 55.00037.500 ,40.000 , 42.500 45.000·1 Ech~ll'; Ill. . 30.000 32500 35 • .000 

. 5I.500 • 65.000 1, 50;000 52.500 55;000Echelle 'IV ' ; .' ~ "..40.00(} 42:500 45.000 47.500 61.000 
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Un agent ,ne peut rece.voir que la sol'de afférente' à 
l'échelon ,ou ch'Cvron aitquel il est nommé, même 
s'il remplit des fonctions ou un emploi relevant 
<les ééhelles supérieures à la sienne. 

OEUXItilE PARTIE 
Cadre général des chemins de' ter coloniaux. 

ART. 9. -.:.. Pour faire part;'e du cadre général des 
. 'Chemins. de 'fer coloniaux, les candidats doivent jus­

iifier :' . 
. Jo '- Qu'ils sont Français ou naturalisés Français; 

20 ~ Qu'ils ont satisfait à la loi sur le recrutement 
de l'armée; 

30 ~ Qll'i1s jouissent de leurs droits civils et poli­
tiques et. qu'ils sont de bonnes vie ct mœurs;' 
, 40 - Qù'ils ont les aptitudes physiques nécessai­
•.es pour servir dans .les colonies, constatées dans les 
formes' réglementaires et qu'ils ont été reconnus in­
demnes par Iln médecin phtisiologue assermenté; 

50 - Qu'ils sontagés de moins de trente ans, 
eette limite étant reculée d'autant d'années que les 
'eandidats comptent p'années de services militaires ou 
!(je services civils àdmissibles pour une pension de 
retraite,dans ~es conditi!>ns prévues par le règlement 
d"administra'tiori publique. du ter novembre 1928. Tou­
'tefois,Ie -I;rénéfice de cès dispositions ne pourra per­
mettre à Un candidat d'entrer dans le cadre s'il a 
>dépassé t'âge de quarante ans au 1er janvier de l'an­

'II 


:: 
iii 

1 

: 
Il 

1 

! l, 

traie des arts et manufactures, de l'école nationale 
des ponts et chaussées, des. écoles nationales des 
mines de Paris et de Saint-Etienne, parmi les anciens 
élèves diplômés de l'éco'!e nationale supérieure de 
l'aéronautique, de l'école supérieure de la métallurgie 
et de l'industrie des mines de Nancy, parmi les ingé­
nieurs diplÔmés des écoles nationales des arts' et 
métiers et assimilés et titulaires, en outre, du diplôme 
d~ingénieur de l'école supérieure d'électricité ou de la 
licence ès sciences . 

Ces agents débutent à l'échelon 6 de l'échelle 1; 
20 - Parmi les ingénieurs diplÔmés de l'éçole supé,-' 

rieure d'électricité, les 'ingénieurs diplômés des écoles 
nationales des arts et métiers et 'assimilés, les licen-' 
dés ès sciences ou ès lettres, les docteurs en droit 
ayant aU moins un an de stage dans un cabinet 
d'avocat au conseil d'Etat ou à iii cour de 'cassation. 
ou dans une étude d'avoué, de notaire ou d'agréé, les 
anciens élèves de l'institut polytechnique de l'Ouest 
titulaires du diplôme d'ingénieur des constructions 
navales ou du diplÔme d'ingénieur, les ingénieurs 
diplômés des instituts électrotechniques et mécaniques 
de Lille, Nancy, Grenoble ou Toulouse. '. 

Ces agents débutent à l'échelon 3 de l'échéUe 1; 

30 
- Parmi les agents des grands réseaux français, 

après avis de la commission de chissemènt,. à un 
échelon déterminé par le ministre des colonies: , ­

née en' cours,' 'Del'échelle 1, s'ils ont au moins un an éleservice 
. Les' justifications demandées aux 10, 2<> et 30 ci­

<dessus sont considérées comme déjà réalisées pour 
}es fonctionnaires' provenant d'une administration pu­
blique. " ' 
" A titre 'èxéepti(i>nnel, les sujets et protégés français 
et lés. indigènes des' pays soù:! mandat peuvent être 
admis,dans._le'cadre général des chemins de fer colo­
niaux' pour servir dans le réseau dépendant de leur 
fédér,ation, c<O\(J>nie ou protectorat d'origine, s'ils rem­
.pUssent les conditions prévues par le décret à l'excep-
ti'On du 1er, . 

.Le nom'bre de ces agents ne peut dépasser le sixiè­
me du' nombre des emplois de personnel supérieur du 
.reseau correspondant déterminé comme il est indiqué 
par le présent décret. 

ART. 10. :- Les agents sont recrutés: 

. À. ~ .'Sur cOlICours .direct. 


Des candidats reçus au concours 'débutent à l'éche­
l!>n 2 de -l'é.chelle. 1. 

TOl\tefois, les. agents des cadres locaux de chemins 
de fer' sonf nommés, s'ils sont reçus au concours, à 
'un echelon de l'échelle 1 déterminé par le ministre 
-des colonies sur ,laproposition du gouverneur et aRrès 
avis de la coj11mlssion de classement prévue à l'arti­
de 12. 

'B. - ,Sûr rcondottrs professionnel. 
Ouverf aux 'agents des cadres locaux de chemins de 

, 10er qui ont été l'objet d'une proposition favorable de 
la part .dLi .gouverneur, âgés. de. trente ans au moins 
et 'comptant ,au moins six ans de service dans ces 
cidres. ' 

Les agents reçus à la suite de ce concours sont nom­
més .à. un échelon de l'échelle 1 déterminé par le 
ministre des coIonies sur la proposition du gouver­
neur et aprè~ aviS de la commission de classement 
prévue à l'article 12. ' . . 

C.-=- Sttr titr;es. 
10 - Parmi lesa~cieils élèves de l'écolè polytech­

nique., parmi les ingénieu~s dlpl.ômés èle l'école cen­

li l'une des échelles 12, 13 ou 14 com.munes à ces 
réseaux et exceptionnellement, s'ils .ont trois ans de 
service.à l'échelle 11; 

De l'échelle 2, s'ils ont au moins un an de service 
à l'une des écheUes 15 ou 16 communes à ces ré­

:1 seaux. et, exceptionnellement, s'ils ont trois ans de 
:i service à l'échelle )4; 

De l'échelle 3, s'ils ont au moins un an de service 
à l'une des échelles 17 ou 18 communes à ces réseaux; 

be l'échelle' 4, s'ils ont aU moins un an de service. 
. à l'une des .échelles " lettres " communes· à ces. 

réseaux; 

40 - Parmi les agents des grands réseaux français 
i . classés à l'échelle 11' et au-dessus, bénéficiaires d'~n 


contrat· depuis plus. de dix-huit mois qui, se trouvant 

dans les conditions prévues à l'article 9, feraient 

simultanément une demande de démission de leur 
corps d'origin~ et d'entrée dans le cadre' gé,néral des 
chemins de fer coloniàux, 

Leur demande de démission devra être obligatoire­ . .' ment transmise aux grands réseaux par le ministre 
des .colonies. 

Ils sont nommés à l'échelon et à l'échelle qu'ils 
occupent et conservent leur ancienneté; 

50 - Parmi les agentS' détachés depuis plus de 
dix-huit mois dans le cadre général des chemins de 
fer coloniaux, confonnément au présent décret, et 
parmi les ingénieurs adjoints de 3e et 4e classe du 
cadre général des travaux i,ublics et des inines des 
colonies et qui, se trouvant stans les conditions pré,­
vnes à l'article 9 feraient simultanément une demand~ 
de démission de leur corps d'origine et d'entrée dans 

, le cadre général des chemins de fer coloniaux. Leur 
: i demandé de démission devra être obligatoirement 
1 transmise par l'intermédiaire. du ministre des colonies 

pour ,les agents dépendant du ministère des' travaux 

,
l 

publics. ' . . 

Ces agents_ sont nommés à l'échelon et, à l'écb,clle


1. qui leur est' attribuée à titre dé'détaché, avec l'ancien­
Il neté correspondànte. . 
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Les ingéiIieurs adjoints de 4< classe, seront nommés 
à, l'échelle. 1, échelon 2, avec leur ancienneté propre' 
augmentée de 1 an. . 

Les ingénieurs adjoints de 3' classe seront nommés 
à l'échelle 1, échelon 4, avec leur ancienneté propre. 

La nomination des agents recrutés, sauf en ce qui 
concerne les agents provenant des cadres locaux et 
ceux visés aux 4' et 5c ci-dessus, est faite il titre provi­
soire et ne devient définitive qu'au bout d'une pério­
de de dix-huit mois, pendant laquelle ils peuvent être 
licenciés il toute époque par le ministre des colonies, 
sur le rapport du gouverneur ou de l'inspecteur gêné-, 
raI des travaux publics des colonies, pour insuffisan­
ce professionnelle ou inaptituc!e physique au service 
colonial. ' 

L'ancienneté des agents dont la nomination devient 
définitive part de la date de leur nomination à titre 
provisoire. 

En outre, pour les agents, recrutés en exécution du 
30 d-dessus, leur nomination n'est définitiv~ que lors­
qu'ils ont donné leur démission des grands réseaux 
français à l'expiration de la période de dix-huit mois 
prévue ci-dessus. 

'La noniination des agents provenant des cadres lo­
4Qcaux' ef ceux recrutés' en exécution des et 5c est 

faite à titre définitif. 
'Les nominations sont pron,oncees par arrêté du 

ministre 'des colonies. 
Le ministre fixera pour chaque. année le nombre 

d.e places réservées 'aux recrutements à, effectuer par 
concours direct, par concours professionnel el sur 
titres. ' 

ART. 11. ~ Les conditions et programmes des con­
cours prévus au présent décre! sont fixés par arrêtés 
du ministre des colonies publiés. au Journal otficiel 
et: insérés au Bulletin otficiel du ministère des colo-' 
nies. 'La date des épreuves et le nombre de places sont 
annoncés' au moins six mois à l'avancé par insertion 
au J ourn.al officiel de la République française et au 
,oarnat officie! de chaque colonie. 

" Les candidats, pour être admis à s'y présenter, de· 
vront avoir obtenu l'autorisation, du ministre des colo­
nies. 

Nul ne pourra être admis s'il ne réunit le nombre 
minimûm de points qui aUra été fixé dans les arrêtés 
çi-dessus. Nul ne pourra prendre ·part plus de trois 
f9ÎS à un concours d'une catégorie déterminée. 

Dans le cas où Un fonctionnaire ou agent aura été 
'retardé faute d'avoir pu obtenir le congé pour exa· 

men nécessaire, les IimltC$ d'âge prévues au présent 
décret sont reculées d'une durée correspondante' qui 
ne peut dépasser la durée !le séjour réglementaire 
dans la colonie d'affectation et au maximum trois 
ans. 

ART. 12. - Il est institué aù ministère des colonies 
une commission de classement ainsi composée: 

L'inspecteur général d~s travaux publies des colo­
nies ou son délégué du grade d'ingénieur en chef,
président. . . 

,,) 	 ','., Un inspecteur, général ou inspecteur des ,colonie.s 
désigné par le .directeur du contrôle. 

Un délégué du direcfeur du personnel, du grade 
de sous-directeur ou, 'à défaut" de chef de bureau, 

Un directeur d'un réseau colonial ou, à défaut, un 
so)ls-directeur ou un chef de seTvtce régional, choisi 
parmi les. fonctionnaires présents dans. la métropole 

-au moment de la réunion de, la commission de c1asse-' 
ment. 

i. 
. Un représentant wiirchacpne des. (;atégories ci-

après du personnel, des chemins de fer 'coloniaux, 
ôésigné par le ministre et choisi parmi: les, agents 
les plus anciens dans chaCune 'de ces çafégories .de 
ceux présents en Fra!)ce au moment. des ,séances de la, 
commission de classement: . 

Catégorie a) : échelles 1 et 2; 

Catégorie b): échelles 3 et 4. 1·' 


Toutefois, à défaut d'un direc'teur,deréseau, d'un 

· sous-directeur ou d'un chef de service régi,qnai présent 

dans la métropole au moment Jie la réunion' de la, 
commission de classement, l'in!{énieur 'en cl).efèliargé, 
du service des chemins de fer a l'inspection gén~ral,e 
des travaux publics' des coloilies ou,.. à défaut, un ' 
fonctionnair~ du grade au moins d'ingénieur' 'prii1ci~ 
pal des travaux publics des colonies ,siégera à la cam, 
mission de classement. " 

Au cas d'impossibilité de désiguer un représèntant 
d'une des catégories a et b visées ci-dessus, ces Tepré", 
sentants pourront être un ingénieur des travàux publics: 

· des colonies pour la catégorie a et un ingénieur prin, 
cipal des travaux publics des colOnies pout, la caté-,
gorie b. ., 

Les notes attribuées aux agents comprennent deux 
parties: mérite el aptitude. La première pour' gàvan­
cement dans une même échèlle et la deuxième pour 
le passage d'une échelle li l'échelle supérieure.' 

Les agents sont notés par le direcfeurdu', réseau, 
par le directeur des travaux publi'cs, par leg(lUver:: 
neur et, pour .Jes échelles 3, et 4, par l'inspecfeuI' ' 
général des travaux publics des colonies. : ' 

AI!T. 13. L'avancement clans' une Inêine ééhellé· 
s'effectue soit' par le passage 'd'un .échelon',à l'éche1ol\ 
immédiatement supérieur, soit par, l'attribution ·d~ , ' 
chevrons. 

Le passage d'un échelon à l'échelon iÙimédiàtém~nt' 
. supérieur peut être accordé aux agentsayanf ,accqmpli 
dans leur échelon une durée de services, minimum: 
indiquée dans le tableau ci-dessous: ' 

Groupe A. ~ Passage de l'échelon 1,' 2, 3, 4 ,'à, 
l'échelon supérieur, quinze mois. .,' 

Groupe B. - Passage de l'él:helon 5, 0, 7 àyéche-
Ion supérieur, vingt et un mois. ' 

Sauf cas de sanction prévu àl'articIel5, le passage 
d'un échelon à l'échelon immédiatement, supérieur 
a lieu de droit pour lès agents ayant ,accempli dans, 
leur échelon une durée dè service .dè': ", :,' ' 

Groupe A. - Trente-six mois.. 

Groupe B. - Quarante-huit mois.·, .. 

Les chevrons peuvent être accordés aux ,agents' qut 


justifient de six ans de servicel1 dans leur échellè" 
dont deux ans à l'échelon' 8 pour, le chevron' 1, et 
deux ans au chevron 1 pour le chevron 2 et, âgés, . en 
outre, pour les échelles 3 et 4, de quarante-CÎl)q an" 
au moins pour le chevron 1, ct de cinquante ans au. 

· moins pour le chevron 2,', ' ' ." " ' , 
Le pourcentage maximum par échelle des agents. 

pouvant bénéficier d'un avancement en' échelon après 
une durée de seTvtce inférieure à, deux ans pour, les, 
agents du gmupe a et inférieure à . trente mois pour 
les agents du groupe b, est fixé à un tiers. Ce ,pour: 
centage pourra être modifié par arrêté du ministre. deli 
colonies. ' ..- .'" 

Les purées de service indiquées d~ns lepiésentarti ­
de compfenn'ent les voyages en ,mer et les ,congés 
autres que le.s congés pour affaires personnelles; 
toutefois, les congés de convalescence' obtenus pour 
des' motifs autres que des blessures reçues en service 
ne' sont décomptés pour le calcul de cette durée que< 

·pour la moitié de le.ur valeur. 	 ' 
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La moiÎié au ~oinsdoit se rapporter à des services' 
· 'effectu~s dans. des positioris autres 'que celles de 

·congé administratif ou de convalescence. 
'. la commission de classement prévue à l'article 12 
examine 'Ies' notes de mérite at!ribuéesaux intéressés. 

Elle dresse au -ler janvier et au, 1er ' juillet de cha­
;que année la liste des àgénts qu'elle estime devoir 
obtenir un avancement. ,Elle indique la date à laquelle 
'elle estiine"que cet avancement doit intervenir. 

Les 'avancements sont conférés' dans l'ordre des 
insèriptions au tableau par une décision du ministre 
.des' colonies qui fixe b date à laquelle elle prend 
effet .pour'chaque agent. 

kT., 14:, '-,-;Ne peut être l'objet d'un changement 
d'échéllequel'agentinscrit, après avis tie la, commis· 
sion de classement; sur la proposition du gouverneur 
pour lés.~~nts. âllservice des colonies ou de l'inspec­
teur gén'éral 'destravâuX publics des colonies pour les 
,agents en servÎCe à l'inspection générale des travaux 

, publics, des ·colonies 10\1 d~tachés hors cadres, sur 
un tableau d'aptitude indiquant la ou les spécialités de 
chaque' agent (service général,trafic et mouvement, 

. matériel et traction, voie cl bâtiment). . 
Ne pèuvl!nt. être inscrits sur un tableau d'aptitude 

en vue" d'ùn', changement ,d'échelle ,que les agents 
de l'~chelle immédiatement inférieure se trouvant à 
l'échelon 3 au moins et ayant effectivement servi dans 
œtte échelle pendant deux ans au moins (y compris 

· les'· voyages en mer èt les congés autres que ceux pour 
, affairès,·personnelles); toutefois, les congés' de conva· 

. iescenée obtenus' pour des motifs autres que des bles· 
SUres rèçues ;en . service ne sont décomptés pour le, 
calçul de cette durée ,que pour la moitié de leur 
valeur. .... ,'.'. ". '. 

De ,pl1is;ne peuvent être, inscrits sur le tableau 
, d'.aptitudè. en vue' d'une promotion à l'échelle 3 que 
· les ,agerits de ,l'échelle inférieurs titulaires d'un .certi· 
ficat',d'aptitudedélivré aux candidats ayant subi avec 
,silçcès 'un examen dont le programme et les conditions 
seronf fixés. par le ministre des colonies. 

. ,Vagent nommé à . une échelle est classé à mi éche­
lon jnférieurde trois 'unités à celui qu'il occupait 
dans l'échelle dont il provient. Il prend, dans cet éche­

. . Ion, l'ancienneté qu'il avait dans ,l'échelon de son 
· 'ancienne échelle~ Toutefois, les agents de l'échelon 3 
promus à. l'é.chelle supérjeure sont classés à l'échelon 
1 i1vec \lne. ancienneté null e. . 

Les changements d'échelle sont conférés par arrêté 
dum)riistre ,des col:onies sur la proposition de l'inspec­
teurgénéral des travaux pubbcs des colonies. 

ART. 15. Les mesures' disciplinaires applicables' 
aùx a'gents du, cadre général des chemins de fer 
sont: 

Les punitions. 
Le (ilPPel à, l'ordre. 
La réprimande.-::. . 

Les sanctions. 
~bjâmé avec inscrlptionau dossier. 
.Le retam' d'avancement inférieur à deux ans. 
Le' recul d'un où de plusieurs échelons. 
Le recul d'une ,ou de 'Plusieurs échelles. 
La priVation . d'emploi et de traitement pendant 

un délai' maximum de deux ans. . 
La révocation. ' 
Les': punitions ,sont infligée'spar le. directeur du 

réseau, le sous·directeur ou le chef du service régional. 
'Les sanctions sont infligées par le minis,tre, des 

colonies; toutefoi$, .pourles agerits,en se,rvice au~ 
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colonies, le blâme avec inscription' au dossier' peut 
être, infligé 'par le directeur, le' retard d'avancement 
par le gouverneur, '. 

Toutes les sanctions, à l'exception du blâme avec 
inscription au dossier, ne peuvent être prononcées 

. qu'après avis de l'une des commissions spéciales d'en­
quête composée comme il est dit ci-après et devant 
laquelle l'agent incriminé,dilnient appelé, aura été, 
mis en meSure de présenter ses moyens de défens", 
soit verbalement, soit, sur sa demande, par écrit. 

L'agent rétrogradé d'un ou plusieurs échelons pren~ 
dra rang dans son nouvel échelon avec une ancienneté 
fixée par la décision de rétrogradation. 

L'agent rétrogradé d'une ou plusieurs échelles prend 
rang dans sa nouvelle échelle à un échelon déterminé 
par la décision ,de rétrogradation, de telle façon que' 
la réduction de solde qui en résulte soit au moins 
égale li,2.500 francs. , . 

Vagent rétrogradé peut, après un délai de six mois, 
sur la proposition motivée du gouverneur, être replacé 
par le ministre des colonies dans l'échelle et l'éCh~ 
Ion qu'il ocoupait au moment de sa comparution devant 
la commission d'enquête si sa rétrogradation a eu" 
pour origine une faute professionnelle qui n'entache, 
notamment ni sa probité, ni son honneur. 

Le gouverneur peut, en cas d'urgence, suspendre 
à titre provisoire un âgent de ses fonctions dans les 
conditions de l'article 113 du décret du 2 mars 1910. 

. AQT. Hi. - La commission d'enquête siégeant dans 
la colonie est composée comme suit, sur la désigoation 
du gouverneur: 

Le' directeur des travaux publics, [tulaire ou intéri· 
maire, président. ' 

L'inspecteur des affaires administrativès ou, li dé­
faut, un fonctionnaire désigné par le gouverneur.. 

Un agent de la même échelle que celle de' l'agent 
incriminé; au' cas où une désignation de ce genre 
ne serait pas possible, . il pourrait être fait appel 
à un fonctionnaire de l'un quelconque des cadres 
des travaux publics et, à défaut; li un fonctionnaire 
d'une 'autre administration ayant une solde de présence 
égale ·à œlle de l'inculpé et appartenant à la même 
catégorie. . , . 

La èommission d'enquête siégeant li Paris est com· 
posée comme suit, sur la désignation du ministre. 

Un directeur duniinistère des colonies, président. 
L'ingénieur en chef chargé du service des ,chemins 

de fer à l'inspection générale des travaux publics des 
oolonies, ou, à défaut, un fonctionnaire du grade au 

'moins d'ing~hieur principal des travaux publics des 
, colonies. 

Un inspecteur des colonies. 
Un agent de la même échelle que celle de l'agent 

incriminé. Au cas où une désignation de ce genre ne 
serait pas possible, il pourra]t être fait appel li· un . 
fonctionnaire de l'un quélconque des cidres des tra­
vaux publics et, à défaut, àun fonctionnaire d'une 
autre administration ayant 1..le solde de présence aù 
moins égale à celle de l'inculpé et appartenant à. la 
même catégorie. . 
, Si l'agent se·trouve en France au moment où l'en­

quê'te,est décidée, il est appelé à comparaître devant 
la commission de Paris. Toutefois, d'office ou s'il 
en fait la demande dans un délai de quinze jours li 
compter de la date de lanotification qui lui est faite, 
d'avoir à comparaître devant une commission d'enquê-' 
te"le mInistre peut décider' son renvoi devant la 
commission siégeant dans' la colonie,' si les faits se 
sont passés. dans la .colonle .. 
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L'agent ou le fonctionnaire, de même assimilation 1 

de grade ou d'emploi que l'agent incriminé, désigné ' 1 

comme membre, d'un. conseil d'enquête pourra être 
récu"é, par l'inculpé; toutefois, ce droit ne pourra être 
eXercé' plus de deux fois., 

ART. 17. - Les affectations à un réseau des agents 

supérieurs sont prononcées par décision du ministre 

des coloniés. 


ART. 18. - Les. agents du cadre général des che­
mins de fer coloniaux ont droit, pendant leur séjour à 
la coloi1ie, au supplément colonial, aux indemnités de 
zone, aux indemnités, de charges de famille et, s'il 
y a lieu, aux indemnités de change ou indemnités en 
tenant lieu; dans les mêmes conditions que les agents 
des services administratifs de la colonie. 

lis peuvent obtenir, de plus, des, indemnités de 

fonctions, de service chargé, de responsabilité, des 


'primes d'économie ou de gestion et des gratifications. 

Le montanl total de ces indemnités, primes ou gra­


tifications, ne peut dépasser 35 p. 100 du montant 

total des dépenses de traitement que supporterait la 

colonie si tous les emplois prévus dans chaque échelle 

étaient occupés par des agents situés à l'échelon 5. 


Pour la déternination de cette limite, les agents 

du cadre général des chemins de fer concourent avec 

les autres agents supérieurs, y, c9mpris les sujets et 

pmtégés français. 


Toutefois, il n'est pas tenu compte des emplois 

tenus, par les agents des cadres locaux, maintenus avec 

leurs statuts en application des dispositions transitoi­

res prévues àl'nticle 26. 


Les indemnités de fonctions, de service chargé et 
de responsabilité, les primes d'économie ou de gestion, 
sont accordées dans les· conditions fixées par un 
arrêté du gouverneur, pris sur la proposition du 
directeur. 

Elles sont attachées aux emplois, variables avec 

l'importance des emplois, en ce qui concerne les 

indemnités de' fonctions, de service chargé ou des 

respons~bilités et avec les résultats obtenus en ce qui 

concerne les primes d'économie ou de gestion, dans 

la limite de 30 p. 100, du traitement de l'échelon 5, 

de l'échelle corr"espondante à. l'emploi. 


Les gratifications sont accordées en fin d'année par 

décision du, gouverneur, prise sur la proposition du 

directeur. 


Ell.es sont variables avec l'importance des services 

rendus et l'importance des emplois. 


Elles ne peuvent dépasser 20 p. 100 du traitement 

des agents qui en bénéficient. 


Les accessoires de solde prévus ci-dessus sont exclu­

sifs de toute indemnité pour heures supplémentaires, 

permanences, service de garde, événement imprévisible 

ou accidentel. 


Le personnel supérieur a droit al! logement; l'exer­

cice "dé ce droit est souuis aux règlements généraux 

en vigueur dans la colonie. 


Les sujets et protégés français recrutés pour servir 
sur le réseau de leur fédération, colonie ou territoire ­
d'origine ont droit aux accessoires de sôlde prévus 
pour les sujets et protégés français admis dans. les 

, cadres administratifs français, de leur fédération, colo­
nie ou territoire d'origine. , 

lis peuvent obtenir, de plus, des indemnités de fonc­
tions, primes d'économie ou de g'estion et gratifica­
tions dans les, mêmes conditions que les citoyens 
français. 

Les primes ou gtatifications prévues par le, présent 
article ne sont pas passibles de 'retenue p'our retraite. 

Elles ne peuvent entrer en ligne' de compte pour' 
le calcul de celle-ci. 

ART. 19. '- Lorsqu'une commission d'expertise 
médicale a constaté l'incapacité physiql)e' définitive 
<l'un agent d'occuper un emploi d'e'son échelle, mais 
la possibilité 'pour cet, agent d'occuper' un emploi, 
d'une ,échelle inférieure,' cet agent peut être., placé 
à l'échelle en question par un arrêté du ministre des, 
colonies, sauf recours devant le conseil supérieur de 
santé des colonies. 

Il prend alors rang dans 'sa nouvelle échelle, à un 
échelon tel et avec une ancienneté telle que ,s'il était 
à· nouveau promu. Il prendrait rang dans l'échelle" 
qu'il occupe à l'échelon et avec l'anciennetf qu'il 
avait. li conserve sa solde, à titre personnel jusqu'à. 
ce qu'il, ait obtenu par avancement dans' sa nouvelle 
échelle une solde supérieure. 

Lorsqu'un agent demande, à occuper' unèmploi 
d'une échelle' inférieure à là sienne, il peut lui être 
donné satisfactio,n par arrêté du ministre des colonies. 
Cet agent est alors placé à. l'échelle' de l'emploie,n 
question dans les conditions indiquées' ci-dessus, mais 
il ne peut prétendre qu'à la solde de l'emploi qui 
lui èst confié. ' 

ART. 20. - L'agent appartenant au ,cadre général' 
dont l'emploi a été régulièrement supprimé, est placé 
dans la position de maintien par ordre en France dans 
les, conditions réglementaires; il doit être pourvu, 
après ,la suppression de son emploi, du premier poste '! 
de son grade et de sa spécialité qu;il est' capable' de 
remplir. ',', " 

A l'expiration d'un délaimàximiIm de douze mois, 
y compris les congés, à défaut d'emploi disponible 
pouvant être confié à-l'intéressé, celui-ci est mis,' d'of­
fice, en disponibilité, dans les conditions de ,l'article 
84 du' décret du 2 mars 1910, sauf la 'dérogation sui­
vante: ' ' , 

Si, au cours des cinq années consécutives passées 
en disponibilité, il n'a pu être attribué à l'intéressê " 
d'emploi susceptible de lui convenir, il ,est rayé des \' 
contrôles à l'expiration de ces cinq années, et admis 
à la retraite s'il y a droit. ' , 

ART. 21. - LeS . agents du cadre général des che­
mins de fer coloniaux pourront être, placés dans ,la, 
position de maintien par ordre en France dans les 
conditions de l'article 77 du décret du2 mars 1910. 

Ce maintien par ordre pourra toutefois être pronon­
cé par décis,ion du gouverneur, pour 'une' d'u'rée infé­
rieure à six mois en vue de faire effectuer à l'agent ,,: 
intéress,é un stage nécessaire aux besoills du service~ 

ART. 22. - Le régime dès congés des' ,agents du 
cadre général des chemins de fer coloniaux, est le 
même que celui du personnel administratif dé la 
~ook ' 

Toutefois, par dérogation au décret du 2 'mars 1910" 
le départ d'un agent en congé administratif èst ,norma­
lement effectué par le premier bateau 'qui suit la date 
d'expiration du séjou( réglementair5!, mais dans, l'inté­
rêt du service, il peut être avancé d'une période au 
plus égale à six mois ou retardé d'une période 
au plus égale à six mois, laduréé du congé étant 
réduite ,ou augmentée en conséquence. ' 

Les agents qui ,ne désireront pas bénéficier de leur 
congé, à l'expiration de, leur. séjour réglementaire 
pourront y être autorisés par le directeur. En, ce cas, ,; 

.i 
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Ieur séjour sera prplongé pour une période: qui, sera 
fixée au. moment ,où la prolongation' dù, séjour, régle­
mentaire seraautoris,ée. 

le, gouverneur peut 'donner délégation au direc­
teur 'pour' accorder les congés. 

" 'AIlT. 23.' -, Le régime des déplacements autres 
'que ceux nécessités par leur fonction ou par leur 
changement d'affectation' à l'intérieur d'un même 
réseaue,t cèluides, passages des agents du cadre 
général des 'chemins de fer coloniaux est le même 
qlle, celui' du ,personnel .àdministratif de la colonie. 

Le 	 'classement des agents en catégories est le 
suiv~I)~: ' , 

Echelle '1, 2< catégorie. 
" Echelle"2, '2e catégorie. 
Ech~lle3, ,1re catégorie B. 
Echelle' 4; 1« éatégorie B. 
(Toutefois, les agents de l'échelle 2 voyageant 

toujours eh 1re classe à bord des paquebots; cette 
faveur'ne leur conférànt aucun droit aux autres avan­
,tages ·.accordés aux officiers supérieurs ou fonction­
naires assimilés (domesticité, bagages, etc.). 

Le régime' des, déplacements nécessités par leur 
fonction' e,t 'des changements d'affectatiol1 à l'inté­
rieur d'un, même' réseau fera l'objet d'un règlement 
du directeur approuvé par le gouverneur. 
Lesagent~ des ,cadres locaux qui, par suite de 

leur intégration' dans le cadre général des chemins­
, de fer, coloniaux, seraient reclassés à une, catégorie 

inférieüre,à celle à laquelle ils sont assimilés, conser­
veront à titré personnel le bénéfice de leur classement 
actuel. 

ART. 24. - Les agents du cadre général des che­
mins'de fer coloniaux sont tributaires de la caisse 
inleroolôniale 'des rètraites.. . 

tès 'agedte seint, sous réserve des dispositions con­
œmant les cliefs de famille nombreuse, rayés du cadre 
lorSqu'ils ont atteint l'âge de cinquante-cinq, ans. 
, Toutefois, ceux qui occapentdes emplois de direc­

teurs, 'de. s.Qus-diredeurs ou de chefs de services 
régionaux, sont maintenus en service jusqu'à la cessa­
tion des fonctio'!s qu'ils occupent et au plus tard 
jusqu'à ~inquante-sept ans. 

,Pour les ,.g~ilts qui ne 'réuniraient pas les conditions 
exigées par fe décret dul cr novembre 1928 pour 
"bten!r une' pension d'ancienneté, de ,la caisse inter­
<:oloniale',des retraites (compte tenu de l'abaissement 
d'âge~ prévu par le paragraphe IV de l'article 7 du 
.Qecret du 1er novembre 1928) les limites d'âge ci­
dessus, sont' reculées jusqu'à la date à laquelle ces 

,agenlsàuront droit à pension d'ancienneté, sans pou­
_voir; en aucun cas, dépasser sOixante ans. 

.. ART.. ,,25. ' Les ,agents du cadre général des che­
mins ' de',rer colOll,iaux peuvent, si les convenances du 
service lè permettent, être mis sur, leur demande ou 
,avec Jeur 'ass,entimenti: tout én rèstant dans le cadre, 
AU service des autres services publics, établissements 
publics ou cO,lIectivités relevant du ministèrè des 
colonies.' .... l' 

T()utefois, l'affe~tation peut être 'prononcée d'office 
.à unservke, des travaux publics de laéolonie. 

,Ils, peuvent, en outre, sur leur demande ou avec 
leur assentiment, être ,mis en position de' service déta­
çhé hors cadres dans les conditions' de l'article Il ,du 
'décret du')« novembre, 1928, au service des divers 
<irganisrnes publics visé's d,dessus et d,es r,éseaux de 

chemins de, fer concédés dépendant du millÎstère, des, 
'colonies ou au service de l'Etat, des départements,: 
,des communes, des collectivités, des réseaUX de che-,' 
mins de fer concédés, des protectorats et pays sous', 
man~at ne dépendant ,pas du ministère de~ colonies ,: 
ou au service d'Iln réseau, d'un organisme ou d'un ,; 
gouvernement étranger lorsqu'ils sont susceptibles de .•' 
servir l'influence française. 

La mise en service' détaché est prononcée par arrêté ,; 
du ministre des colonies' et pour des périodes de cinq 
ans au maximum. 

Ces agents continuent à avancer en échelon et en ' 
échelle. 

Leur inscription aU tableau d'aptitude pour l'avan­
cement en échelle a lieu al,! vu des notes qui leur sont 
données par, les organismes qui les emploient. ' 

Dispositions transitoires. 

ART. 26. Dans un délai de deux ans 'à partir 
de la promulgation du présent décret, les ligents des 
cadres locaux des chemins de fer qui occupaient" 
antérieurement 'à la promu.)gation du présent décret, , 
des emplois parmi ceux confiés désormais aux agents " 

i supérieurs, pourront être, sur la proposition du chef 

,1 de la colonie, nommés dans le cadl\e général or.ganisé ;, 


par le présent décret, par arrêté du ministre des colo­

nies, après l'avis de la commission de classement. 


Pour la détermination de leur échelle, il sera tenu 
compte de l'emploi qu'ils occupent éffectivement, de­
leur valeur et des limites de solde du cadre dans :, 
lequel ils sont actuellement placés. 

Pour la détermination de leur &helon, on tiendra 
compte de leur rémunération normar~ actuelle, de 
manière que la rémunération normale résultant de " 
leur classement ne soit pas supérieure à leur rémuné­
ration actuelle. 

Ils recevront, le cas échéant, à titre personn!!1 et 
jusqu'à augmentation de rémunération, une, indemnité 
com'pensatrice passible de retenue pour la retraite, 

'1 	 calculée de telle façon que leur rémunération normale ," 
ne soit pas diminuée. 

Les agents des cadres locaux qui n'auront ,pas été 
nommés dans le cadre général tout en occupant des 
emplois parmi ceux qui seront désormais confiés aux 
agents supérieurs des chemins de fer, conserveront 

, leur statut pro'pre jusqu'à extinction. 
Ils pourront toutefois être nommés dans le cadre 

général des chemins de fer dans les mêmes conditions 
que les agents des cadres locaux organisés confor­

,i mément au présent décret. 
Le tableau par échelle des emplois, qui pourront i, 

être, attribués à ces agents et leurs. effectifs~ sera 
étabH, tenu à jour par réseau, récapitulé au ministère 
des colonies, et déduit du tableau des emplois et des 
,effectifs du personnel supérieur. 

TROISI!:MIl PARTIE 

Personnel détaché dans te cadre général des 
chemins de ter coloniaux. 

A:RT. 27., - 'Les ing-énieurs principalJx du cadre 
général des travaux publics des colonies peuvent être 

'1 détachés pour des périodes maxima de cinq ans ,par 
arrêté ministériel dans le cadr,e généra:! des chemins 
de fer coloniaux, conformément, au tableau ci-après. 

1 Il est attribué' auX intéressés' une ancienneté égale 
1 à leuc ancienneté propre dans leur c1asi;'e 'dans le 

' cadre, générlll d~s travaux ,publies des colonies. 
i' 
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l~- ..GRADE ET CLASSE 
. r:.~·NS -LE. CA~RE GÉN~~AL 

,DES TRAVAUX ,,"uoLies 
DES .c()LONIES 

Ingénieur principal: 
,4' classe, 1 er échelon 
4' classe, 2e échelon 
3e classe , 

. 2e classe 
1 

1re classe . 
- , 

."
!'ECHELLE ET ECHELONS' 

CORR~SPONDANT 

DANS LE .CADRE GiNlÎRAL DES : . 

CHEMJNS DE FeR COLONIAUX 

Echelle 3. Ec~elon 3:" 
i i Echelle 3. Echelon 5.1 

Echelle 3. - Echelon 7. , 
Echelle 4. - Echelon 5. ! 
Echelle 4. - Echelon 7.1 

..._--~--

Toutefois, l'échelle et l'échelon qui peuvent le.ur 
être attribués ne peuvent être inférieurs li ceux dont 
auraient bénéficié, le cas échéant, les intéressés au 
cours _ d'une période antérieuré de détachement dans 
le .cadre général des. chemins de fer, sauf dans le cas .,'.:où la réintégration dans le cadre d'origine serait inter­
venue à la suite d'une mesure disciplinaire ou d'une 
faute de service. 

, Les ingénieurs de l'Etat, auttes que ceux relevant 
.du ministère des travaux publics, peuvent être déta­
-,ch~s dans le cadre général des chemins de fer par 
arrêté intèrministériel qui fixe l'échelle, l'.échelon et 
l;ancienneté dans l'échelon qui lellr est attribué, 
compte tenu de leur ~ituation dans leur corps d'ori­
gine. . 

ART.. 28. - La réglementation prévue par le pré­
sent décret pour le cadre général des chemins de fer 
.coloni.aux s'applique aux agents détachés dans ce 
cadre, sous réserve de. dispositions spéciales les con­
cernant prévues par le présent décret. Ils çonservent,' 
pour ,la retraite, le statut de leur corps d'origine. 

Ils bénéficient, en particulier, de l'avancement en 
échelle et en échelon dans les mêmes conditions 
que' les agents du cadre général des chemins de fer, 

. 11s bénéficient également des accessQires de rémuné­
ration èles agents dt! cadre général des chemins de fer 
à l'exclusion de ceux de leur cadre d'origine; toute­
fQis, si l'un ou l'autre des accessoires de leur cadre 
'd'origine était passible de ,retenue pour 
les fonctionnaires intéressés continueraient 
,ment 'des retenües correspondantes. 

pension, 
le verse­

1. GRADE ET CLASSE 
1 DANS LB CADRE GÊNÉRAf. DÉS TRAVAUX PUBLICS 

I___~~ _~~_D_E_S_C_O_L_O_N_IE_S~____~___ 

Ingénieur adjoint de 4e classe 
'Ingénieur adjoint de 3e classe 
Ingénieur adjoint de 2e classe 
Ingénieur adjoint de 1re classe 
Ingénieur de 4e classe 
Ingénieur de 3e dasse 

, Ingénieur,de 2e classe 
Il.ngénieut de 1re clàsse 

,', ." " . .c. 

Ces fonctionnaires pourront être . nommés définitive­
'ment dans le cadre général des chemil)s de fer des 
colonies à l'échelon ,et à l'échelle qu'ils occupent 
et' en conservant leur ancienneté s'il font simultané" , 
ment une, demande de démission de leur corps d'ori­
gine et d'entrée dallS le cadre général des chemins 
de fer. Leur demande de démission devra être. trans­

, 


~_.- ~~-_.~~-.ART: . 29. Les fonctionn~ir';; ,détachés dans, le 
cadre général des .chemins de ier' colonia,ux peuvent 
être remis à la disposition de leur corps d'origine: 

·10 - Sur leur .demande; 
20 , - D'office : 

a) pour raison de santé, apres avis du cooseiJ supé~ 


rieur .de santé au ministère des colonies, quand l'agent 
se trouve en France et après avis du cons~iL de santé 
local et du co!,!seil supérieur de .santé au ministère, 
des colonies quand l'agènt se trouvé aux colonies,; 

b) Pour cause de suppression d'emploi ou de ré­
duction d'effectif, sous réserve de l'affectation effec­
tive de l'intéressé à ûn poste de son grade,'saûf lors­
qu'il est en fin de détachement et, en tous cas, au 
bout d'un délai d'un an après la mesure qui a,suppri­
mé l'emploi ou réduit les effectifs; 

c) Lorsqu'il a atteint la limite d'âge fixée au"pré­
sent décret pour le personnel appartenant- ali çadre 
général des chemins de fer coloniaux;' 

d) 'Par mesure disciplinaire" si le fonctionnaire a 
été frappé d'une peine au moins égale à celle de la 
rétrogradation de un ou plusieurs échelons ou s'il a 
commis Une faute grave par inaptitude profession­
nelle. . , " 

Les fonctionnaires proposés pour la. p.eine .de la 
révocation sont remis d'office à la disposition d'e 
leur corps d'origine. ., ' 

L~s agents du ministère des travaux publics,' déta~' 
chés dans le cadre général des travaux publics des 
colonies puis détachés dans le cadre des chemins de 
fer coloniaux sont remis, en exécution' du présent àrti­
cIe, dans le cadre général des travaux publics des 
colonies. . , . 

Dispositions transitoires. 

ART. 30: - Les ingénieurs et· ingénieursadjoinfs . 
des travaux publics et des mine's des coloniesén set­
vice dans les chemins de fer à la' date' du présenf 
décret seront placés en position de service détaché 
dans le cadre général des che,mins de fer' et class.és 
conformément au tableall ci-dessous et avec' une an­
cienneté dans l'échelon attribué il)aiquée comme ci­
dessous augmentée de l'ancienneté prôpre ,qu'ils 
avaient dans leur classe dans le cadre' général' etes 
travaux 'publics des colonies. . , 

ÉCHELLE ET ÉCHELON 
CORReSPONDANT DANS LE CADRE 


IGENÉRAL DES CHEMltolS DE FER COLONIAUX 


Echelle 1. - Echelon 2, 

Echelle 1. - Echelon 4. 

Echelle t, - Echelon 5. 

Echelle 1, Echelon 7. 

Echelle 2, - Echelon 4 .. 

Echelle 2. - Echelon 5. 

Echelle 2. - Echelon 7. 

Echelle 2. - Eèhelon 8. 


A~C;E~~ŒTt ':"1 
,o\nftlOwéa ,o~s L'êcIIIU:.OI'l ' 

POVR trff2 ;UlC!E"N~1i1 "'tlUe: 

J»IIS tA.'CUSSE 'P-V GkM). 1 
' ,tI.IfS LII' CADRE" ~·O.lGII'l:&'-. î 

.. . !,
t an 

!Néant 

, lSinois 


Néant 
15 mois , 
30mois,- ! 

15 'mois 
2 ans , 

,1 

! 

mise obligatoirement par le ministre cies colonies 'pour 
les fonctionnaires dépendant du ministre des. travaux 

, publics.- " '. 
Les ingénieurs el' ingénieurs adjoints, des' travaux .' 

publics et des mines des colonies, en service' dans 
les chemins de fer à la date du présent décret, et qui 
auront été admis définitivement dans le cadre général 

http:class.�s
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des chemiris de fer, ooloniaux, pourront être inscrits, 
sans être soumis à l!examen au tableau d'aptitude en' 
vue, d'1,Ine promotion à' l'échelle 3 suivant les disposi­
tions prévues' au présén( décret, dans les conditions 
'où ils ll,uraient pu être inscrits au tableau en vue de la 
nomination au grade d'ingénieur prindpal en applica­
tiondes dispositi"ns transitoires visées à l'article 51 du 
décre't du ,9 mai 1936. ' 

Leur inscripti(m au tableau d'aptitude ne pourra être 
faite que sur proposition du gouverneur et après avis 
fav<irabl~ 'de la commission de classement prévue à 
l'article 12 du' présent décret. 

Ces fonctiQnnaires pourrQnt également prendre part, 
:dans les mêmes conditiQns que s'ils étaient restés 
dans, le ca.dre général des travaux publics des oolonies 
aux oonoours l'mir l'accessiQn au grade d'ingénieur 
principal du cadre général des travaux publics et des 
mines des'ooionies. En cas de succès, ils seront inscrits, 
d'Qffice au,tablcau d'aptitude prévu par le présent 
décret en vue: de leur promotion à l'échelle 3, quels 
qùe soient leur échelle et leur temps ,de service dans 
cette:étheHe. 

QUATRIÈME PAlmE 

Agents contractuels. 

AI1.T. '31. - Les agents contractuels sont recrutés 
dans les conditions prévues dans le présent décret, sui­
vant les règles, établies par le ministre des colonies. 

Ils, sont classés par leur contrat, à une échelle et un 
échelon du cadre général des chemins de fer 0010­
niaux.. 

Leséchelle,s qui peuvent être attribuées aux agents 
des grands réseaux français sont données par le tableau 
ci-dessO,us : ' 

ECHeLLEECHELLÈ: 
dan. le cadredans les- grands t'~eaux généra! des <'hemlns de fer 

IIEchelle-12, 13 et 14. Echelle 1. 

Echelle 14, 15 et 16. 
 Echelle 2. 

Echelle 17 et 18. . Eèhelle 3. 

Echelle «lettres». 
 Echelle 4. 

, 

. 


Lorsque cel! agents reçoivent un avancement dans 
leur réseau d'Qrigine qui leur aurait permis, en exécu­
Hon, du tableau ci~dessus, de prétendre à l'attribution 
d'une, é,chelle plus élevée, ils peuvent être inscrits, 
quelle' que soit la durée de leur, présence dans leur 
échelle, au tablea;u d'aptitude pour l'échelle supérieure. 
Ils sont ensuite.· nQmmés, à cette échelle dans les con­
diUons prévu ès par le présent décret 

ÀRT, 32. ~ Les agents' èontract~els sont assimilés, 
pendant la durée de leur contrat, aux agents du cadre 
général des 'chemins de fer coloniaux, sauf exception 
prévue 'par' le présent décret et par leur contrat. 

Ils touchent la même .rémunération que les agents du 
cadre général des chemins de fer coloniaux du même 
écheJon 'et de la. même échelle. 
,Ils peuvent bénéficier des avancements en échelle 

et en échelon; dans les mêmes conditions que les 
agents du' cadre général des chemins de fer coloniaux. 

-, Ils peuvent également bénéficier des chevrons. 

AI1T. 33. - Si ·Ies agellts contractuels .sont des agents 
, des grandS', rés\!auxfrançais, ,il sera effectué sur le 

traitement prévu 'par le présent décret en VUe de la,
constitutÎÔn' d'une' retraite, le prélèVement mis if. la 
charge,de ces. agents par 'la réglementation de la cai.s~e .' 

des retraites' de ·Ieur réseau d'origine et il sera versé 
, par le- réseau colQnial auquel sera 'affeCté l'agent, une 

eontribution égale à celle mise.à la charge· dl.! réseau 
d'origine par la même réglementation. 

Ces prélèvements et oontributlons seront versés par 
l'administration à la caisse de retraites du réseau 
d'origine. , 

Si les agents contractuels ne sont pas des agents des 
grands réseaux français, il sera effeCtué sur le traite­
ment prévu par le présent décret un prélèvement égal 
,à celui effectué sur le traitement des fonctionnaires 
affiliés à la caisse intercoloniale des retraites et il 'Sera 
versé par le réseau colQnial une contribution budgétaire 
égale à celle versée pour les fonctionnaires affiliés à 
la caisseintercoloniale des retraites. 

Ces prélèvements et contributions seront versés par 
l'administratiQn à un organisme de retraite, d'assu­
rance QU deseoours, dans des oonditions qui seront 
précisées par un arrêté du ministre des colonies. 

ART. 34. - Les oontrats d'engagement préciseront 
la date de début et la date de cessation du c{)ntrat. 

Les contrats seront de cinq ans au maximum et re­
,nQuvelables. lis ne p€'Uvent être prol{)ngés par tacije 
reconduction. 

Pour les agents détachés des grands réseaux français 
la durée du détachement sera égale à la durée du 
oontrat. 

,Les dispositions rehitives aux congés ooncernant les 
agents du cadre ne ,sont, pas applicables auX agents 
cQntractuels. 

Le ministre des colonies fixera les conditions da'ns 
lesquelles des oongés de fin d'engagement seront ac-. 
cordés aux' agents contractuels. 

Il fixera également les conditions dans lesquelles des 
oongés de maladie pourront être accordés à l'agent et 
les conditions dans lesquelles le oontrat pourra être 
résilié en cas de maladie. 

Le contrat fixera les, conditions de voyage des agents 
wntractuels. ' ' 

ART. 35. - Le régime prévu par le présent décret 
ne' sera applicable' aux agents' contractuels actuellement 
en service qu'à l'expiratiQn de . leur aontrat .en cou'rs. 

Dispositions tran.sitoires. 
ART. 36. - Pendant un délai de dix-huit mois à 

compter de la ,date du présent décret, les agents cOn­
tractuels Qcoupant des emplois d'agent supérieur eu 
service dans les chemins 'de fer à la, date: du présent 
décret, pourrQnt être nommés, après dix-huit mois de' 

L contrat, dat;s le cadre général des chemi~s de fer, SUf 
I! la proposltl-::m du gouverneur et après aVIs de la corn­
L mission de classement prévue à l'article 12, à un éche-

IQn d'une échelle l€'Ur assurant une rémunération au 
plus égale à celle prévue à leur contrat. Compte tenu 
des services validabJes 11 la caisse intercoloniale des 
retraites -ou des services accomplis par eux au titre 
d'une autre caisse de retraite admettant la réciprocité 
avec la caisse intercolQniale des retraites, ces agents 
devront au moment de leur. nomination dans le cadre 
général des chemins de fer ooloniaux avoir un âge tel 
qu'ils pourront prétendre au moment de leur mise à la 
retraite en application des dispositions prévues à l'arti­
cle 24 ci-dessus, à une pension d'ancienneté. 

TITRE \II 
PEl1S0NNEL SECOl)lDAIRE 

ART. 37. - Le 'personnel seoondaire est' chargé de 
, tenir les emplois qui ne sont pas réservés au personnel 
supérieur, tels que ,oontrôleur dti trafic etmouvement, 
chef de gare importante; 'sous-chef de gare d'impor­
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tance exceptio~nelle, chef de district,· chef de dépôts 
d'attaches, sous-chef de dépôts d'attaches et chef de 
dépôts ~nnexes très importants,. contrôleur de traction, 
contremaître· de grands ateliers, etc. 

Le personnel secondaire est spécial à chaque réseau, 
il comprend : 

10 - Les agents appartenarit au cadre local des che­
mins de fer coloniaux créé dans chaque résea.u par 
arrêté du gouverneur dans les conditions indiquées à 
l'article suivant; 
. 20 Les agents détachés dans le cadre local des 

èhel1,1ins de fer coloniaux, provenant: 
a) Des adjoints techniques et adjoints. techniques 

principaux du cadre .local des travaux publics de la 
colonie, ou assimilés; 

b) Exceptionnellement, des cadres administratifs lo­
caux; 

30 ~- Les agents contractuels recrutés: 
.,a) Parmi les agents des grands réseaux français; 

b) Exceptionnellement, parmi les personnels ayant 
une spécialisatbn dans les chemins de fer. 

ART. 38. Le cadre local des chemins de fer colo­
niaux de cha'lue réseau est constitué et organisé par 
arrêté du gouverneur pris sur la proposition du direc­
teur et soumis à l'approbation préalable du ministre. 

Cet arrêté fixe notamment la n<Jmenclature des em­
plois réservés au personnel secondaire ainsi que les 
échelles de traitement de· ce personnel. Ces échelles 
doivent comprendre chacune huit échelons et deux che­
vrons. 

N<Jnobstant les dispositions du décret du 14 <Jdobre 
1936, les contrats des agents contractuels faisant partie 
du personnel secondaire pourmnt être établis dans la 
même forme que les contrats des agents faisant partie 
du personnel supérieur. 

DrSPOSITIONS TRANsrTOIRES 

. Arn. 39. Les agénts des cadres l<Jcaux actuelle­
ment en service, tenant des emplois qui seront désoF 
mais confiés soit au personnel secondaire visé au pré­
sent titre, soit au personnel·auxiliaire visé au titre IV 
ci-dessous, conservent leur statut jusqu'à extinction. 

Pour cenx de ces agents qui tiennent des emplois 
confiés désormais au personnel sec<Jndaire; des dispo­
sitions transitoires seront prévues dans l'arrêté du gou­
verneur visé 11 l'article ci-dessus; elles yréèiseront, en 
particulier, les oonditions dans lesquelles ces agents 
pourront opter pour le nauveau cadre local des che­
mins de fer coloniaux. 

TITRE IV 

PERSONNEL AUXILIAIRE ET JOURNALIER 


ART. 40.·- Les emplois autres que ceux réservés 
au personnel supérieur et secondaire sont classés en 
quatre catégories: 

a) Les emplois spéciaux au chemin de fer ayant un 
caractère permanent; 

. b) Les empbis non spéciaux au chemin de fer ayant 
un caractère· permanent, non Qompris ceux d'ouvriers 
et de manœuvres spécialisés; 

.c) Les emplois d'ouvriers et de.manœuvres spécia­
lisés non spéciaux aux chemins de fer, ayant un carac­
tère permanent; 

d) Les emplois temporaires. 
Sauf dans le cas oll li n'est pas p<>ssible de le trouver 

sur place, le personnel engagé .es.t rémunéré dans les 
conditions fixées ci-dessous. 

La permanence de l'emploi .ne comporte pas perma­
nence du personnel qui l'occupe. . 

Le personnel occupant un ·emploi de la catégorie Il. 
est engagé. et rérimnéré au. mois, suivant· des règles 
inspirées de ceHes etes grands réseaux français.. . 

Le p.ersonriel oécupant un emploi de la catégorie b ,~ 
est engagé et rémunéré au mois, suivant des règles 
inspirées du commerce ou de l'industrie p~ivée. . 

Le personnel ,occupant 'un emploi de la' catégorie c 
est engagé à la journée et rémunéré sUivant leS règles 
lnspirées de l'industrie privée. 

Le personnel de la catégorie d est engagé et rému.­
néré soit li la journée; soit d'apr,ès le travail effectué. 

1 

Un règlement du directeur, approuvé .par .le gou­
verneur, précisera les règles d'engagement et de rému­
nérati<Jn du personnel des catégories visées ci-dessus. 

Un arrêté du gouverneur pris surJa propositwn du 
directeur, créera un péoule en faveur du personnel des 
trois premières catégories. .. 

ART. 41. - Des àrrêtés des chds des co1onies,sou< 
mis à l'appr:obation du ministre, fixeront l'application 
des dispositions des articles 20, 21, 22,·23, 24' et 25 
aux sujets et protégés français et indigènes des pays 
sous mandat relevant du ministère des oolonies en 
tenant oompte de là réglementation locale applicable. 
aUX sujets et protégés français. . 

ART. 42. Sont abrogées toutesdispositiofiS con­
traires au présent décret. .. . . .. 

ART. 43. Le ministre des coronies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au. Jour­
nal olliciel de la République française et au· Bulletin 
officiel du ministère des colonies. . 

fait à Paris, le 19 mai 1939. 
ALBERT LEB~UN.. 

Par le Président de la République: . 
Le millistre des colonies, 

Georges MANO&. . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL' 

IU,b".. pénitentiaire· •. 

ARRETE No 316 fixant les heures de travoil, de repos 
et des repas des détenus. ' . 

Le GouveRNEUR DES COLoNIES, 
OFFICIER DE LA L~Q[ON D'HONNEUR l 

COMMISSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19. septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, l1)odifié par ,celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté nO 488 du 1er septembre 1933 réorganiSant le 
régime pénitentiaire au Togo. et vu notamment son ar:ticle 
20 relatif aUx heures de travail et de repos, ainsi ,qu~à ~lles 
des repas des détenus; 

Vu l'arrêté nO 419 du 28 juille! 1934 fixant ces heures; 
mais vu aussi l'intérêt qu'il y a à modifier la fréquence des 
repas et à fixer Pemploi du temps pendant le r~pos domi~ 
nicalj 

ARRETE: 
.AllTlCLE PREMIER. Les heures' de travail, de rePos 

et des repas des détenus, dans les prisons d·u Terri­
t<Jire, sont fixées ainsi qu'il suit : 

Jours ordinaires: 
10 - Réveil et appel . . . f) h. 
20 - Soins· de propreté . • .51).15 
30 ~ Rassemblement f.t distribu­

tion du travail . . ~ 5h.4.5 
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40 '-. Travail .. , . '. 6h. à 8h. 
50 - Repas dù matin 8h. à 8 h, 30 
60 - Travail . : . Sh; 30à 11 h. 30 
7" -- Repas principal de la jour­

..néè et repos'. . . . 12h.-àI4h. 
8~. - Rassemblement et dis 'ribet­

tion . du travail., 14 h. 30 
90 - Reprise du travail . . . 14 h. 30 à 17 h. 

100 . --'. Rassemblement et .appel . 17 h. 15 
110.- Repas du soir ..•. 17 h. 30à 18 h. 
120' - Coucher 19h. 
130 - Cours derééducahon so­

ciale, à la pri!)On de Lomé, 

les lùndis, mercredis, ven­

di-ëdis et samedis : .. 18 h. à 19 h. 30 


Goucher, 	pour ceux gui y 
. prennent part . . . . 19 b. 30 

. , . Dùn(lJIches et lours fériés: 

10 - Réveil et appel . . . . fi h, 
20, Travaux de propteté à l'].n­

.tétieur. . . . . . . 6h.15à 7h.15 
30 ;- Soins de propreté . . . 7h.15à Sh. 

. 40 - Repas du matin . . . . 8h.-à 8h.30 
. 50 Corvée de lavage . 8 h. 30 à Il h. 30 ''7" 

60 -- R~pas principal de la jour' 
,riée • 12h. -à 13h. 

7' - Rassemblement et appel 17 h •. 
'80 - Repas du soir . 17h.30à 18h.1S 
go ~. Coucher . '. . . .'. 19h. 

AR:r. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oom­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 juin 1939. 
L. MONTAGNË. 

Cl';;'semenl <le forêl 

ARRETE No 319 parü",t classement de la forAt de 
la Wouto (Cercle de Klouto).' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCfER DE LA L1~0I0N o'HOr-:NE.UR, 

; COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU -le decret du 23 marS 1'121 déterminant les' attribuHolls 
-et les -pouvoirs du Commissa.ire de la République au Togo; 

Vu le dé<;et du 19' septembre 1936 portant réduction. 
des dépenses adm.inistratives du Togo. modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu .le -décr~t du 5 février 1938 portant organisation du 
régime. forestier .du te~ritoire du Togoj 

Vu le procès-verbal en date du 18 avril 1939 de la 
t:omniissièq de classement; 

Aprè$ avis du receveur des domaines; 

ARRETE.: 

ARTICLE PREMIER. - Est constitué en forêt doma­
niale c1asséè le périmètre défini comme suit: 

10 ) - A l'Est 
La \'Qie. ferrée' du point kilométrique 87.400 (A) au 

point kilométrique 93.285 ,(B), point où la TOute­
Lomé-Palimé traverse à. niveau' la voie ferrée... 

20 ) - Au Nord 

aJ La route Lomé-Palimé de B. à la borne ldlomé-, 
trigue 98. (C). :. 

, bj'Dé C, une droite, d'orientement magnétique 120 
grades, allant jusqu'à la' rivière Egbi(D). 

"II' 

Il. 
lii 

'1: 

Il! 

. 

:: 
H 

l'l' . 
li 

! 

il: 

.i i 

. 
1 

ii
li 

Il 

. 
1 

30 ) - Au Sud 
(1) Du point kilométrique 87.4 une droite Est-Ouest 

magnétique allant à la route Lomé-PaUmé (92,800) L, 
b) De ce point L, la route Lomé-Parlmé jusqu'au 

point 94.200, où elle traverse la rivière Agboklo (K). 
c) De ce point K, la. rivière Agboklo jusqu'à son 

confluent avec la rivi~re Wouto (J). .', 
d) De ce point J, une droite Est-Ouest magnétique .' 

allant à la rivière Egbi (1). ' :' 

.40 
) ....:. A l'Ouest 

L. ri.; ère "hl. '" '::' ~." po;.' ,. 

ENCLAVES 

10 - Enclave d'Egbicopé '. 

D'ùn point situé' sur la piste allant de la route 
Lomé-PaUmé à Egbicopé et à 200 mètres de ce village: 

10 ) Une droite, d'orientement 20 grades et de lon­
gueur 300 mètres, allant en F. 

20 ) Une droite, d'orientement 220 grades' et de 19n~ 
gueur 500 mètres, allant en G.. 

30 De F, une droite, d'-ç)rientement 100 grades (Est-
Guest magnétiques), allant à la rivi~re Egbi (E). 

40 ) De 0, Une droite, d'orientement lÔO grades' 
(Est-Ouest magnétiques), allant à la. rivière Egpi (H). 

2<> - Enclave de Ouolocopé 

D'un point M situé sur la route Lomé-PaUmé, â 
l'origine de la piste allant à Egbicopé (kilomètre: 
96.2(0) : 

la) De la route Lomé-Palimé jusqu'en N, situé au 
sud et à 250 mètres de ,.,L . 

.20 ) De N, une dr'oite, d'orientement 100 grades 
(Est-Ouest magnétiques), rencontrant en 0 la piste 
d'Egbicopé. 

30 ) De 0, là piste d'Egbicopé jusqu'à son origine M. 

3<> - Enclave de riev;. 

D'un point P, situé sur la route Lomé-Palimé •. 

(kilomètre: 97): 
10 ) Une droite d'orientement 110 grades, de lon­

gueur 150 mètres (Q); 
20 ) De ce point Q, Une droite d'orientement 30 

grades, de I,ongueur 280 mètres (R); 
30 ) De R, une droited'o'rielltement 330 grades" . \ 

-rejoignant en 5, la route Lomé-Palimé. 

40 - Enclave de Koutoct;ocopé 

Un secteur ayant pour centre le village de Kouta­
djooopé, de rayon 270 mètres, et dont la corde, eon­ , , 

" tinuée par la rivière Agboglo, meSure 430 mètres, 
du point T au point U. 

AIn'. 2. _ Les droits d'usage mainteuus sur la 
forêt sont ceux énumérés à l'article 14. du décret du 
S févrIer 1938 sur le régime forestier 'du Territoire. 

ART. 3. - La répression des infractions.' an pré­
sent arrêté s'effectuera 'conformément 'aux disposi, 
tions du titre V du décre~ du 5.février 1938. 

AR:r. 4. .- Le commandant ,du cercle de Klouto, 
les agents dn servÎce des eaux, forêts et chasses, les 
agents du service de l'agriculture, sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui seraenregistré'i00m­
muniqué et publié partout où besoin sera: 

. 	 '. Lomé, le 15 juin 1939. 
L. MONTAGNË. 

( 
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Réserves Indigènes 

ARR.ETE ,No 321 pôrto/Ji orgallisatiOJl des réserves 
indigènes sur te territoire du Togo. 

, LE OOUVERNEUR DES 'COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtorON D'HONNEUR, 

C-oM~USSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le déc~et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du_ Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses a,.dministratives du Togo, modifié par' ce1ui 
du 20 juillet 1937; 

Vu 	 l'article 22 du pacte de la Société des nations; 

Vu le décr~t du 28 juin 1925, portant organisation des 
,forces de, police dans les 'territoires à mandat; 

Sur la proposition du capitaine commandant les forces de 
police du Togo; , 

Après arprObation du ministre des co.lonles (D. M. nù 329/3.
E. 	M. co. du 30 mars 1939); . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - " Dans le but de constituer en 
temps v{lulu les iiorces de complément nécessaires à la 

: défense ou à la police du Territoire en cas d'agression 
ou 	de twubles int"'rieurs inip~rtants }): ' 

. , 10 - Tout t,ogolais,ancien tirailleur, garde, ou mi­
licien; , - . 

20 - Tout ancien tirailleur O'll 'Originaire des rolo­
nies de l'A. O. F. ayant servi aux forces de police et 
résidant au Togo; 

libérés de tout üontrat sont susceptibles d'être rap­
pelés momentané!"ent à l'activité pendant 15 ans à 
compter du jO'llr de leur entrée en service. 

Cette durée est portée à ~5 ans pour les militaires 
et miliciens qui, ayant accompli 15 ans' de services 
actifs, 'Sont titulaires d'une pension proportionnelle ou 
ont. reçu 'une prime de licenciement. 

ART. 2. - Pendant la durée de leur service dans 
les ieserves les indigènes susvisés peuvent, sur la pro­
pûsitlQn du commandant' des iiorces de policé, être rap­
p.elés à l'activité par arrêté du Commissaire de la 
RépubliCflle dans les cas ci-après: 

Tension politique intérieure ou extérieure, période 
d'exercices (dellx convocations all maxirnrum, la pre­
mière d'une durée inférieure à. 24 jours, la deuxième 
inférieure à, 18 jours) re'-'lle d'appel (convocation au 
chef-lieu d'une durée de 24 heures en principe). Ces 
nvues pourront avoir liCIU une fois tous les trois ans. 

Les convocations sont faites, sur la: pr.opûsition du 
commandant des forces de police, par arrêté du Com­
missaire de la République fixant 'les circonscriptions 
des réservistes c~nvoqués. 
'.Une indemnité spéciale est, payée aux réservistes 

convoqués pour les journées passées effectivement en 
route et dont le nombre sera déterminé par les ho­
raires locaux.. , . ' 

Le taux. de cette indemnité est fixé par l'arrêté de 
convocation. 
, Le rappel à l'activité des réservistes sera porté à la 

connaissance des intéressés par les chefs de circons­
. criptions, soit dès réception. des, arrêtés .fix~~t les 
,conv,bcations, SOIt par renllse d ordres mdlvlduels 
adressés par le oommandant des forces de police. 

Les chefs de circonscriptions ont mission de ras­
sembler les réserv.istes ·et de les mettre en route par 
détachements échelonnés sur leur unité d'affectation. 

Ces détachementS sont encadrés' pa,r les gradés ré­
servistes et reçoivent,au moment de leur départ, les 
indemnités de vivres prévues ci-dessus •. 

~F~··~-~·-~;---·--~., . -'-',- ­
' Il ART. 3. -' Au cours de·' hl d1.lrée de leur rappel à 
. l'a.ctivité, les réservistes, indigènessonf 'soumis aux.
ii mêmes règlementations que celles de la compagnie de , 
, milice. Les réservistes oonservent le grade qu'ils 
Î' avaient au moment de leur. libération ou licenciement. 
il 
I~ ART. 4. - Sont dispensés dU.service· dans .les ré-
Il serves:' .. . 
'Ii 10 .-- Les anciens tirailleurs, J'orsqu'ils servent dans 

la milice ou la garde; , " " ',' , 
1 20 - Les anciens tirailleurs, miliciens ou' ga.r,des :li li) Pères de familles ,nombreuses: 4 enfànts er-p11i$ 

pour ceux qui n'ont qu'une femme, 5 enfants et . plus 
pour ceux qui ont de'ux femmes, 6 enfantl) et. plt\s pour Il ceux qui ont trois femmes etc. Une fois con'cédée, cette li dispense est définitive; ,1 

b) Chefs de terre ou de tribus en exercice; . 
:: c) Agents indigènes des divers services pùblics, écri­

vains, interprêtes, mécaniciens des chemlns de fee etli 
vapeurs, pilotes en service. 

1.1 

ART. 5. - L'administrati'on des réservistes',;' indi­
gènes est assurée en liaison étpoite 'par le commandant 

'.1" des forces de police et les. chefs de drconscriptions 
, administratives. 

10 c_ 11 est tenu au bureau du: œimnandant . des 
1 forces de police:. , " 

a) Un registre servant à l'ifllmatriculaUoil de tous 
les miliciens et gardes, ce matricule est maintenu dans 
la réserve j . _ : ' 

;i 

ART. 7. - La libération d'un milicien ou garde" 


soit par fin de contrat, soit par licénCÎement 

quelque cause que ce soit donne lieu aux (lp,ér:atil~m; 


suivantes: . .' . 

10 - La compagnie de milice 'envoie au ê,'omma.n­


b) Un fichier d'affectation où sont classées les fiches 
Individuelles de chaque réserviste indigène. ., . 
. Pour la ten'ue 11 jour de ce fichier, les chefs de CÎr­
conscriptiQns signalent mensuellement 

. 

au. commandant . 
des forces de police, en ce qll.Î concerne le~ réliCrvi,stes 
relevant de leur administration,' les .év,énements '~IS­
ceptibles de modifier le classement' des .riches (décès, 
naissance, changements de résidence)':. 

Le ~onctionnement de- ce fichier est réglé par 
instruction du' commandant des forces 'de police, ': 
prouvée par le Com!)1issaire de la Réptjbliqrue;, 

c) Les chefs de circonscriptionir tiennent à jour un:i 
contrôle nominatif des réservistes résidant dans leur , , circonscription (modèle No 6)., 

ART. 6. L'affectation des réservistcs,ini.iigènes·
'! 	 aux ,mités de complément est prononcée par le. 'cQm" 


mandant des forces de police en tenant . compte" des 

délais pour Se présenter aux Boo:, de ,mobilisation .. 


': dant ,des ~orces de police un' état nominatif '(mIOaeu," 
no 	2)..' . l' . 

20' - Le bureau du commandant des forces 
lice établit une fiche alphàbétique, prononce 1'.ffe.clal-· 
tion du réserviste et classe la fiche ail dossier ,l'"ff,,~_· 
tation. 	 . . ',.... 

i' 1\ adresse au chef de circonscription où l'intéressé a, 

, déclaré se fixer, un certificat 'de réserviste. (mlod.èl,~. 


'l' na 1). ' .'
i," 30 - Le chef de circonscription remetle celrtificat: 

de réserviste à l'intéressé, l'inscrit· sur ses "",trill,,,, 

fait rerour du talon du' certificat au commandant 

forces de police. 


l' 
. ART. 8, - Les changements de résidençe 


changement. de circonsc~iption, donnent Heu aux 

rations suivantes:, 
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'. lo'~ Lechef de cirooilscription adresse un-.vis de 'II 
changement de résidence (modèle na 3) au chef de la. 1 

nouvelle circonsàipti-oil et au' commandant des forces : 
de police. Il raye le réserviste de ses oontrôles;1 i 

.20 :-'- L.e· commandant des forces de police, après 
avoir modifié; s'il y a lieu, l'affectation du réserviste, 
adresse au chef de la ]lOUVene circonscription un cer­
tificaL de .réserviste (modèle na 1). sur lequel wnt 
portées les· indications relative"s à l'unité d'affectation 
'et àu centre ·de· rassemblement; 

30 - Ce certificat est desUné à remplacer celui que 
. possédait le titulaire antérieurement à SOn changement 

de résidence et qui lui. est retiré. par le chef de la 
nouvelle drconscription contre la remise du oouvéau 
certificat. . . 

L'an'cien est retourné au commandant des f<lrces de 

police. . 
 ,i. Le chef de la nouvelle circonscripti-on l'inscrit sur ., 

.ses contrôles. 

li 
'1 

ART.. 9. ~ 'Les 'réservistes ne peuvent changer de 
résidence .. qu'après .l'aut<lrisaüon de chef de .drcons­
cripüon.. ' " 

Les chçfs de villages <lU de groupement avisent le i i 

chef de ciroonscription des changements. de résidence, '1 
des .. décès et des cas de dispense des réservistes rele-I 
vant de leur aut<lrité. 

Ils. signalent dans les mêmes conditions les réser, 
vistes indigènes dont. l'état de .santé ne permettrait 
pas le ràppel à l'activité. 

Ces réservistes wnt examinés au chef-lieu de la cir­
conscripHoll, après convocation, ooi! à oomicile par les 
médecins résidents '-ou en tournée. A l'issue de ceUe 
visite médicale, il est établi un certificat concluant soit 
au maintien dans les réserves, soit à' l'incapacité tem­
poraire ou définitive de l'intéressé au service militaire, 

Le' certifiéat est adressé par le chef de circonscrip­
tion aù :oommandant des forces de police. 

Si'c~document co.nébut li l'incapacité définitive ou 
temporaire au service militaire, le réserviste est rayé 

Il 
1 

! 

des contrôles. et un état' de mutati-on modèle 5 est 
également adressé au oommandant des forces de police. 

ART. 10. - Le commandant. des forces de police cor" 
respond .directement avec les chefs de circonscription 
et inversement en ce qui concerne l'administration des 
réserves. 

Les chefs de circonscription et leurs agents pr;)cè­
dent au cours de leurs tournées, au recensement des 
résèrvistcs indigènes. . 

ART. 11. ~ Les chef~ de villages ou de groupement 
et les réservistes qui contreviennent auX prescriptions 
de l'arrêté ou qui n'obéissent ·pas aux ordres de con­
vocation sont passibles des peines édictées par J'arti­
cle 9 du code pénal, sauf restrictions prévues. à l'arti ­
cle 4 du décret du 24 mars 1923 déterminant aJU Togo 
l'exercice des pouvoirs disciplinaires. Afin de permet-. 
tre de reoonnaître si les réservistes anciens militaires 
doivent bénéficier des dispositions 'de l'article 4 du 
décret du 24 mars 1923 les 'certificats modèle nO 1, 
les états nominatifs modèle nO 2, les avis de change­
ments de résidence modèle 3 indiquent si ces réservis­
tes ont servi ou non comme militaires pendant. la 
guerre 1914-1918 (2 août 1914. - 23 octobre 1919). 

ART. 12. - Pièces. périodiques: DeuX:' fois par an, 
le 30 juin et le 31 décembre, les C:lefs' de circonscrip­
tion adressent au oommandant des forces de poli"e une 
situation numérique (modèle nP 4); un état récapitu­
latif de ces situations est remis par le oommandant des 
forces de poliee au Commissaire de la République. 

ART. 13. - Le présent arrêté abtogeles dispositions 
de l'arrêté nO 447 du 9 août 1927. 

AIlT. 14. - Le capitaine comma~dant les forces de 
police et les chefs de 'circonscription sont chargés, 
chacun en ce qui le ooncerne, de l'exécution du pré­
sent arrêté qui sera enregistré,. communiqué et publié 
partout 'Où besoin sera. ' 

Lomé, le 16 juin 1939. 
L MONTAONË. 

.._.__.--_.. ==-=-="-="=--­==---~~=,=--

AltJolÎ:l.I' X' 2,TERRITOIRE DU TOGO REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Artiel<l 'i et 1 r

PLAcÊ sous Le: MANDAT LIBERTÉ :..-. EOALlTÉ - FRATERNITÉ de l'tl.rrt:té H. 32:1,
DE. LA FRANCE 

du 16 juin 1939.-'~'--

FORCES DE POLICE 
format : 21 x 32ÉTAT NOMINATIFCO:MPAGNIE DE MiLlcn • ..', 

DES INDIGÈNES AFFECTÉS COMME RÉSERVISTES 
Service d.. Réserves 

DATES MOTifS cmCONSCRll-'TJON i LInux OBSERVATIONS 

_n'~~:T'O~ ~_ .'O'=- J_~~'~=~=TL_. _.__'"1',,~__" 
Il.:..__N."._M_"""~_I-:-_-NO-M-s--, GRADES 

~~-,-,,----1--,,--­
. 

'--'-:--"....,--I-"7'-·······~~ ---..--·-1----­ ..-1---" ~...,-"" l'-'--~-''-' 

II--~,,--I--,,~--- " ..----­ _ ..... ~-- ---.--~-,--"-

. 
l'-·······-,,-~-I------ ,,~- .. ·"~······.. I~------_,_-I------I····,,..,,·---,,­--.­ ..._-­

.' 

I----······~·· ..~---

. 

-----'·_---,--,,·--1-···---­ " ........ --_._­. 

,.------,--I,,----······--I·~-·----I---··~~-- ---~--- ...,,­

--~--I-~----i--·-·----I---,,~·- ---.""-.- -1 . , . . .J 

. (1) ,In dique~ s'ils ont pris partou non à la guerre 1914-1918. 
'Lomé. le .19 
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Réet"; 

~odèle ti~ 1TERRITOIRE' DU· TOGO 
Art. t~ de l'arrêté 32,1 

PLAel!: 'sous LE MANDAT REPUBLIQUE FRANÇAISE du 16~Jul:n i9~9 ­
, . . DE: ~A fRANCE • LIBERTÉ - EGALlTÉ ~ FRATERNITE 

Format : 22 'x. 27,,'
FORCES. DE ·POLIO";' 

CERTIFICAT DE RESERVISTESERVICE DES Rf.:SE.RV8S 

(yoh' au verso) 

N"" au. oontrôle des réserves: 

No Mie "', ,.....................................,""
~(I) 
leincorporé ~u (2) 

avant servi comme' du 192 ........... au 192 
p~ndant la guerre (2 août 1914·23 octobl'e 1919). 
~'é le .., ,.""" à"......... :••,.. 
venant de (3) _.... "._.,"".,_".~...m •• w_' ..,,_ cercle. 

rengagé Je ."~_._:,,".'""",.m"... .,,:~ 
...._.._..•_,._.~~ .._n... "'.. ans 

..., ......,,~""' ••••m ...H._~.._N a os 
îibéré du service actif le "",.___._,_.._",m,,""' ""..,."" ..__et (4) ....."."'",,, ..,,.... ,,,,,,.,,...,,.,,... ,, 

à _'" "."...."",,,,,, """""" " ..."...""",,,,,,,,... ' 

est' affecté comme réserviste à ......_ ... 

Bn cas' d'appel oU de' convocation, il réjoindra, le .._.......,,~.,,",..._.._._ ejour (5) ..._. ., . 


(1) Grilde, nom. prénoms 

(l) COtps d'inçorpomtioll 
(3) Derufè('e résidcllcç 
(4) ~euvo}"é dan$ ~e~ foyers ou ."UHotlllé il fill:~f' ~" ré.idence. 
(5)' (;hef-lil'lb ÙU cercle Ob Ht'u de lIIobllisiation de son uDité, 

A Lomé~ le ff} 

Le CI. des Forées de Po/lce. Chef ou .service des réseroes~: 

""~'-"--"-~"-

A détpcher suivanlle pointillé ci-dessus "et t!nvoy'e1' au Ct. des Forces de Police 
Le Chef de circonscription soussigné a remis au réserviste (1) '_'.._,_m.. 'N w~m_m..m...... , ...._."...__ 

Le certificat No _.. ...,'"'_..,__.....,..."..m.... leu.. _.__.,.'_..._.m'm.........~....""...,_'...~..'m...~_ 19 

A" ,"'"-,,"",.,,,-"',,.,, 

Le Chef de cil'cot'lsc"riplion, 

t 

Le présent certificat, délivré par le Commandant d~s Forces de Folice du Togo. Chef du Service des Réserv6s n'est' échangé 
,contre un nouveau certificat que lorsque la dernière résidence relève d'une eirconscriptlon différente de ceBe dont r~levàjt la 
précédente résidence. 

Il ne doit êtl'c retiré à l'homme que contre remise du nouveau certificat établi et adressé dans les conditions fixées par l'arrêté, 
321 du 16 juin 1939 (Art. VUI) ou lorsque .l'homme a été définitivement rayé des contrôles des réserves~ 

PROCÈS-VERBAL de remt..e d'uu certificat de Réserviste (1) du (2) ._, 
Ce jourd'hui ..-"W"'''''.~m._m_•••_.~.M...._ ,,,,_,,_,,.m<o'_'_"~" ••.•• _."m_.m_..._..,_..."..............,..._..•.... 
no!ns (3) "~.,..,.,, ............. .,.,'.."'".".,.,.,." ",...,...,.."._.._., ... ..,_.,,,.,~.,.,,....,".,.."'....,,...,.....,,.,., 
a'vans relUis au sous-nommé. Un nouveau certificat de réserviste J'affectant à * 

c'ercle de~ ........_...___.___m".'~ .•......___••.•" •. '".~*_.___""_ ..•. " ___WHm_m~"_._•• "_""..m ......... m ... _.' ...~ 
et lui prescdvant de se rendre directement ft .~OH_...."..".~......._....,,_'_.__..m..,"•••~••• ""_...~••_~...' ...__"'_. cercle de ,.......,,__..._.. 
le jour de la mobilisati~n. ,, 

~Signature) 

(1) Le "préswt c~-flili<lat', Jor'squ,'il est remplacé. 'doit'~:t~e renvo~l.\ au çhéf~lieu du ser~'l:ee des réserves Il Lomé q!Ji 3 établi le nouveau cet1ifiea~ rcmis 3. ~harige de f;&"i~jd. 
C2) Grade, nom' . . , 

t3) ."om et foru:t:ion 
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TERRITOIRE DU TOGO 
'PLAC~ sous LE MANDAT 

"DE LA 'FRANCE 

'CERCLE DE 

N' (fI 


Met!. N· 3 Art. VlIr, 


arr~té SBi 


du 1(1 Juin iUOO. 


Format: 23 X 25 

AVIS 
,0& CHANGEMENT DE RÉS!DI!N'CH D'UN 

RésERVISTE 'NDIGÈHB, 

N" au contrôle des Réserves (2) 

Le (3) 

N" Mie' réserviste autorisé à nxer 

sa résidence ( 4 ).à 

circon'scriptiori de 

Affecté il, 

a été à· nouveau autorisé par nous à fixer sa nouvell'e résidence à 

clr<"o.nscription de 

A (ou) n'a pas servi comme militaire du 

au pendant la Guerre 1914-1918 

A le 19 

Le 

(1) N' de.la page du carnet, 

(2), Figure sur le certificat de réserviste de ('intéressé. 

(3) Grade et nom. ' 

(;1) Da,ns ses foyers ou il. 


TERRITOIRE DU TOGO 
PLACé SOUS LE MANDAT, 

DE LA FRANce 

FORCES DE POLICE 

Sarvlce de. Réserves 

CERCLE' DE••.....' • 

a - pz• 
PLACÉ SOUS LE MANPAT QE LA 'mANCE J01 

TERRITOIRE DU' TOOO ·NQ.~(1) 

PLACÉ SOUS LE .MANDAT ~to.d, N° 3 Art. VIIr~ . 
DE LA FRANCE 

• \l.rrèt6' 321 

du :1.6 _hin. f031i, 
" 

SERVICE 
DES RÉSERVES INDIGÈNES 

Reçu l'avis de changemenb de 

résidence N° 

eoncernant le 

réserviste 

inscrit sur les contrôles des Réserves 

sous le numéro (2) 

résidant à 

subdivision de 

et qui a été au~orisé p.u:nous à fixer 

sa nouvelle résidence à 

subdivision de 

A le 

Le 

-, 

ADJUDANTS 

SUBDIVISIONS 

Présents ÀbslIntl 

.... -. 

',',' . 
, 

1 

:rOTAUlÇ '. 

SERGeNTS l CAPORA'Ul< 

TIRAILLEURS 
ou TOTAUX 

MILICIENS 

Présent. 1 AbsentsPrésents Absents présentsl Absents Présents Ab.ents 

! 
f- ­ '1-­-- ­

1 ------ ­ ---'~ -._-­

- ­ --- ­ - ­

- ­ --- ­
- ­

1 .. 

, - , 

1 

A, • le 

' oBsERVA-IITOTAL 
GÈNÉRAL TlONS 

Le Chef de Circ,onscription. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE MODÈLE N" 4 

LIBERTÉ - EOALlTÉ - FRATERNITÉ Arrêté 'n" 321 du 16 Juin 1939 

, 
l'ormat : 21 x 32 

SITUATION NUMÉRIQl}E 
DES RÉSERVISTES INDIGÈNES INSCRITS SUR 

L.ES CONTRÔL.ES A L.A DATE DU ••••••••••19 

, 
" 

19 

http:CONTR�L.ES


- -

__ __ __ ____ 

---------

No Mu NOMS GRADES PO$ITIOII' "II:CU!IU;R POSlTJ(lN r.:OU\'E~-:~-·-~-·T OBSERVATiONS 

1 
,,,___II ' I-,~ ___~________ i ~ I---------'-'_'_,~, 

1:----'-----1--- ,---~ ,,,------- 1-:.....------1--------- ­

,------- ------=--­ -------1--:--- ­

-----",---, ­ -~ ---1-,-,----, ­

-I-~-------=--I------I--,-------, ---- --",,- ­1'1---'­---'''--I~--,-~ ,--,------- ­

A 

--.-----­ • &Ct 
..:.: 

302 JOURNAL OFJ:lCI!L DU TEItRITOIRF. .DU TOGO PLAŒ SoUS LI; MANDAT DE LA FRANCE, 

,TERRITOIRE DU TOGO 	 .M,oUÊI,e t{'-·5·REPUBI.IQUE FRANÇAISE 
Al'ftlé 321 ~ 16 j\l~~ 19.19PLAct SOLIS t.f!!: MANDAT 

LIBERTÉ - EOALITÉ - FRATERNITÉ 
DE LA FRANCE 

Fm'm.' , ~t X'32 

FORCES DE POLle.. 
ÉTAT DES MUTATIONS SURVENUES 

,StiRVICH DES RÉSERVES' dans 	 le courant du mois parmi les résorvistes Indigànos 

do la circonscription de_"
, 

CERCLE DE 

(lu 16 juin -H~39CONTROLE NOMINATIF 

• 


Form'at: 21.7><;.27 

OBSERVATIONS 'II,­

Mutations. Rev~es· d'appel, ' 

UNIT! 
 péliades eJreetr..es été. ; S'il :l 

cl'affeetation: pris part ou non à la guerre. 
1~14:-191B. IDl1teJ. 

, 

, ,. 
, 

i 

, 

..... --1 -
le 	 19 

! 

".--[ 
~""------'---:--I 
---------- ..' 

. ­

-' 
,­

le 	 19 
Le Chef de Circonscriptioll, .: ' 

==~===,_:=-'=== 

MODtn N~ 1)TERRITOIRE DU TOGO 
de l'Arrêtf N 321 

PLAct Sffi.,'S. LE MANDAT 

DE LA FRANCE 

CERCLE DE 

r 
NI) Mt.1!NOMS 

. . 

' 

, 

Il -


DES RÉSERVISTES INDIGÈNES 

GRADE VILLAGE 

: 

1 

1 

DATES 

de 
GItOtlJ'UIUtT t.tuiuunOH 

du $en'iee
D'EKTJlt'lU 

Cil sen:Îce dnnll les 
réserves 

, 

A 

, Le Chef de àrc(JT/.,c"ipt;on~ 

http:21.7><;.27
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INSTRUCTION No 535 /B. M. 1églani le fonctiof/ne 
ment '/Ù,l fichier des ré.servistes indigènes: du Terri· 
taire ',el' les -origiJÙlires des autres cownies de l'A. Of. 

, . " 

AVANT PROPOS 

Aux termes de l~articleW de l'arrêté, sont admi· 
, lI1istrés par le' Territoire au titre ,de ses réserves: 

, 10 ~ ,l.es tog>olais anciens gaçdes, anciens miliciens 
ou anciéns .tirailleurs, 

29 ,- Les !lnciens tirailleurs <JU originaires des calo, 
nies voisines de l'A. O. f. ayant servi aux forces 
de, police et s'ils résident au T,og>o, 
se trouvant dans les conditions fixées par le dit arti· 
cle et sous' réserve des dispenses préV'Ues à l'article 4 
de l'arrêté. 

* 

" * 


" Sont, administrés par leur section de recrutement 
indigène d'origine: 

Les ex-tirailleurs des colonies voisines de l'A. 0, f, 
eil rés,idence au Tog>o et n'ayant pas servi dans les 
forces de' ,police. 

Les ex-miliciens ou gardes de ces colonies, dès qu!i1s 
se retjrent dans, leur pays. 

Tous tenseignements lés concernant sont produits 
parle Territ"ire (bureau militaire) : 
, , Pour les' premiers, à la demande des sections de 
recrutement indigène. 

,Pour' le~ ;'seconds, à leur libération 'des forces de 
police ouJors de leiur changement de résidence. 

CHAPITRE PREMIER 
Administration des réserves 'indigènes de. Territoire 

, '.En raison, de la situation actuelle des services placés 
sous .là directi-qn du commandant des forces de police 
(bureau militaire et forces de police - même bâti­
ment), . et compte tenu des attributions spéciales à 
cha~n d'eux, l'administration des réserves indigènes 
est effectivement réalisée par' le bureau militaire, or­
gane cliargé de toutes les questions ayant un caractère 
militàire., ' 

, En ,cas de modifications dans l'organisation actuelle 
(éloignement des services - commandements diffé­
rents) OU de mobilisation cette administration passerait 
auxfurces de police: ' 

Les archives et imprimés détenus par le bureau mi­
litaire leur seraient. remis. , .. 


'* * 

3

l.es archives relatives à cette, administration " com­
prennent ': 

10,- Un fichier divisé en trois parties numérotées 
1, 2 8< :3: . 

'20 - Ull contrôle nominatlT des réservistes du Ter­
ritoire: ' 

0 C-' ,Uf! dossier renfermant les talons des certi­
ficats remis; 

40 ..... Un dossier des situations successives en réser-, 
v)stes; , , 

50 - lin dossier de correspondances diverses. 
VelUJ.e d'an réserviste au Territoire . .:.... Si la section, 

de recrutement indigène d'rune colonie voisine signale 
le re!râit au Tèrritoire d'run de ses réservistes cu si les 

'oommandants de cercle ,ou sUbdivision avisent le bu­
,reau '.militaire de l'existence dans leur ciroonscription 
d'un ex-tirameur, garde ou miliden; nanpourvu d'un 
certificat et jugé Stlsceptible d'êtrê incorpore dans les 

" . 

réserves il est procédé à l'étude de la situation ,de 
l'intéressé, sur état de renseignement produit par ces' 
auWrités et certificat d'aptitude à 00 rappe1 à l'activité. 

S'il est déterm~né que l'intéressé doit fairé partie 

des réserves du. Territ,oire il est établi et adressé 'Iln 

certificat de réserviste. 


S'il doit rester réserviste des troupes rég,ulières il 

est adressé un état de, mutation modèle 2 au comman­

dant de la section de recrutement indigène. 


* 
* * 

Libération des forces de police 
pour inaptitude physique: 

L'inaptitude physique occasionnant la libération d'.un 
homme des forces de police, sans pension de réforme', 
de blessures oU infirmités incurables, est considérée 
romme temporaire. ' 

L'intéressé est soumis arux obligations dans les réser­

ves et reQOit un certificat portant affectation. 


Les hommes libérés avec gratificaüon de' réforme 

suivent les mêmes règles et ne sont rayés des contrôles 

des réserves que, si la gratification est conv;:rtie 
 ell 
permanente gans les rondiHons fixées par l'arrêté 

nO 112 du 20 février '1937. 


CHAPITRE DEUXIEME 

1 - Fichier 
li, est constitué; pour les réservistes du Territoire, 


un fichier, de fiches semblables établies par le bureau 

militaire, divisé en trois parties. , 


l,e Partie, - fiches d'affectation par 
unité et par grade 

En cas de constitution d'unité, compte tenu des cer­

tificats détenus par les réservistes et des renseigne­

ments qui leur sont donnés par les oommandants de 

cercle chargés de leur mise en route, remettre à chacun 

des commandants de compagnie le paquet de fiches 

correspondantes avec ordre de signaler tout retarda­

, taire au commandant des f-orces de police. 

2e Partie. '- Fiches, par cercle, des féservtstes 
(classés par grade) 

Ces fiches permettent le rollationnemen' rapide des 

réservistes de chacune des circonscriptions. 


3e Partie. - fiches des reclte(ckes, inaptes, etc, 

Les fiches des miliciens et gardes libérés des forces 

de police sont classées à la 3e partie jusqu'a'U retour 

des talons justifiant de la remise des certificats. Elles 

y demeurent' si ces pièces n '.ont pu être remises à leur 

destinataire pour cause 'd'absence du lieu de résidence 

déclaré. Ce,s réservistes sont alors signalés à tous les 

chefs de cir~onscrÎptions pour recherches. 


Il - Cottir6le, des réservistes 
Le contrôle nOl]1Înatif d~s réservistes du Territoire 

comporte tous les renseignements utiles sur les inté~ ... 
ressés. Ces renseignements y sant portés dè$ l'établis­
sement du cettificat. 

III - TIl/oIIS des certificats 
Dès le retout des talons justifiant de la remise du 


certificat à Pi'ntéressé les fiches classées à la 3e partie 

sont alors placées ,aux 1 re et 2e ,parties. 


Le talo!!, est classé au dossier spéci~1. 

, 

'~ 
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IV - Situation successive en réservistes 
Toutes les piècespéri.odiq'lles (états mensuels et 

situaHçms n!lmériques se!l1estrieIJes) et avis de chan­
gement ,de résidence des réservistes sont classés à ce 
oossier. 

Tout ,état établi par le bureau militaire et concer­
nant l'effectif des réserves y •. est également classé. 

V - Corr8spondaltCes diverses 
" 

Le dossier des correspondances diverses est composé 
des correspondances relatives: 

aux textes organisant les ,réserves; 
,aux recherches des réservistes; 
aux affaires en cours. 

Lomé, le 12 juin 1939. 

Le capitaine Le Port 
commandan.t les forces de police dit Togo 

et chef du bureau militaire, 
Le Port. 

Approuvé: 
L{)mé, le 16 juin 1939. 

LeCo/ll/l/issaÎre de li, République ml Togo, 
L. MON,.TAGNe. 

InformaHc)D5 mill'aires 

DECISION No 428 habilitant [e commandant des 
forces de police du Togo pour les infor/llatio,ns 
militaires. 

LE GOl'VERNEUR DES COLONIES, 
OFfIClI;R DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret dlf 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CotTlIpissaire de la République au, Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1931; _ 

Vu 'le décret-loi du 20 mars 1939 relatif aUX informations 
militaires1:·promulgué au Togo par arrêté nO 21'8 du 24 avril. 
1939 (J. O. ,du 1" mai, page 200); 

Vu la dépêche ministérielle nO 439/3 E. M. col.' en 
date du 29 avril 1939 portant application du décret·loi du 
20 mats 1939 susvisé; 

DECIDE: 
ARtICLE PREMiER. - Le commandant des forces de 

police, du Togo est habilité dans les cas l!Tgents, à 
demander aux autorités civiles qualifiées du Territoire: 

. 10 - De procéder aux saisies prévues à l'article 2 
du décret-loi du 20 mars 1939 sus-visé; 

20 - D'appliquer une sanction administrative, telle 
que le retrait, d'autorisation en matière de radiodif­
fusion. 

ART. 2.',~ La présente décision sera enregistrée, 
,communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 jui~,1939, 
. L. MONTAGNE. 

Délaissement forfaUaire des marins 

ARRETE No 323 fixant les taux de majoration â 
appliquer fLUX tarifs du ft,bleau B du décret du 
31 décembre 193';. ' ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ofl'lC1ER DE LA U:GI9K n"HONNEUR,4 

, COMMISSAIRE DE LARÉPUBLlQVE, 
Vu le décrét du '23 mars 1921- déterminant 1es attributions 

et les pouvoirs du Commissair:e de la ::République ,au Togo; 

lil, 

Ir 
'. 

l
 
!' 

ii 
[1 

i,1., 
l' 
Il 

il 
i: 

Vu' le' décret du, 19 séptembre' 1936 portant réduction' 
des 'dépenses administratives du Togo) modifié par celui 

,du 20 juiIlet 1937; ,. , ',' 
Vu "article 8S de la loi 'du 13 décembre 1926 portant 

code -de travail maritime, modifié par le décret du ,30 juin 
1~4; _. " 

Vu le décret du 31 déeem!>re 1935, portant règlement 
d'-administration pub.lique relatif aù délaissement forfaitaire, 
de.;; marins blesses -ou malades, complé.é par le décret du 11 
f~vrier 1938: ' 

Vu le décret du 27 juin 1931 modifiant les a;'<icl., 11 et 14 
du décret du 22 septembre 1891: , 

Vu l'arrêté interministériel du 
de versement des forfaits; 

Vu l'arrêté nO 267 du _ 10 mai 
Sur la proposîtjon du chef 

maritime; 

ARRETE :. 

ARTICLE PREMIER. - Les 

10 août 1937 sur le mode 

1938; 
du: service _ de, t'inscription 

, . 

taux de majoratioll' il 
appliquer aux tarifs du tableau B du décret du 31 dé­
cembre 1935 pOlir la période allan! du 1er juillet 'au 
31 décembre 1939 seront les mêmes, que ceux prévus 
à l'arrêté 110 267 en date du 1{J mai 1938. . 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

, Lomé, le 16 juin 1939. 

L. MONTAGNE. 

RigJem'tnt paT virements ~d'e ba'nque et par chèque 
des d~penses et oréane.Si publiques 

, - ­ , 

ARRETE No 331 l'Clulànt obligatoiremml payables 
pllr virements de banque certaines dépt!/!ses' d/l 
l'Etat, du terri/dire, des tommunes' et dflS éta­
blissements publics, 

LE GOUVERNEUR DES COLO:->iES,
;. 

OfFICIER DE LA LfCilON D'HONNEUR,' 

COMM1SSAIllE DE LA. RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'les attributioj1S 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au _Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portaQt réduction 
des dépenses administratives du Togo, modîfîé par' celui. 
du 20 juillet 1937; , , 

Vu le- déc-ret du 30 décembre, 1912 sur ie régime financier 
des colonies; 

Vu J'arrêté nO 310 du 4 juin 1927-'réglem'entanf lés rondi .. ' 
tions des paiements, par chèques ou' virements. de banque; 

Vu J'arrêté .nO 474 du ·30 'août 1929 réglementant dans 
le territoire du Togo placé sous le mandât de la France 
l'impôt du timbrè~taxe sur les actes et eonventiùnsi ­

Vu l'addeudum- en d<\.te du 28 janvier' 1.930 '. co'mplét.imt.'"
l'arrêté na 474 du 30 août 1929 susvisé; -, " 

Vu le décret du 18 maî 1939 autorisant Jê r,çglement 
par virements de banq:ue et par c:~èque des dépeqs,l!;S .et' des' 
créances de l'Etat, de fa colOnie ct - des collectiVItés et 
établissements publiC'S~ notamment eu' son' ,artitle, pr~mier: 

Vu l'arrêté nO 330 èn date" du 18 juin 1939 promulguant 
dans le territoire du Togo le décret s~visé du 18 mai 19:}9; 

ARRETE: 

l'ARTICLE PREMIER, - En dehors des; exceptions 
,prévues il l'article 10 du décret susvisé en' ,date du 

18 mai 193<), les dépenses de l'Etat, du Tefritoir~,II: des communes et des établissements publics, indiquées 
ci-dessous, sont rendues obligatoirement 'payables par 
virements de banque: '. : , 

10 - Les dépenses supêrieure~ ,à, 3.000 frs. en ce 
qui concern'e les fournisseurs;' '<i( ,," ' 

:20 Les· déjienses supérieures à 6.1}OO frs, en ce 
qui concerne' la ,solde des fonctionnaires 'civils ou 
militaires. 

1 
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AR:r. ·2. '- .Est abrogé l'arrêté :no 'l:10 susvisé du 
4 juin '1927. 

ART.' 3.. -' Le présent arrêié qui 'entrera en vigueur 
à comptér du. le, juillet 1939, sera enregistré, com-. !. 
muniqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 18 juin 1939. 
L. MONTAGNê. 

AR.RETE No 332 /ixantle maximum des dépell$es 
pOllvantetre payées' par mandats-cartes postaux. 

LE. GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OPflCJER DE LA LI!OlON D'HONNEUR; 

iCOI>IMISMIRE DE LA RtPUBL'IQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminan! les attributions 
et . les po~voirs du Commissaire de 1a, République aU Togo; 

Vu. 1. d~cret du 19. septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo. modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; 

. Vil ie' décret du 18 mai 1939 autorisant le règlement par 


vtrements de ,'banque et par chèque des dépenses et des 

créances, de l'Etat. de la colonie et des col1ectivités et des 

établisse'mehts pU,blic"s, n,otamment en son article 7; 


Vu 'l'~rrêténo 330 en date du 18 juin 1939 promulguant 

dans l~ \territoire du Togo le décret susvisé du 18 mai 1939; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - -Les dépenses de l'Etat, du 


Territoire, des coinmuJles et des établissements pu­

blics' n'excédant pas 1.500 frs. peuvent être payées 

aux frais des intéressés par mandats-cartes postaux 

dans les 'conditions fixées par l'article 7 du décret' 

susvisé en date du. lB mai 1939. 


AR'<. 2. - L~ présent arrêté qui entrera en vigueur

à compter du J ef juillet 1939 sera enregistré, com-" 

muniqué et publié partout où hesoin sera. 


Lomé, lé 18 juin 1939. 
L. MONTAGNê. 

Dépôts d'Ilydr.,çarhuru 

ARRETE No 338 /ixlIIIi les localités où peuvent être 

crées des dépôts spécilUtx d'ltydrocarvures destinés 

dl'avitaillement des dérone/s. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, i 
OFFICIER DE LA LeOION D'HONNEÙR, 1: 

.COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, l' 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et 'les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le 'décret du 19 septembre 1936 portant réduction 


des- dépenses administratives du Togo) modifié par celui 

du, 20 juillet 1937; . 


Vu le décret du 11 novembre 1926 portant réglementation 

douanière dans le territoire du Togo placé s~us mandat 

f~ançajs j ~ 


Vu l'arrêté nO 322 du 15 juin 1937 exemptant de la taxe 
. d'importation! ;de la taxe sur le chiffre d'affaires et de la 
taxe compensatrice les hydrocarbures destinés à l'avitaillement 
des., aéronefs; 

Vu l'avis du chef du service des douanes; 

ARRETE;· . 
AimCLE PREMIER. - Lom~ est la seule localité du 


TerritQire où 'peuvent être créés des dépôts. spéciaux 

d'h~clrocarbures destinés à l'avitaillement des aéronefs. 


ART. 2·• ....., Le présent arrêté s.cra enregistré, cqrn­
muniqué et publié partout où beooin sera. 

leomé, je 23 juin 1939. 
L. MONTAGNê. 

VOirie' municipale de Lomé 

ARRETE No 340 NJitac!uutt le service de la vome . 
l1umicipale d la suvdivision des travfN.tx puvlics du 
sud. '. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DÉ LA L~OION D'HoNNEIJR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs' du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le. décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode de constitution, de fonctionnement, le régime adminis­
tratif et financier des communes mixtes du Togo; 

Vu l'arrêté du 8 juin 1935 régIementant les permis .de 
construction, l'hygiène, l'urbanisme, la voirie dans les centres 
urbail1s du TogQ; 

Vu l'arrêté du 23 février 1938p~·tant organisation et 
fixant les attributions du service des travaux publics et des 
transports du territoire du Togo; 

Sur la proposition de t'adrninisfrateur--maire de Lomé et 
du chef "du service des travaux pubHc~ et des transports; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La vome municipale de Lomé' 

est rattachée' à la subdivision des travaux publics du 
sud. 

ART' 2. - Le chef de la subdivision des travaux 
publics du sud est nommé agent voyer de la ville 
de Lomé. . 

ART. 3. - Il relève en ce qui concerne ces fonctions 
de . l'administrateur-maire de la commune mixte de 
Lomé. 

ART. 4. Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1er juillet 1939 sera enregistré, commllni- . 
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juin 1939. 
L. MGNTAGNê. 

Ofllc.. d .. plaç.m....t 
:; 

DECISION MUNICIPALE N0 4 créMf ua ollice 
de pltlCement de la main-d'œuvre . 

. L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

ADMINIS:rRATEUR-MAIRE DE LA COMMUNE MIXTE DE LOMÉ,· 

Vu l'arrêté nO 517 en date du 20 novembre 1932 dêtermi-' 
nant le mode de constitution: le fonctionnement, te régime
financier et administratif des communes mixtes du Togo.. 
ensembl. tous textes le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté nO 578 en date du 20 novembre 1932, créant la 
commune-mixte de Lomé, ensemble tous textes le modifiant 
ou 1e complétant; . 

Vu la lettre nO 1163 en date du 16 juin 1939 de M. le 
Commissaire de la République; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - 11 est créé à la mame de 

Lomé, un office de placement pour les' travailleUrs 
m'anuels .etintellectuels. 
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i\RT.2. 7'Cet office sera dirigé par l'adjoint au 
commandant de ·cercle qui· ·centralisera tOlltes les de­
mandes et se tiendra. en contact permanent avec .les 
employeurs ~1 organismes susceptibles. de s'intéresser 
au marché de trilVait· . 

ART. 3. - Là'· présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiqllée, partout. OÙ besoin sera. 

Lomé, le 26 juin 1939. 
, ORADASSI. 

Approuvé: 
Le Gouverneur des Colonies, 


Commissaire de la République au Togo, 

L. MONTAGNE. 

ACTES CONCERNANT LE' PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Nominatiohs 
Par. décret· en date du 16 mai 1939, rendu sur 

la proposition du ministre des colonies, ont été nom­
més dans le personnel des administrateurs des colo­
nies: 

. A l'emploi d'admillistrateur en chef des COIOllies 
M. MI.. " . . . . . . . • . • . • • . 

Oaudillot (Henri-François), administrateur de 
1re classe des colonies. 

. . . . . . . . . . . . 
Par décret du 2 mai 1939 : 
Sont nommés administrateurs-adjoints de· 3' classe 

des oolonies, pour compter de la veille du jo,ur de 
leur embarquement à destination de leur colonie d'af­
fectatio,n: 

M.M.... ; .... 
Menez (Raymond), adjoint des services civils du 

Camerou.!).. 
. . .'. .~ 

Affeclalions 
Par arrêté ministériel du 9 niai 1939: 
Les administrateurs-adjoints de Je classe des colonies 

dont les noms suivent sont mis, pour compter de la 
veille du jour de leur embarquement, à la disposition: 

. '. '. .' .' ... ' . . . 
50 - Du Commissaire de Id République lm Togo: 
M. Menez. 

Classement 
. Liste de classement des candidats susceptibes d'ob­

tenir le grade 'd'ingénieur adjoint (spécialité: travaux 
publics) du .cadte général des travaux publics et 
dès mines ·des colonies, établie à la suite du concours 
prof.essionnel (session 193~). . 
M.M'•..•.........•...... 

Thivolle (Henri). 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Aff""tallons 
Par arrêté no 315 du' ­
13 juin .1939. '-'- M. Réhart Adolphe, commissaire:, 

principal de police, directeur de la· police du Terri­

, 
; i 
". 

; l 

: 
:,,1 

1 

! 

• 

lerj~i1ïet 1939 .. '. '.' 

toire et directeur 'de la prison de Lomé; remplira 
ces fonctions ·cumulativement et provisoirement, avec.' . 
celles de comllÛss"ire de police de Lomé. ~ 

M. 'DeckonCosme,· insp~cteur auxiliaire de police 
de 3e dasse des. cadres locaux du ([ogo, enservièe 
à la direction de la ·police à Lomé, est nomm€· pro­
visoirement aux fonctions de surveillant-chef' ,de" la 
prison de Lomé, ainsi qu'à celles de porteur de ·con-. 
train tes pour la ville de Lomé. . '. :,. 

En cas d'absence ou d'empêchement du..·directeur 
de la police, l'inspecteur auxiliaire de police Deçkon 
Cosme remplira les· fonctions de commissaire de' po­
lice de Lomé pour toutes les affaires d'ordre, ·admi­
nistratif et dé justice indigène, ainsi que cell<is d'huis­
sier pour la ville de Lo,mé. .... ~i 

Par décisions des: 
26 juin 1939. - Le capitaine d'infimterie, co.1o,niale . 

Bome, détaché hors cadres au Togo, débarqué à La.mé 
le 21 juin 1939par s!s « TO'uareg », commandant d'ar-·· 
mes de la place de Lomé, est nommé commandant des 
forces de police du Togo" chef du bureau militaire, 
du secrétariat permanent de la défense d'Ù. Territoi~ 
et chargé du service de l'éducation physiqile. et .des 
sports, en remplacement du capitaine Le Port de Pi!!­
fanterie coloniale, rapatriablè. . ., . . ..' . 

La passation de service aura· lieu le 1 cr juillet 1939. 

28 juin 1939, M. Mouragues,admiriistrateuJ'o 
adjoint de ·lre classe des colonies, chef du cabinet 
du Commissaire de la République, est' nommé ·admi­
nistrateur-maire et commandant· de cercle de Lomé, 
pendant l'absence du titulaire. ' 

Il est chargé en outre des fonctions de· présid.ent du 
tribunal du 2' degré dé Lomé et des fonctions de 
chef du service de l'inscription maritime. . . '. 

M. Valentin, administrateur-adjoint. de.s 6o1Qnies, 
attaché au cabinet du Commissaire de la. République, 
est nommé chef du cabinet du Commissaire de la 
République. 

29 juin 1939. - M. Oaudillot, administràJeur en 
chef des colonies, attendu par. pi'quebpt « Canada » 
du '6 juîllet 1939, reprendra les fonctions de comman­
dant de cercle d'Atakpamé dont il est titulAire. 

Il est nommé en outre président. du trjbunlll du 
2' degré d'Atakpamé, '. 

Commtl.ionliii de c1a6S~meftt 

Par décision nO 445 du :.:. 
26 juin 1939. - Les différentes commissions de 

classement du personnel européen des cadres' locaux 
du Togo régis par les arrêtés des 2 et .s octobre 1933 
et du 9 mars 1938 se réuniront sur la convOcation 
de leur président dans les bureaux du Commissariat 
de la République en vue d'établi~ le tableau·d'avance­
ment dudit personnel pour le 2- semestre 1939. 

Les commissions. sont composées de la ·façon sui­

pi 

. vante: 
Pour toutes les commissions 

M. Oradassi, administrateur en chef des' 
colo,nies . . . . . . .. . . Président 

M.M. 	 L'administrate~r-adjûint des co.lon.. ies \' 
chef de cabmet, '. Membres 

Berard, administrateur-adjoint d~s 00­
lonies, chef du bureau des .finances, . . '. 

de Guise, adjoint des services civils, secrétaire 

Services civils . 
M.M. 	 Perret, adjoint principal hors classe, . 


Lauqué, adjoint principal de 1re .c1as.se.. 
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liltSeignemeni, , 
M. siro, 'chef, du service de l'enseignement; 

M,me., Patanchon, institutrice principale dé lrcclasse; 

M: Nouve,l, inspecteur de 1re c1assedu chemin de fer. 

Agriculiure 
M. Lé chef d~ service de l'agriculture ou SOn dé­

'légué; 	 , 
M.M. 	 Font~ine, oonducteur en chef de 2< classe; 


, ,Wallon, oomp'table de 1re classe. 


Travaux publics 
'M, Le, chef·du service des travaux plUblics; 

'M.M. Horard,cl!ef ouvrier d'art' hors classe, 
" , 'Stoll René, chef ouvrier d'art de 3e classe. 

Chemin. ,de 1er 
, M. Le 'clÎefliu service des, T. P. et des transports; 

M,M: 'Tessier Paul, chef ouvrier d'art hors classe; 
, ~uga,n,chefde gare hors classe. 

PERSONNEL INDIGENE 

Ré;rttégratiol1 

Par arrêté no 320 du : , 

15 juin 1939: - L'ex-commis de 8e classe des 


P. T., T. Germa Bernard, bénéficiaire du décret d'am­
nistie du 5 ,décembre 1931, est réintégré dans le cadre 
localimjigène du Togo. 

Le commis de 'Se classe des p, T. T, Germa Bernard 
conserve dans son grade actuel une ancienneté de 
1 an 1 mois 21 jours. 

Par arr,êté no 3-28 du : 

18, juin 1939. - Sont réintégrés à compter du 


l~r juillet g)39 :dans le cadre local indigène du Togo 
, les ex-agents ci-après désignés bénéficiaires du décret 
, d'amnîstié du 5 décembre 1937: ' 

, Géralâo Laminou, instituteur auxiliaire de 2e 'C1asse, 
Quetfum Joseph, moniteur de 3e classe, 

, AmoussoûPierre, moniteur de 5e classe. , 
L'instituteur auxiliaire Géraldo Lamiriou conserve 

dans son grade actuel une ancienneté de 1 ait 4 mois 
25 jours. 

Le moniteur Quenum Joseph conserve dans son 
grade ,actuel unè ancienneté de 4 ans 1 mois. 
, Le moniteur Amoussou Pierre conserve dans son 

,gràde actuèlune ancienneté de 2 ans 2 mois 1 jours. 

Conf.iasions de claBaeme..t 
Par' décision no 447 du : 
26' juin, 1'939.. ~ Les- différentes commissions de 

classemènt du personnel indigène des cadres locaux 
. du Togo régis par les arrêtés des 24 mars et 1" 
, mai '1'934 se réuniront sur la convocation de leur 

président aux bureaux du Commissariat de la Répu­
blique ,en vue d'établir le tableau d'avancement dudit 
personne! pour le 2e semestre 1939. 

Ces oommissiol1s sont composées de la façon sui­
vailte:: . ' 

,/?our tollies les commissioltS 
M. Gradassi, administrateur en chef des 

oolonièS .'. . '; , '. . . .' . . . Préside/d' 
M:M. 	 L'adrnÎ;nistrateUr-adjoint des oolonies, 

, chef de cabinet, ' , ,Membres 
de Guise Félix, adjoint des :serviCes 
. 'ciyils, " 

,Le 	commis d'administration chargé 
du: personllel indigène . . ',' Secrétaire 

lillSeignemeni 
M. Le che't du service de l'enseignement. ' 
a) Instituteurs (enseignement officiel). ' 

M.M. 	 Freitas Paulin, institutCiUr-adjoint, 
Wilson Jean, instituteur-adjoint. 


b) Moniteurs (enseignement officiel). 

M.M. 	 Ainah Moorhouse, moniteur, 


Johnson David, 'moniteur. 


"liltSeignemeni privé 
R. 	 P. Riegert, directeur des éooles Catholiques, 
M.M. 	 Nouvelon, directeur des écoles Protestantes, 

Aghobli Emmanuel, mollitèur (M.C.), 
Ahyee Jacques, moniteur (M.ç:.). 

DaMnes 
1 M.M. 	 Le chef du service des douanes , 


Armerding Stephan, commis des douanes, 

André Daniel, préposé des douanes. 


p. T. T. 
M, Le chef du service des p, T, T. 
a) 	Commis. 

M.M. Kagni Karl, commis principal des P, T. T.' ' 
Boccovi Ambroise, commis H. Cc des P. T. T. 

,b) Surveillants et facteurs. 
M.M. 	 AjaV'On Joseph, facteur chef des P. T. T. 


Amedowokpo, surveillant des P. T. T, 


Sanié 
M. Le chef du "Service de santé. 

a) Aide-médecins. 


M.M. 	 Evènamedé Pierre, aide-médecin, 
Amegnigan Urbain, aide-médecin. 


b) Infirmiers. 

M.M. 	 Sodji Florence, infirmier-major, 

Amoussou Gervais, infirmier-major. 

e) Gardes d'hygiène, 


M.M. 	 Lafonekou Samson, briga'dier-chef, 

Viotey Frantz, brigadier-chef. 


Commis d'administratioll 
M.M. 	 Dossou A'Ilgmstin, oommis d'administration prin­

cipal, 
Adjivon Sévérin, oommis 	 d'administration prin­

cipal. ' 
1nierprètes 

M.M. 	 Chardey Francis, interprète principal, 

Ahamada Jerôme, interprète principaL 


Plani.oltS1:' 'M.M. Achade, Pierrot, brigadier plant<on de 1 re classe, ' 
1:,',' Orogbo Jean, brigadier planton de 1re dasse. 

1 	 Travaux publics 
i,' M. Le chef du service des travaux publics et des 

transports,i 
1 M.M. Amadou Moïse, maître ouvrier, 

l, Kpodar Assiongbor, maître, ouvrier. 
1 	 MéeanicieltS. colUlacteurs 

M. Le chef du serviçe des travaux publics et des 
transports. 
M.M. 	 Latevi Tèvi, mécanicien-conducteur principal, 

Latecoue 	 L. Lawson, mécanicien-conducteur 
principal. 

Persoll!l8l des chemillS de jer et du wluuj , 
M. Le chef du service des travaux publics èt des 

transports.' , 
M.M. 	 Adekambi Michel, maître ouvrier, 


Mensah }t>seph,' chef de stati<;n. 
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Carwtiers 
M.M. 	 Dognon Edo, maître principal, 


. Amétépé James; quartier-maître, 


Ag,icaltW'e • 
M.M. Le chef du service. de l'agriculture, . 

Samson Anatole, moniteur de l'agriculture,' 
_Mensah Joseph, moniteur de l'agriculture. 

DIVERS 

Affaires couranh~s 

Pa, arrêté nO 344 du: 
28 juin 1939. - M. de Saint-Alary, administrateur 

en chef des colonies, inspecteur des affa)res adminis­
· tratives, est chargé de l'expédition des affaires 

courantes et délégué pour la signature des pièces 
comptables du budget local durant l'absence du 

· Commissaire de la République en tournée jusqu'au 
4 juillet 1939. 

Assurances 
Par arrêté nO 342 du: 

27 juin 1939. M. Trosselly Antoine, agent fondé 
de pouvoirs de l, Société Commerciale de l'Ouest 
Africain, est agréé comme représentant de la « Gene­
ral Accident Corporation Ltd )). . 

Boi&son_s alcooliques 
Par décision no 434 du : . 
22 juin 1939. - Sont autorisées l'importation et 

la mise en vente aJ Togo des boissons alcooliques ci­
· après: ' 

Whisky Spécial Old Réserve de la maison Scott, 
'de Olasgow - Cognac Trois Etoiles de la maison 
J. G. Monnet de Gognac - Whisky Os prey (fine Old 
Sootch) de la maison Donald Macrac, d'Edimbourg­
Whisky Queen Anne de la maison Hill ThomSon, 
d'Edimb:ourg. 

C...tructi"R d'un bâtiment d'e"pl"ilalion 
à la gare d. Grand-Dè 

Enquête de commodo et incomm,/j'do 

Par 	 arrêté nO 322 du: 
16 juin 1939. Une' enquête de commodo et in­

commodo est ouverte au sujet de l'incorporation aux 
emprises de la gare de Grand-Bè, d'une parcelle de 
terrain d'une surface de 1 are 87 centiares, destinée 
à la' cOnstruction d'un nouveau bâtiment d'exploita­
tion. 

L'adjoint au commandant de cercle de Lomé est 
désigné comme commissàire-enquêteur.. _ 

Le plan et renseignements nécessau:es seront de­
posés au bureau du cercle de Lomé pendant un mois 
à partir du le, juillet 1939 pour être communiqués· 
dé 8 	 h. à 11 h. et de 15' h. à 17 h., tous les jours 
non fériés aux pérsonnes qui désireront en prendre 
connaissance. 

Avis 	 de ce dépôt et du point de départ du délai 
d'un 	niais est donné au préalable par voie d'affichage. 

Un registre' d'enquête sera déposé dans chaque 
cercle et restera ouvert pendant toute la durée du 
dépQt pour recevoir les réclamations' et dire des 
intéressés. . . . . 

. A l'expir,ation du délai d'ùn mois le dossier' com­
prenant toutes les .pièces sera sQumis au Commissaire~ 
de la. Rép,ublique ,qui statuér.a. . 

. Culture 'du, cotél':r 
Par décision nO 429 du : . .. 
16 juin 1939. - Des subventions sont 'accordées 

aux .Sociétés Indigènes de Prév.oyanceci-après dési-' 
gnées pour le développement de. la cuIture 'du ca­
féier : . _ 

S. 1.: P. de Tsévié, trente mille francs' (30.0:00 frs.), 
S. 1. P. d'Anécho, quarante mille francs. (40.000 

&~~). . c , 
S. L P. de' KIouto, soixante six mille francs 

(66.000 francs). 
S. 1. P..d'Atakpamé, soixante quatr.e' mille' francs 

(64.000 francs). -, 	 ' 
La dépense correspondante fera l'objet d'un pré­

lèvement SUr le « Com'pte spécial au café ».. 

Dépêlb d'hydrocorbures 
Par décision no 441 du : " ". 
23 juin 1939. -- La maison U. A. C. est a'lltprisée à 

créer à Lomé un. dépôt spécial d'hydrocarl;>uresde,s-' 
. ' 

i 
tinés à l'avitaiiiement des aéronefs.· 

Ense.lgncll'lent 

Commission d'e~~anten 

Par décision n0.,440 du : 	 '. 
22 juin 1939. La oommission chargée de faire 

passer l'examen en vue de l'-obtention du diplQme 'de 
sortie du cours c0mplémentaire, composée de ~ . ,. 

M. Siro, chef du service de l'enseignement, Président 
M.M. Sanson, administrateur·adjoint des \ '. 


:1 colonies, . ' 

!i Ajavon Emmanuel, membre de Ia. 


commissiQn municipale, désigné par . 
;1'.1' . l'administrateur-maire;-

Thomas, dir.ecteur du CO"urs complé- Melnbres 1
.'. mentaire de. Lomé, o 

Capelier, chef du secteur sColair~ 
, de Lomé, " .. '., 

_1 Mme Patanchon, directrice de l'école. euro- .. 
péenne, . 1. ;. '. 

se réunira le 3 juillet à 7 h. 30 dans, leslocaùx. du 
oours oompIémentaire pour y faire· oobir les épreuves 
de l'examen du diplôme de sorlîe du cours' complé­
mentaire. 

Certificat de fin d'étu'des primaires élérru..italres 
. (Ecole europtenn~ d. Lomé) . 

Session de 1939 .,
'. 

Liste des' candidats admis classés par ordre alpha­
bétique, 

1 - Gbedey Samuel, 3 - Sanson' j wlne, 
2 - Roussel Léone,. 4 -Venance Angèle .. 

-"---
Interdictioll de séjours - Résidence obligatoire 
Par arrêté no 326 du: . . . 
17 juin 1939. - Le nommé Koffi dît Agbétofio, ;' 

né à Lomé vers 1918, est astreint à la, résidence obH-'~ 
gatoire dans le cercle de Lomé pour la qu'rée. fixée 
par le jugement du4 octobre 1937 du tribunal du 
1er degré de Lomé.,., ,:'. . 

Le nommé Agbavoin, né cà Vokoutimê (cerde d'Ané- , 
cha) vers 1895, est astreint à la résidence· obliga­
toire dans le cercle d'Anéchopour la durée fixée par
Ie" jugement dU'n novembre 1937 dti tribunal cri­
minel de Lomé: . ' 

Le nommé da Sylveira, Kodjo Michel, né à Lomé 
vers 1919 

- .' . .est astreint à la résidence .obligatoire· dans . ~ 
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le cercle. de. Lomé ponr la durée fixée par le juge­
ment du· 28 j!Jin 193~ du tribunal.. dn 1" degr.é de 
Lomé.' ",. ' 

Lé'n\lm~é Adoté Kpakp\l, né à Baguida (cercle 
de Lomé) vërs 1911, est astreint à la résidence obli­
gatoire dans le cercle de Lomé pour la durée fixée 
par le jugement du 18 juin 1938 du tribunal du 1er 
degré de PaUmé: 

1 "' , 

Lenomrrié Anni Abévi, néà Anécho vers 1910, est 
astreint à la "résidence obligatoire' dans le cercle 
d'Anécho pour la durée fixée par le jugement du 
18 juin 1938 ,du tribunal dll 1er degré de Palimé. 

Le séjour dans le territoire du Togo est interdit 
pendant 5 ans, durée fixée par le jugement en date 
du 16 juillet 1936 du tribunal du 1er degré d'Ata­
kpamé, au nommé de Souza Julien, né vers .1915 
à Ouidah' (Dahomey). 

Le nommé Douhadji Migbédémawo, né à Anfain 
(cercle d'Anéèho) verS 1912, est astreint à la résidence 

- obligatoire, dans le cercle d'Anécho pour la durée 
fixée par le jugem'ent du 9 juillet 1938 du tribunal 
du 1er degré de Palimé. 
, Le' riommé', Koko ll Noumovi, né à Nuatja (cercle 

d'Atakpamé) vers 1907, est astreint à la résidence 
, 	 obligatoire dans le cercle d'Atakpamé pour la durée 

fixée par le jugement du 18 février 1939 du tribunal 
du 1" d,egré de Patimé. • 

Le séjour dans le territoire du Togo est interdit 
pendant un an, durée fixée par le jugement du 
22 août 1938 du tribunal du 1<' degré de Lomé 
au nommé" Adoté, Bernard, Kouadjo, né vers 1910 à 
Athiémé (cercle du Mono Dahomey), 
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Produits pharmilceu,liques 
,, 

Par arrêté. no 3>17 du : 
14, juin 1939, - Est complétée comme suit la 

liste no 2 des produits pharmaceutiques dont la vente 
est autoriséè dans les dépôts prévus à l'article 3, 
de l'arrêté du 15 novembre 1928: « Capsicum Paste» ~ 

Par arrêté nO 3::15 du ; 
20 juin 1939. - Est complétée 'comme suit la 

liste no 2 des produits pharmaceutiques dont la vente' 
est autorisée dans les dépôts prévus à l'article 3, de' 
l'arrêté du 1-5 novembre 1928: « Phaguryl ». 

Protection ét usage des voies publiqu!8 
Par décision rio 424 du : , 
14 juin 1939. ~ Sont commissionnés à 'l'effet de 

constater les infractions à la règlementation sur la. 
protection et l'usage des voies publiques et es trans­

1ports automobiles au territoire du Togo, les fonction·, 
naires dont les noms suivent: 
M, M. Venault, ingénieur-adjoint de 4< 'Classe des tra· 

.vaux publics des colonies. 
Stail, chef ouvrier, d'art de 3e classe des (ra­

vaux publics du Togo. . 
Préalablement à toutes constatations, ces fonction-, 

naires prêteront serment devant le tribunal de 1" Ins-' 
tance de Lomé. 

Rôles 
Par arrêté no 336 dù : 
23 juin 1939, Sont appr<>uvés et rendus exécu.. 

toires certains rôles de l'exercice 1939 dont le détail 
suit et qui s'élèvent à la somme de trente deux mille', 
cent soixante quàtorze francs -soixante dix sept cen-· '. 
limes: 

MONTANT 1 TOTALIl 	 N~ 1 AGENCE 1 NATURE DES CONTRIBUTIONS 
Il1 

i 149 RS_ Trésor 1.800,­Patentes 	 .. 
1 	

li 
Centimes additipnnels 90,­ 1.890,-

Anécho Impôt personnel et taxe additio'nnelle 1.006,25150RS 
, ' 120,~ 1.126,25 , Rachat prestations . . . . . . . . 

/ - 666,10 , '666,10151 RI" - Impôt foncier sur immeubles bâtis . . . 
9.839,75Atal<pamé,152RP Impôt personnel et taxe additionnelle . ,600,~ 10.439,75Rachat prestatkms 

- 1.168,­153 RS Impôt personnel et taxe additionnelle 
200,~ 1.368,~Rachat prestations 

2.475,50Impôt personnel et taxe additionnelle1~4 RP -
280,~ 2.755,50Rachat prestations ' .. , ,5.364,17.155RP t;'alimé' Impôt personnel et taxe apditionnelle' ,360,~ 5.724,17Rachat prestations 

- 7.505,'--­•156RS Patentes 
700,­ 8.205,­Licences 

-", 
32,174,77 32,174,77-

......_.~~- .. _. 
=-

La !late de mise en recouvrement de ces rôles est III' d'un.e so~iété dénommée « Etat-Fort » dont le siège­
fixée, au 22 juin 1939. ____ 

Sanlé publique 
Par'lrrêtêri~, 339 du : 
23 juin 1939. "- Aucun IÎouveau cas de fièvre jaune 

n'ayant été, signalé en Gdld Goast (Kéta) depuis le 
3 juin 1939, les arrêtés nos 285 et 286 du 3 juin 1939 

, sont abrogés à compter du 23 juin 1939 à 24 heures. 

Soc::iété 
Par arrêté rio 337 du : 
23 jujn 1939, ~ Est autorisée dans le territoire du 

TOg<J placé sous le mandat ,de la France, la création 

est '" Anecho et dont le b-·t est d'encourager la prati., 
que de la Musique et des Sports. 

Sont approuvés les statuts de cette société tels qu'ils­
sont annexés al! présent arrêté. 

SurveiUance des prix 

Comité de surveillance des prix 

Séance du 17 juin 1939 

Ciment . , , -. . . . . . 125 francs le baril: 
" 

, 
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Prix de groB cle 

' .'r'" 

i 

Parine de 'c~nsommation Paris" ·i 
!t.voines . -·· 

Seiglea de Beauce (départ), · 
Orge de Beauce (départ), · · 
Mal. Indochine Marseille· · · · · " Pommt>s de terre•. EsterJing '. Paris·· · 
 · 
Riz, Saigon n' 1 . Le HAvre1 · Lyon,PAte. alimentaires, 1" choix · · 
. ! 1'.2.. qualité L. vm.11a 

0, Bœuf · · · 
2' - qu~lité ' . -
r · · · 

Veau .) l' - qUlilité .' -, 
. 2' - qualité , -

-,) 1"-, qualité.

- Mo.uton 
-" 2' - ,qualité . "· · · 

qualité, -
t 
• 

- Porc .) f' - · · 
2' - qualité , -
· 

; Vin roul"e, .Béziers 9~ · · · · 
\ 
1 

Beurres ·1 Charente, P,!itou 
!-Iormandie, (eentr.) · 

· Paris 
-·r· 

~ 
i'. 

1 

Fromages. .) Comté 
Pou-.alut 

Huil;, arachide s",>érieure 

· · 
· , . 

· 
· 

-
-

Marseille 
" ' Huile d'olive Tunisie -,

( 

f; . Sucre ." 
\ ,Blanc n' 3 

. ") Raffiné, · · 
· 
· · · · 

· Paris 
Lyon 

t, Café Santô. good à Tentrepbt · · · Le HAvré 
j;:­ ,, Cacao Cbte d'lvoire ,à l'entrepbL · -
t l'onte dé moulage n' 3 • , Aciers.marchand.r, Cuiv re en lingots 

· • 
· · 

· · 
· 
· 

· 
· · 

· 

B... L";w1 
Paris 

Le HAvre 
,,,, Etain Détroits 

Plomb, marques Qrdinaires " 
· 
· · · 

· · -
-

! 
! 
1. , 

'Zinc, bon~es marques ~ '. 
Houille. tout venanl industriel 30/35 Nord · L. Blm ,'Plli. 

· 
, Coton américain. 

Laine p'eignée · · · 
· · Le HAvre 

Roubai" 
f 

· 

Lin 4e Russie C. A. F. ports français , 
Chanvre indigène. Ànjou, Sarthe . · 
Jute Fi"st mark, C. A:' F. potto français 

· 
· .' 

.' 
.' 
· · · · Soie grège Cévennes · · · Lyon 

, 
1 
f· 
\ 
f 

, P~aux de \ Bœufs moyen. 
bœufs 1 Rio de Janeiro, salé. 

Cuirs à semelle 
Suif indigène. . · 

· 
· 

· 
· 
· 
· 

· 
· 

.' 

· 
· 

,", 

· · 
Paris 

Le HAvre 
Paris 
-

• . Alcool dénaturé. · · · · -
J CarbGnate de soude · · · · · · -
! Nitrate de .oude synthétique. · D •• k"q•• 

:Benzol ' . · , · Paris 
~ 
i 
,~, Bois de 

châipente 1
S~pin madrier 
Chêne. · , 

.' · 
· 

· 
· 

· -
-

" \ , 
CaoutchGuc . . · 

"Savon blanc extra 72% 
· 
· · 

' . " 

· 
· · · 

-
Marseille 

Sulfate de cuivre · · · · · Bordeaux 
Ciment Portland artillci.,[ • · " · .. · · Déparl ••ine 

.. • 
LE· MANDAT DE LA, "l'RANcE ' , le~ ,juÙlet f939 

diversc. marchandises 

1 
'" 

1 
' , 

3 ..Juin 'I,e) ., .. hl. . 

316,-'lookgs. 316,­
- . 77,25 76.62 
- 102,50 103,50 

90,­ !l3,50'-
118.25 

. 
123,75-

100,­ 65,83 
- 132,50 13,O,SO 
- 615,­ 615,_ 

kg, 11.60 Il,30 
- 10,40 ,10,- , 
- 16,60 15.~,: 

- 14.90 ' 13',~~ 

- 20.,10 i' ,19;10 
16.40 15,40:-
13,86 l;i,72-

- 13,­ 12.58' 
,, 

L. d.grl ....ltl. 16,40 , ­ , 

'kg. 21,83 22.75 
- 21.20 22.45. 
- 11,50 ' - ,10.08 
- 9,':"": 8.~, 

562,50100 kg•. 562,50 
- - - : 

341.75' 331.57 '," 

- 652.50 · •. 627;50· 
.50 kgs., 223.75 '226,25 

- '192.­ 192,-'-' 
la tonne 626.75 626,75 
100 kg•. . 169,70 ·,69,70': 

- 1.000.­ 992,-,. 
- 4.810.- . 4.740.,,: 

346 • ..,.. . , 342,~·-
- 3,45.­ 344,- , 

.184.85 184,85 . 
,

la tl'nne 
50 kg•. fl5,5(1 . 444.50 

kg. 34.80 34.10 
100 kg•• 1.590.91 . tAi09.09 

-" .. 
- 719,70 . 719;70 
- 4&1,83 464,65 i. 

232.50kg. 232.50 .. 
50 kg•. 324.82 32:1•.82·· 

245,~ 24ls.,:":: . i . -
kg. 41,50 :41,-': 

100 kgs. 285.35 .282,83 
hectGlitre 380.­ 380,' ­
l00kgs. 100.­ tOO.~ 

- 134.50 134,50·. 
- . 297;12 297.12 

le mètre 10.10, . 10,10 
le m3. 676.77 676.77 

kg. 14.25 ,14,30 
100 kgs, . 335.-. 335.~ 
~ 295;­ . 295•.:.... 

la tonne 310,70 .310.70.. 
1\ 
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,Textes' .publiés' à . titre d'information'. ' 

. :AGTES DIJPOIJVOIR CENTRAL 

CoueOUR p:rofessionnel pour le grade 
d'i"génleur adjoinl méléorologide 

LE MINISTRE DES COLONIES 
, , 	 ' 

Vil le décret du 29 avril 1929 portant création d'un service 
météorologique colonial; . _ 

Vu, le' décret du 7' mai 1938 portant réorganisation du 
personnel .du' '"TVice météorologique des colonies; 

,ARRETE: 

AR'FICLEPREMIEI(. L'examen professionnel prévu 
par 1.'article7 du décret du 7 mai 1938, qui permet 
aux assistants météorologistes principaux du cadre 
général' des colonies et aux météorologistes prin­
cipaux des cadres locaux des' colonies d'accéder au 
grade d'ingénieur météorologiste adjoint du cadre 
gélléral ,des, colonies, a lieu simultanément à Paris, 
pQur les candidats présents en France, et dans ·Ie. 
'h f r dl' d t ct t t tce&' feux,· es co omes, pays e pro e ora e er­
ritoires.' sous mandat pour les candidats en service
oulre-mer." ,

,Un, ap-êlé du' ministre des colonies fixe la date 
d- l' . ,. 1 t 

e examen, qUi est annoncee SIX mois avant a da e 
des épreuveS'. . ' ' . 

," AR\~' 2., ...:. les demandes .d'inscription sont adres­

sement, joindre à -leur demande pour prendre 'parr 
à l'examen, un mémoire sur leurs recherches ou !ra·· 
vaux' scientifiques . 

ART. 4. ~ La liste des candidats admis à concourir' 
est ar,êtée' par' le ministre deux mois après la clôture 
des inscriptions. . 

. Elle est publiée au Journal officiel de la -République 
française. 

Les, noms qui y figurent sod immédiatement signa·, 
lés, par câblogramme aux administrations intéressées', 
qui notifient la décision ministérielle aux candidats', 
admis à concourir. 

ART. 5. Les épreuves de l'examen professionneli, 
portent .sur les matières suivantes.: , 

Oihulralités Forme et constitution de l'écorce· 
terrestre. Me~ures de l'intensité de la pesanteur. Den-' 
sité. Composition de la croute terrestre. Tempéra., 

,rature. Isostasie. Rigidité du globe terrestre. . 

Météorologie. - Actinométrie. Température. Pres·, 
sion. Mouvements de l'air atmosphérique. L'ea'u dans. 
l'atmosphère. Perturbat~ons. ~ Matériel' d'observation. 
Sondages aérologiques. Cartes synoptiques. Métho-. 
des de prévision. 

mique. Séismographes. Ondes séismiques. Détermi·· 

Séismologie. 
séistes. Foyer. 

Observations 
Direction 'et 

,rlirectes. Lignes iso•. 
intensité ,des secousses,

' 
' 

Cause des trem1;>lements de terre. Etude microséis­

nation des épicentres. Agitation microséismique. Pré. 
VIsion des tremblements de terre. 

Magnétisme el électricité' terrestre. -Champ, 
sées,: .,' '" 	 'magnétique terrestre. Déclinaison. Inclinaison. Corn-, 

, Pour les' candidats présents en France directement 
et SO,U$; pli', recommandé, dont il leur èst immédia­
temenf accusé' réception, au ministère des colonies. 
,( direction du : personne! et de la comptabilité, 4e, bu· . 
reau).:' : .' , . 

Poùr les candidats en service aux colonies et aux 
territoires, . par la voie hiérarchique, au gouverneur 
ou 'aù' gQuverneur général de la colonie de, résidence, 
selon"les cas. 

'Toufes les 'demandes doivent être formulées sur 
, papier .timbré: dans un délai de trois mois à compter 

de,ladate à làquelle-I'arrêté annonçant l'ouverture 
du œncours a été publié 'au Journ.at officiel de la 
_République française. Elles doivent être immédia· 

• tement, tniÎlsmises à l'autorité compétente 	et'doivent 
parven.irà Paris' deux .mois avant la date des épreuves. 

posante horizontale. , ' 
Appareils. - Mesures magnétiques. Réseaux et 

cartes magn~tiques. Anomalies locales. V~riations pé_. 
riodiques. Perturbations et orages magnét~ql:les; le,:"s, 
causes. Champ électrique' terrestre. Vanallons. DIS· 
positifs de' mesure. Conductibilité~ Ionisation. Dé-, 
charges orageuses. Pàrasites atmosphériques. Courants; 
telluriques. Radio-activité atmosphérique et terrestre; 
Aurores boréales. \ 

Océanographie physique. - Mesure de la tempéra" 
ture et de la salinité des eaux de la mer. Méthodes-
de détermination de Iii profondeur de l'oCéan. Vagues. 
Barres. Houles. Marées. Raz de marée,sèches et' 
marées de tempête. Courants marins.', . 

Volcanologie. Différents types d'éruptions volca­
niques. Nuées ard~ntes. Fume!olIes. Laves. ~oches. 

" AIlT. 3., -:-' Ch.aque demande est accompagnée: . 
" .' lb."'" D'un rapport des ingénieurs du service auquel ,­
.. l'agent e~t, attaché 'efdes chefs hiérarchiques. Ce 

. . rapport, contient, une appréciation détaillée des apti­
tudes . spéciàles et des services rendus. Ceux-ci sont 

: évalués 'par, une note ·de 0 à 20 donnée par le chef 
de la colonie: ' ' , 

P,our ,prendre part aux épreuves, les candidats doi· 
,vent' compter deux années au moins de services ef­
feçtifs"aux colonies, dans les cadres locaux des mé­
téorologistes ou dans le cadre général en qualité d'as­
sistant :météorologiste;' , , 
, 20 - D'un état signalétique et des services mi­

litairesoqu' d'une note établie par l'autorité militaire 
. -et préèisant les raisons d',exemption; 

3<i ':-.' D'un relevé détaillé des services civils; . 
,40:"" D'un état des diplômes .. ou . titres universi­

taires,, "" , . '.' 
Les ,candidats autéurs de re,cherches ou de tra­

vaux' scientifiques origi,naux doivent, en vue de l'éta­
, blissement' d/da note donnée par le comité. de' da&'· 

. ' 	 'éruptives et volcamques. Procedés d'obs,ervat~on.de . 
l'activité d'un volcan. Analyse des gaz,. DetermmatIon 
des roches. Répartition des volcans sur le globe ter- . 
restre. Lès volcans des colonies françaises . 

Hydrologie. _ Sources. Eaux sauvages. Eaux cana·, . 
lisées. Mesure des débits solides et liquides. des 
eaux courantes. Déplacement des estuaires. Régime" 
des cours d'eau dans ,les colonies françaises. Lacs.. , 
Lagunes. Eaux souterraines. . 

La prospection géopl!ysi~ue da sous-sol. - Notions 
générales relatives aux méthodes magnétiques, élet-, 
trique, séismique et de gravitation. . ' . • 

ART. 6. - Pour arriver à une appréciation eXllcte', 
et comparative du mérite des candidats, il est attribué .. 
à chacune des compositions une note numérique com-, 
prise entre Q et 20, chaque, compositioll étant< ..pp~é-. 
ciée, séparément par chaque I!!.embre d'une commIS-.,. 
siOn centrale d'examl!n nommée par Je ministre. 

.. La moyenne arithmétique des 'notes données ~~pa. 
" rément par les correcteu,s 'pourcha,que compOSItIon", 
' constitue la note finale de. cette cQmposition. 
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"," 

La commiSSIOn, centrale qui se réunit au miilistère Ildes, colonies, donne les sujets des trois compositions " 

,qui sont les mêmes pour tous les centres. Elle pro­
,cède à' ~leur' correction, arrête les notes' attribué'es l 
aux candidats, puis les transmet au président d'un 

1
,comité de classement nommé par le ministre et dont 

la composition est la suivante: 


1 , L'inspe~teur général des' travaux publics, président 
avec voix prépondérante. 

Un inspecteur général ou inspecteur des colonies 
.désigné par le directeur du contrôle. 

Un membre d~ l'enseignement supérieur scientifique. ' 
Un délégué du chef du personnel du grade de 

:sous-directeur ou, à défaut, de chef de bureau. 
'L'inspeéteur général, chef du service météorolo­

gique. 
Un ingénieur météorologiste des colonies. 
Ce comité est chargé de donner à chaque candidat 

'une note s'ajoutant au total des points des trois 
~ ,compositions et déterminée de la façon suivante: 

, '1 0 Une nQte d'appréciation générale, évaluée de 
"0 à 210, sur la manière de servir et les aptitudes 

,spéciales, d'après le rapport des chefs hiérarchiques, Il
prévu à l'article 2 (§ 1er); 

20 - Une nQte évaluée de 0 à 210, pour 'es travaux 
,et recherches scientifiques; 

Jo Une note évaluée de 0 à 10, pour les titres 
·uni versitaires. 

La somme de ces trois notes est divisée par le 
..coefficient 2,5. 
, Le quotient ainqj obtenu forme la note unique 

.. devant être aJoutée aux notes des trois compositions 
pour fQrmer le nombre définitif de points attribués à 

,chaque candidat. ,~ 
Est alors dressée par le comité''Ûe classement fixé 

..ci-dessus, \l'après le nombre de points obtenus par j:
,chaque candidat, la liste de 'classement des météoro­
'logistes principaux des cadres locaux et des assistants 
,météorologistes du cadre général PQuvant obtenir le 
,gràde d'i'ngénieur adjQint météorologiste du cadre 
,général des colQnies. 
, Nul ne peut être inscrit sur cette liste s'il n'a 

'obtenu les deux tiers du nQmbre maximum des points, Il 
,que comporte l'ensemble des épreuves et des points 1 

' .. attribués par le comité de classement et au moins la 
: note 10 pour chaque épreuve écrite. 1 

La liste dé classement, par ordre de mérite, des 
,candidats définitivement admis est pùbliéeau journal 
-Qfficiel de la République ftançaise et au journal 
.. officiel des colonies inté'ressées. Cette liste constitue 
,le tableau de nomination à l'emploi d'ingénieur­
,adjQint. Les nominations Qnt lieu dans l'ordre du 
'tableau qui estv.lable jusqu'à épuisement. 

ART. 7. - Aucun 'candidat ne peut subir 'plus de ii 
"trois fQis l'examen professionnel. 

L'administration prend les mesures d'Qrdrenéces­
: saires pour assurer la sincérité des épreuves. Toute 
fraude dûment constatée donne lieu à la radiation 

, du "candidat par le ministre .et à l'exclusion définitive 
,de tQut examen ou concours ultérieur, sans préjudice 
,des mesures disciplinaires qui, peuvent être pronon­
.. cécs, côntre lui et des peines dQnt il est passible en 1 

LE A'\INISTRE DES COLONIES, 

VU le décret du 29 avril 192Q.. porfaltt ,·création d~un-

service météorologique colonial; -. , 

Vu ,le décret du 7 mai 1938 portant _réorganisation du 


personnel du service météorologique' des colonle~;- . 

Vu l'arrêté ministérid du 28 avril 1939. réglementant 


l'examen profe,..:;sionnel prévu par· l'article 1 du 'décret du 

8, mai susvisé; ... : 


ARRETE: , 

ARTICLE PREMIER.' Les, épret,ves de l'exàmen, pro.­

fessionnel à faire suhir aux assistants métêo~ologistes 

principaux du cadre général des cQI;)nies 'et a?x météo­

rol<Jgistes principaux des cadres locau~ pour l'Qbten­

tiQn du grade d'ingénieur météorologiste adjoint des 

cQI,onies commenceront le lundi 11 'déc~mbre 1939. 


ART. 2. - Les dossiers des candidats devrol1tparve­

nir à Paris, sous la forme et dans les délais prévus ' 


·aux articles 2 et 3 de l'arrêté ministériel du 28 avril 

1939. ' " 


ART. 3. - Le présent arrêté sera publié aux Jour­

Ilaux offidels des oolonies, protectorats el' territoires 

SQUS mandat dépendant du ministère des oolQnies., 


Fait. à Paris, le 8 mai. 19J9. 

. Georges MANDEL. 


DEPECHE No 796 mèt. 

Paris, le 20 mai 1939. 


LE MINISTRE OES COLONIES, 
A Monsieur le Conpllissqire de la République CIIJ 

Togo. , 
Un arrêté du 8 mai 1939 (Journal Qfficiel du 

11 mai 1939) qu'il vous est prescrit de publier au 
Journal Offjciel de votre colonie, 'a, prévu que leS' 
épreuves de l'examen pmfessbonnel à: fàire subir aux , ' 
assistants mété:Jm1ogistes principaux, candidats au gra­

'de d'ingénieur météovologist~ adjQint' des c,olonies 
s'<Juvriront le 11 décembre 1939. " " ' ''' ' ' 

La date limite pour le dépôt des <lemandes eï>t fixée 
au 28 "oût 1939. 


Les dossiers des candidats doivent !lie parVenir par ' 

V<Jtre intermédiaire avant le 9 Qclobre 1939. " 


, Les candidats devront, nQtamment;' produire un cer­
tificat de nationalité lIttestant ,qu'ils sont français, nés .. 
âe parents français ou naturalisés; dans ce derfiÎer'J:llS.' , 
le certificat devra porter la date du décret de na:turali-, 
saHon.. o"', " , , ' 

VQUS voudrez bien veiller à ce que le dossièr, de, 

chaque canliidat contie.nne les pièces désignées ~ J'arti-, 

cie 3 de l'arrêté ministériel du 28 avril 1939 etso,it 

transmis dans les délais prévus ci-dessus. ' 


Il est inutile' de transmettre les demandes d'escan-' 

didats qui ne remplissent pas les conditions d'ancien­
neté exigées. - _ - " 
 :~ 

Ci-jQint, pour les candidats:, ,,' ", 
10 - Le texte d'une notice sur la dllte de l'examen 

et le dossier à fQurnir. 
20 - Un modèle de chemise de dossier. 
Vous voudrez bien me faire connaître,' par retour au . '~ 

cotirricr-avion, les nQms et adresses des candid'lls 
,possibles actuellement présents" en France. 

Je VQlIS prie, en Qutre, dé faire pUblier, en temps 
utile la présente dépêche dans le Journal, Officiel de 

, '.'otre ..colonie, pour servir d'avis aux intéressés.. , 

Pour le ministre des colonieS el po' 'o. 
'Vertu des lois réprimant les fraudes dans les examens L'inspectear général des ponts it chaussées1 

,et concours publics. l, , inspecteur général 
Fait à Paris, le 28 avril 1939. des travaux publics des colonies 'P. o. 

Georges MANDa.' , Signé ,: JACQUINOT;' 
-,-~--"".-- ,l 
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NoflCE :'à t'usage'desassistants 'météorologistes Olt, 

({ssimilés,ClL'ldilUlts:à t'emploi .d'ing~llie{lr'ulIEtéo­
·roWglste,adjoint des colonies. 

,Uq ~x~mèh..pr.ofessionnel pour-les assistants météo­
rt)logistes p'rincipaux, des colonies ,ou pour les météo· 
rologistes, principaux du ca<lre local désirant obtenir le 
grade d'ingénieur météorolQgiste a:djoint des colonies, 
cominentera' le ,11 décembre 1939, dans; les conditions 

L2L 

. fixées par l'arrêté du 8 mai 1939 (J. O. R. F. du' 
lImai',.:] 939). ' . 

Cet examen comportera trois épreuves écrites de 
3 heures chacune S'lIr des questlons du programme fixé' 
par l'article 5 de cet arrêté. ' 

Le dossier du candidat dèvra être contenu dans une 
chemise du modèle joint à cette notice' et contenir le,s 
pièces indiquées au dos de cette chemise. Il devra .être 
déposé avant le 2~ aoiit ,19;:19. 

DÉPARTEMENT OU COLONIES 	 MINISTÈRE DES COLONIES 
. 	 ANNÉE -1939 

Examen professionnel pour l'accession au grade 
d'Ingénieur météorolo!!iste adjoint des COlonies 

Prénoms (3) 


Départelnent le 


Service~' RésÎdence 


Adressee~acte 
).)atedè, ,la nomination il l'emploi d'assistant météorologiste des colonies ou de, météorologiste du 


cadre local. 


Se'rvice ;nili'taire accompli du au 

, ' 

, Centres ,'ol1,le candidat préférerait être COnVOl]u," pour subit les épreuves écrites: 

Vu'et. tral).smis après vérilication àM. le (2) 

.le TranSll1is avec avis (4) à Mûnsieùr "Je Ministre,' 
des Colonies'1.,}ln,qénÎclIr (Chef dll Service) " 

Voir, àu"dos ,de la' 4''''' p"ge l'énumération des pièces produites. 

(2) ..:.:.... Le "préfet - du départementj gouverneur ou le gouv~rneur général de la colonie ou du groupe de colonies 
où 	 réside, le candidat ' , 

'(3) ~ Soulign"': le prénom donné habituellement. ., 
(4) . Favorable ou défavorabie ---:-, L'avis défavorable devra être 'justifié par. un rapport spécial. 

;1 .," •• 	 -.' - '. 

PIECES A FOURNIR PAR LE CANDIDAT 

1 -NUMÉRO 
DÉ~IGNATjON DES PIÈCES: 	 " .O:ORDRE .OhS 

" ... ,". PI.È,CE.S. . 

1 
, " 

' , Notecer(ifiée par l'autorité militaire et faisant cou' 
naître les services militaires du candidat. 

2 " 

'" 

',Extrait du registre matricule ou relève depuis l'.ori, 
,; gine . de la situation administrative ,de l'agen!. accom, 

, 
,: ,pag4\é de la merition de ses titres, universitaires. 
,3 

' 

' Certificat attesta1lt que le candidat est physiquement 
" ., apte'à remplir les fonctions d'ingénieur météorologiste. 

4 
• 

Demallde d'admission sur papier ,timbré, 
' Rapport des chefs hiérarchiques. ,. 

6 
5 

M,émoire des chefs hiérarchiques sur la situation <J<; 
l'agent au point de vue de ses droits à pension. 

7 Engagement d'accepter un poste dans un servîce 

lL , météorologique et de physique du globe des posses· 
' , ... sions françaises relevant du ministère des colonies. 

. 

OBSERYATIONS 
, 

., 

, 

. 

11 " 

NOTA. '- 11 suffira de ~arrer en rouge, parmi les pièces' indiquées . d~dessus,. celles qùe .le candidat· n'aurait pas f~ur· 
ni~; mais:il importe, 'pour- fadIner: là vérific:ati,on du dossier, de laisser aux autres pièces les numéros qui leur oilt été. 
donné!$ c~~dessus.· " ,',' ""', '. - -, _."" . 
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STATIONS THERMALES ET MINERALES DE FRANCE' 

Aùtorisées pour le traitement des fonctionnaires coloniaux et du personnel de l'administration centrilledes 
colonies. 

' ,DATE DES' D'lCRETS ETABLISSEMENTS
l D'AUTORISATION 

Antérieure au 20 mars, 1894 

(Création du ministère des. 00­

lonies) , 
 Aix Les Bains (Savoie) 

22 juillet 1931 , 
 Aix En Provence 


,9 octobre 1921 ' , 
 Alet (Aude) 

Antérieure au 20 mars 1894 
 H. M. Amélie-les-Bains 

(Py-Orientales) 

J. 0 .R. F. du 14 juillet 1938 Arcachon (Gironde) 

30 septembre 1911 
 Audinas-Ies-Bains (Ariège) 

8 juin 1934 .. 
 Aulus (Ariège) 


110 ·octobre 1894 
 Aix-les-Thermes, (Ariège) 
" 30 avril 1902 Bagneres de Bigorre (Htes-Pyr.) 

30 août 1924 H. M. Bagnoles de l'Orne 

29 novembre 1929 
 Barbàzan (H te-Garonne) 

Antérieure au 20 mars 1894 
 H. M. Bareges (Htes-Pyr)
J. O. R. F. 17 novembre 1938 

Décret, du 12 novembre 1938 
 Biarritz (Basses·Pyr.) 


;necret du 2"1 juillet 1938 
 Bourbon-Nancy , 

Antérieure au 20 mars 1894 
 H. M. Bourboni « Archambault,,» 
Antérieure aù 20 mars 1894 Bourbonne-les-Bains (Hte..Marne) 
16 juillet 1913 Brides-les-Bains et Salins Moutiers 

(Savoie) 
28 mai 1930 . . Bussang (Vosges) 

9 novembre 1926 . 
 Capvern (Htes-Pyr.) 

Antérietire au 20 mars 1894 
 Cauterets (Htes-Pyr) 

5 septembre 1902 " · 
Chatel-Guyon (Puy-de-Dôme~ , 

Antérieure au 20 mars 1894 
 Contrexeville (Vosges) 

6., février 1909 
 H. M. Dax (Landes) 

10. septeinbre 1920 Eaux Bonnes (B. Pyr) 

14 août 1926 
 Encausse'les-Bains (Haute Garonne) 
5 mai 1932 Eugenie-les-Bains (Landes) 

9 septembre 1911 · 
Evian-Ies-Bains (Haute Savoie) 

3 juin 1926 
 GignoI~s (Aude) 

9 juin 1913 · 
Kotboùs (Tunisie) 

Antérieure au 20 mars 1894 
 La 'Bourboule (Puy-de-Dôme) 

Antérieure au 20 mars 1894 
 H. M. Lamalou-les-Bains (Hérault) 
5 septembre 1903 La Pioule-Ie-Luc (Var) 

Antérieure au 20 mars 1894 
 La Presle (Pyrénées Orientales) 
24 mars 1896 Le Bouloù (Pyrénées Orientales) 
3{} août 1922 Luchon (Hautes Pyrénées) 

26 mai 1932 
 Luxeuil-les-Bains (H te-Saône) 

3 octobre 1919 
 Martigny-les-Bains (Vosges) 

7 mai I\l25 
 Miers Alvignac (Lot) 

7 mai 1925 
 Mont-Dore (Puy'de-Dôme)'. 

, "25 juin 1912 Nancy (M. et Moselle) 

7 juillet 1923 
 Orezza (Corse) 

25 août 1931 , . 
 Pau-eq-Bearn (B. Pyrénées) 

Antérieure au 10 mars 1894 
 Plombières-les-Bains' (Vosges) 

Antérieure au lû mars 1894 
 Pouge~-Ies'Eaux (Nièvre) 


Royat (Ptiy-de-Dôme 

11 juillet 1938 (J O. R. F. du 


14 juillet 19~) 
 Royan (Chte,lnférieuiè) 

14 novembre 1904 , 
 St-Gervais (Hte-Savoie) 


. J. O. R. F.du 14 juillet 1938 
 Soulac (Gironde) 
7,' mai 1925 ' .H. M. Saint-Nectaire (Puy-de-Dôme) 

. . .: 

'D~RE;;]"' 

OUVERTURE OFFICIELLE 

DU T.R~I~·E-MENT ' 

du 15 avril au 15 oct. 21 jours 

du 1er juill a'~ 31 oct. 
-toute l'année U' jD;I1 __ PDU~ ln J 'IIIIDB. 

d'd~ hnala pDD~ -In t4 janvier au 30 'd'êc,, i_~laDD.a.d'.b,J.llr-; ~ 
4 à 6 semaines 

1er juin au 15 octob. 21 jours' 
10 juin au 20 sept. -
15 mai au 15 octob. -
15 juin au 30' sept. 25 jours 
19 mai au 28 sept. 21 jours, 
15 mai au 15 -octo. -
10 juin: au 9 septem. -

4 à 6 semaines 
4 à '6 ,semaines!., 

15 l1)ai au 30 sept. 21 'jours , 
26 mai au 25 sept. -

-15 mai au 3D, sept. 
-15 juin au 15 sept. 
-25 mai au 30 sept. 

15 mai au 30 octo. , ­
15 mai au 30 sept. -, 
20 mai· au 20 sept. -
Toute l'année , 

4 janvier' au 30 déc. -
15 mai au 15 oeta. 0 - .. 
15 
1er 

mai.'jum 
au 
au 

1er octo. 
1ei" oct 

, ­
, -

1er mai au 15 octo. -
Toute l'ann~~ -
Toute l'année , ­
15 mai 'au 30 :sept. -
15 mai ail 31 
Toute l'année­

oct. -,-, y 

, 

1er mai au 31 octobre 25 jours 
toute l'année 2i. jours' 
15 mai au 30 sept. 25 jours 
15 mai au 15 sept: 21 joùrs 

"25 mai au 25 Sept. ­
'- ..15 juin au 15 octopre. 


25 mai au 25 sept. ' 
, 

- " 


Toute l'année ­
1er juin au 15 sept. - : 


4:à 6 semaines 
15 ·mai au 28 'sept. 21 jours'
i er juin au 30 sept.. '~ 

15 mai au 30, sept. ­

15 mai au 1er oct-obre 4, à 6~emaine~ 
1er juin au 30, sept. " -:­

25 mai au 14' sept. 21 jours ' 
' 

-=~.-=~~~-~~~~,~~~~~~~~~~==~~~~~~~~~~~~~-, 

1 
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DATE' DES. D"ECRETS 
; , o'AUT<iitti,ATlQN 

.. , . , · 
(; févrie/1933' •. . · 15 septeintire. 1923 •
24 màrs 1896' • .' · . 
Antérieure - au.. 24 mars 1894 
An,tériellfe.,au 24 mars 1894 

, ,Décret dû î l ,mai 1939 

• ,St. • 
... "--. ...,---;:',-,',' 

-.. ' 
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20 - A LA DATE DU 15 OCTOBRE 1939 
' Classe 1939 (1 '.' frac-. 
) tian), ' :Armée active , 

'/ Classe 1938 (2<. et 
3' fractions), " : 

d , 'b'l'é ,. 1Classe 1938 (I re frac-'En ISpOfll 1 Il et m~tnte~us tion),' . 
s~us ,l~s .drapeaux en sltua!ton 1Classe, 1937 (2' frac-: 
d actlvlte (1) , , ,'. " tion), : . 

. , i Classe 1937 (1" frac-: 
En disponibîlité dans ses foyers. tion). 

(2) , '. , , . ' . . , Classe 19:36.· . 
, '.' 'Classe 1935. : 

- ~ Classe 1934, : 
1" réserve . . .'. , . . '. Jusqu'à la classe'

1 1920inclusivement~' 
\ Classe 1919~', , 

2' réserve .) jUsqu'à la classe' 
{ 1911 inclusivement. 

La classe 1910 sera libérée définitivement du service 
militaire le 15 octobre 1939 et restera à cette date à là 
disposition .du ministre de la défense nationale et de la 
guerre pour la défensé passive jusqu'au 15oet{)bre 1941, 
Classe libérée d'obligations mili­ ' , 

taires restant à ,la disposition 
du ministre de la défense na- Classe 1910. 
tionale et de la guerre pour Classe 1909 . 
la défense, passive (loi du 11 
juillet 1938, article 11) . . 
Le présent tableau, devra être porté par voie d'af, 

fiche à la connaissance des militaires des réserves: 
~-(l}-=-A- l'exclusion des sursitairesl o~is, ~journés et: ';, 
ré(onnés1 rattachés à leur classe d'âge pour- leurS obligations
d'adivîté et passés par _anticipation dans la disponibilité dans 

. leurs foyers, le. 15 avril 1939. ou le 15 octobre 1939. : , 
(2} - Les élemenfs de la classe 1936/2 et de la classe. 

J937/1 incorporés à partir du Je< septembre J937 dans leS 
unités de forteresse passent dalls la disponibilité, dans leurS 
foyers" le Jer septembre J939, 

. ---;]DUREE· ' 
ETABLISSEMENTS OVVE.RTURE OFFICIELLE 

[)U TRAITEMENT 

1cr mai au 1er .nov# 21 jours 
· Sermaize-les-Bains (Marne) 
· Salles du Sala~ (Hte-Garonne) 

1" juin au 1er oct. ­
· Vals-les-Bains (Ardèche) 25 mai au 30 sept. -

1cr mai au 26 oelobre 
· Vittel '(Vosges) 

H. M. Vichy (Allier) 
20 mai au 25 ~ept. -

\ Hauteville (Ain) /Stations pour tu­ -
et 16 mai Lompries (Ain) ËR.,F".dU 15 \ berculej1x.(Puy-de-Dôme).1939.pàge 6244 · , . · -/ Enval 

1 '. !Passy (Hle-Savoie) 
--~-'-.- ~.. -. ------'.'<.... .. .. -~ .. - --­ '-~7"""'-

NOTA: - Les établissemenls dont les noms son! précédés des lettres H. M, possèdent un hôpital militaire où 
ix~uvent êfre admis' les fonctionnaires coloniaux sauf ceux appartenant à la catégorie A et B. Les fonctionnaires de 'tous 

, lçs 'grades ;.sont admis. à Y suivre un traitement externe. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

. AVIS E:T COMMÙNICATIONS 

Al'mie 

Exi,,;;i B.. O. a. Partie semi-Permanente 
, . . Année 1939 p: 959. 

TABLEÂU DE REPARTITION DES CLASSES 
. 01 0 - A LA 'DATÉ DU 15 AVRIL .1939 

'1 Classe 1938 (1" el 
Armée active" . 2' fractions).1Classe 1937 (2e frac­

, . lion). 
: ,-.... " ", ' : Classe 1937 (l,cfrac­

" En dlsPQmblhte etm~mte~usi tion). . 
• S?U,S }-;s;drapeaux en SituatIOn 'Classe 1936 (2e frac­
. d'lcbvJte (1) . . • •... lion). 

:, .:.' , ", '. ) Classe 1936 (1 re frac­

,~n AisP~l1ibjJité d~ns ses foyers CI~~\ 935. 
" .. , .' ", , . ,Classe 1934 (2< frac­
. ','" '. tion). 
, )' C,lass'e 19~4 (1re frac­
1re réserve:.. .;.., ,tion).

. / Jusqu'à la classe 
1920 inclusivement. 

" . ' '} Class~. 1919. 
2e r~erve . , .. . .'. ' . ) Jusqu a la classe 

. -, . l 1910 inclusivement. 
Classè Iibéréll d'hbligations mili- ­

taj'fes- resfarit à la disposition 
'dü'ministre de. la défense ila- Classe 1909. 
tional,e et de la guerre pour 
la, défense passive, {loi du 11 
juillet 1938, .article 11) . . 

---'--- ­
LI ST E 


"liS praticiens libres habilités fi exercer. leur profession sur toute l'étendue du territoire du Togo' 


, DATE ET PROVENANCE OBSERVATIONS.NOMS ÉT PRENOMS RESIDENCE ,i , .' DES DIPLÔMES :J'.. 
J,'1 

' ; Diplôme de docteur· en méde- Autorisé à el(ercer la médecinel 
cine, délivré li: Il 'lollt 1926 au Territoirepar arrêté no 241 1du ln' mai 1937 ·approuvé par1 :OIympio, Pédro Lomé . par la Faculté de Médecine de 
l'Université de Munich, ' dépêche ministérielle nO 4504­

, 4/5. du 26 juin1937. .'." ~ 
'. , . 

http:�R.,F".dU
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,.... : 
Doualu~s ',," 

. i 
.. lVI:~rçh8ndlses en' dé'p6t et nO,ft déçl!':lré~$ dans les délais h!g~'".uc ,~ " . 

Vu!'" uJ'/icl,e 4J''dù déèret du)f nove1libre f926pl'oin!tlgl1B luir arl'l!té du 30 déc,!mbr~ 19.2..6. 
';'; .,' . 

DA'hi 1[ N' 
DE LA MISE:O'OHDRK 
EN OÎtPÔT !!'

i 
ç" ':1 

14, 1. 36 
26 
12 

1O. 2.36 
41 15. 4..36 
57 2 6. 5.36 
57 -

1O. 6.36 
65 
64 

16. 6:36 
65 -
65 
78 20. 7.36 
93 3. 9.36 

114 27.10.36 
131 26.11.3(; 

20.11.36 
1 

141 
29. 12.36 

23 1.3710 
-

1. 4.37 
33 
33 

-
3. 6.37 

70 
67 

9. '7.37 
79 24; 7.3. 
86 6. 8 31 
91 1.3. 8.37 
93 2 1. 8.37 
99 :1 3. 9.37 

108 2 7. 9.37 
·117 13 10.37' 
125 5.11.37 
130 1;;.11.37 
148 18;12.31 

1.3 20. 1. 38. 
19.. 4 2:38 
20 7: 2.38 
.29 24 2.38 
41 12. 4.38 
6& 21. 6.38 

t-

Ft. Lamy 
Savoix 
Ash.antian, -' 
Maaskerk 

-
Dunkwa 
Isonzo 

-

John Holt 
Dahomian 
New Colt)mbia 
Ft. de Douaumont 
fombouctou 
Ft. Binger . 

St· Louis 

Reggestroom 

Brenta 
'Egori 
Ethiop'.n 
Re.ggestroom 
Ft. de Vaux 
Guiriean 
Tora6re 
Ft. .le Sou ~iIIe 
Bossa. 
Clintomia 314 
Carnia 325 
Medjerda 361 

Chateauro"'"' n'12 
Canada n' 28 

MARQUES 
ET NO DES COLIS' 

1936 
Dunkerque J. W. 
Trieste SIM 
LiverpoQI U. A. C.. 
Hambourg D.T.G. 

Londres K. C. 67 
Trieste' M. O. L. 

SIM 

Cotonou O. M. B. B H. V. 
Liverpool U. A.C. 
Pbiladelpbie S.C.O. A. 
Dunktrqu, F.A.O 
Marseille SIM 
Anvers sIm vert 

1937 
Anvers F.A.O. P. 

S.C.O. A 
Lagos 179 

Trieste SIM 
Londres -
Hambourg G. B. O. 

- D.T.G. 
- E. P .. 
- At. O. L .. 

Takoradi ·G. G. C. 
Hambourg .' S. M. 
Cale.ulta H. E. A. P. 
Pinatar S. C. O. A. 
TriesteS. G. G. G. 
Pte.. No'ire SIM 

Duokarqu, 
Marseille 

Godfra)' Holt n· 29 Liverpool 
Cher.;' n· 46 Trieste 
Edw. Blydén· n' 94 ·Londres 
Sav!,ia n'162 Trieste· 

71 19 5 38· Carnia n' 129 ­
73 Il. 7: 38 
76 21. 7.38 
.87 29 8.38 
99 6. 10.38 

1· 99 _ 
101 26.10.38 

1 112 8·. t'1. 38 
'.112 -

118 ·25.. 11. 38 


Deido n' 187' Opllbo 
Thomas Holt n'194 Liverpool 
Asie n' ~21 
H. Stanley n' 256 

-

Pte. Noire 
Calcutta 

-
Aurillac n' 279 Pt. Gentil' 
Tagliamento n' 288 Trieste 

1938 
F. A. O. 

'/n 
l' 'in 

000 
9148 
494 

'In 

: 1 t'lIlI,I.2Ii.ilS 

!JiO 
!.liO· • 

-In 

1 
2/1 

./0 
o 

202.011 

*/n 

, ,jn 
OME & MKG'I' 11.81a/l 

F. A.O, " , ­
F. A. O. P ­1 

::;ç::::::.... 
, '.. " • : - ! 

ESPÈCES ET NO.VlBRES POil)S. 

DES COL=----JS.......". 
. '. 

. '. 

1 paquet échantillon 
l' pièce planche 
1 caisse,savon ' 
1 baril cinlent 
1 caisse cotonnade 
1 caisse colliers 
1 colis sacs... papier 
4 pièces madriers sapin 

'In _ 7 pièces planches : 
1 pièce poêle . 
~ pièces barres de fe('plat 

E. ".841 1 caisse tabac en (euille~ .. 
15. 031 1 pièce planche' 

sIn 7 sacs sel 
4 pièces fer plât. 

1 J,..,13.092 14 bottes fers ronds 
2 bottes fers rond'. 

1 caisse outils en fer' 
1 paquet ou tils en re... 
19 pièces planches 
4 barres fer plat 
3 sacs ciment 
1 pièce barrè':de fer plat 
Lcaisse raccords en fonte 
1 colis .3C$ vide. papier 
1, caisse conserVeS 
3 barres rer pla t . 
t pièce ventilateur 
32 sacs sel 
9 barriques cÎll1ent 
21 chevron.s en ~ois 

1Z sacs sel 
.1 caisse biscuits .. 
.1 caisse canifs 
t pièce plqnche 

' .. ,­
-."'.-.-~"'." 

..J 

5kgs 
15­
22­

180­
.,14­

32­
1.­

200 ­
..210.­ ,,'

7­
- 33­

10 ..c, 
14,:"'­

136­
..~O -' ­

716­
'94~ 
64"':' 

152­
.34 ..:.. 

.120~ 

8­
19 - ­
4 ­

13­
..49' ­
20' ­

576 ­
1.620­
...;U5­

216 ~ 
69­

. 21 ~ 
~'-

F. A. O. IU3avarl 1 pièce barre en aderl3­
D. T. G. 


Strell 

O. M. E. 


SIM 

S. C. O. A. 

-
T .. P. 

Kig.. ' .. _l. 

CotonouF.A. 
SASSD 

4 pièces planches 
./n 1 sac ciment ,., 
- 1 caisse é'chantillon d'huile 
- 2. sacs cim~nt 
- 1 colis marteaux 
_ 2 pièces ventilateur 
_ 1 pièce ventilateur 
,1 colis fer plat 

NB: 3.136 1 sac sel 
sIn 1 sac sel. 

.' 45­
43­

.. 1 ­
80-­
'13­
20­

'10";" 
21 ',:.. 
9:_· 

15 

Ft. Medine n' 30G_ D",un",k",'Ml",U",'=--b-,S.",',..G""",.G;...~.G=.-b~'=lB=""",I=P",iè",è",e=fe=r;=p",l",a",t;.'",,",==~.b.=_1_6=..:JJ:1
b

Lomé, le 16 juin 1939 
Le Chef de Service. desdouanes, 

·TOQUÉ. 

http:18;12.31
http:1;;.11.37
http:20.11.36
http:27.10.36
http:h!g~'".uc
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. 'DOMAINES 

+ _Avi. 

En exécutiûn de' l'article 14 de l'arrêté du 21 
septembre 19)4 sùr le régime fj.scal des assurances, 
le receveur de. J'enregistrement à Lûmé fait cûnnaître 
que les cûmpagnies d'assurances ayant un représen­
tant au Togo. à la date du 3-1 décembre 193-8 sûnt. 
les suivantes:. 

10 ~ «. Alliance Assurance Cûmpany,Ltd » repré­
sentée !l'ar M. Perkins, agent à Lomé de la société 
Jo.bn Hol!' 

20 - « The No.rtbern Assutance Co.mpany Ltd ,; 
représentée par: 

CI) M.Ambach, agent de la ,Cûmpagnie française de 
l'Afrique Occidentale (f. A, 0,) à Lûmé ; 

/J) M; OIympio" agent de la sûciété The United 
Africa Cûmpany' Ltd. à Lûmé.· . , . 

,Lomé, le 28 juin 1939. 
, PHILIPPE. 

Avis de demande d'imrnslrîculatJ4n 

au IhJtefoncier çu lerriloire du Togo 

T-outus 'personnes Inlë-ressées sonl admIses â fOl"mer op.. 
position à la présente- hnmatrlculatlon, èl:l mafns du 
conservateur -soussigné. dans 'e délai de trois mols, il; 

çompter de ~'afflçhagé' du présent aVis, qui-aura lieu Inces.. 
samment en 1'3udltolre du tribunal clvU de 'prem~ère Ins.. 
tançe de ....omê. 

Suivant réquisition, nO 1097, dépûsée le 13 juin 1939 
le sieur Andreas Hihewûdû Agama, prûfession de 
tisserand, demeurant et domicilié à Lomé, agissant 
en sûn nom personnel en qualité de prûpriétaire a 
demandé Jlimmatriculatiûn au livre foncier du terri­
toire .du· Tûgû, d'un immeuble rural, non bâti, 
consistant en un terrain à usage de cultures vivrières 
affectant la fprme de quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 69 ares 70 centiares, situé à 
Lomé, quartier Nyekonakpûé, cercle de Lomé et bûrné 
au nûrd et à l'est par terrain à Kuassi Azangbû 
(alias Aziagbû), au sud par terrain à Jacob Adjallé, 
à l'ouest par terrain à Atikpû. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns drûits ûu 
charges réels, actuels ûu éventuels. 

Suivant réquisitiûn, no 1098, déposée le 13 juin 1939 
le sieur Andreas Hihewo.do. Agama, prûfession" de 
tisserand, demeurant et dûmicilié à' toiné, agisffiant 
en: sûn nûm persûnnel en qualité d.e propriétaire a 
demandé l'immatriculatiûn au livre foncier du terri­
tûire du Tûgû, d'un immeuble rural, nûn' bâtr, 
consistant' en un terrain il. usage de cultures vivrières 
affectant lafûrme de quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 36 ares 66' centiares, situé à 
L.ûrné, quartier Nyèkûnakpûé, ce_de de Lûmé et bûrné 
au nûrd par: terrain. à Kpogû, il. l'est par terrain à 
Octaviano. OIympiû, au sud et il. l'ouest par terrain 
à Kaké Ahû. 

I! déclare que ledit immeu,ble lui appartient cl 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ûu 
charges' réels, actuels o.U éventuels. 

Suivant réquisitiûn, no 1099, dépûsée le 28 juin 1939 
le sieur Alûysius Tossavi Edûrh, prûfession d'emplûyé 
de cûmmerce, demeurant et dûmicilié à Agûuégan, 

. agissant en sûn' nûm persûnnel en qualité de prûprié,' 
taire, a demandé l'immatriculation au livre' foncier 
du territoire du Tûgo, d'un immeuble rural, nûn bâti, 
consistant en un terrain affectant la fûrme- d'un poly' 
gûne irrégulier, d'une contenance tûtale de 11 ares 
70 centiares, situé à Agouégan, cLrcle d'Anécho et 
bûrné au no.rd. par terrain' à Akûuévi, à l'est par 
terrain à Kangni Dûsségan, au sud par terrain à 
Akûkû Ekûué Klaté, il l'ouest par la route du marché 
vers le village d'Agouégan. 

Il déclare que ledit' immeuble lui appartient et 
n'est, à sa cûnnaissance, grevé d'aucuns droits ûu 
cbarges réels, actuels 0.11 éventuels. . 

I
Suivant réquisitio.n, nO 1.100, dépûsée le 28 juin 1939 

le sieur OIympio Sylvanus Epiphaniû, professiûn d'a­
gent de oommerce,' d.emeurant et, domicilié à Lomé, 
agissant en son nûm persûnnel en qualité de prûprié­
taire, a demandé l'immatriculation au livre foncier du 

' territoire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, 
consistant en un terrain affectant la forme d'un poly­
gone irrégulier, d'une oontenance totale de 5 1:10, 
82 ares 90 centiares, situé à Ekpui, cercIe d'Anécbo 
et borné au oord, à l'est et à l'ouest par terrain à 
ApetQvi Djahlin, au sud par le Lac du TQgo,' . 

Il déclarè que ledit immeuble lui apparti<:nt et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le conse,va/eu,' de la p,opriété joncière, 
PHiLiPPE. 

http:Hihewo.do
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Etuda da M' Raymond VIALE, ~vDcat-d.f,ns.ur à Lomé 

-"ENTE 
PAR ADJUDICATION 


d'un drDlt de superficie dépendant d'une faillite 


. Il sera procédé le vendredi vingt et un ;uillet mil 
./teuf cent Ireme neuf, à huit heures du matin, en l'au­
·diencè des criées du tribunal de première instance de 
LOME (Togo) séant en ladite ville, Palais de Justice, 
à l'adjudication au plus offrant et dernier enchéris­
seur, du '. 

DROIT DE SUPERFICIE 

grèvant l'immeuble objet du TITRE FONCIER No 59 
D'ANECHO, . 

Ce dl'9it de superficie dépend de l'actif de la fa il­
li~e iI.u sieur Raymond SHIOIAK, ancien négociant au 
IOg>o et aù Dahomey. 

Il 'porte sur un terrain· mbain d'une contenance de 
-dix-huit ares, dix-hldt centiares, sis. à ANECHO, (cercle 
-d'Anécho Togo) borné au nord par la grande nIe, 
à l'ouest par 'Une rue non dénommée, au sud par la 
plage et à l'est par ,terrain il. Lawson, ledit terrain 
immafriculé sous le numéro CINQUANTE-NEUf aU 
LIVRE fONCIER OU CERCLE D'ANECHO, vol. 1, 
fo 59, au nom des sieurs frédéric Body LAWSON, 
James Laté LAWSON, Latévi Ben LAWSON, Tychus 

. LAWSQN, Frédéric Georges LAWSON, Thomas 
WILSON. et AKAKPO SITTI. 

Il s'étend sur toutes les construcHons édifiées sur .Je 
terrain ci-dessus menti>onné, lesquelles consistent: 10) 
En une maillOn surélevée d'(1!1 étage sur rez-de-chaus­
sée, donnant sur la grande rue, en briques, recouverte 
de tôles. et éverltes, à usage de boutique, habitation 
et communs; 20 ) en deux bâtiments à seul rez-de­
chaussée, en briqUés, couverts de tôles ondulées et pa­
pier goudronné, à 'usage de magasin, ouvrant sur la 
cour iniériellre, l'un à l'est, l'autre à l'ouest. 

1:outes indicatJ.ons concer!)ant l'origine, l'étenooe et 
Tes modalités dudit droit de superficie sont indiquées 
au 'cahier des charges déposé au greffe 00 tribunal de 
première instance de Lomé ou les personnes intéres­
sées pourront le consulter, 

La vente de·ce droit de superficie est poursuivie par 
la faillite du sieur Raymond SHlDIAK, agissant par son 
syndic M, Qeorges CHEVALIER demeurant et domi­
cilié l CotonoU (Dahomey) ayant pour avocat-défenseur 

l' 

l" 
~ 


maître Raymond VIALE, en l'étude de qui, à Lomé, 
domicile est élu, et en vertu 10) d'une ordonnance sur 
requête en date à Cotonou (Dahomey) du neuf mars y 
1939 rendue par M. le Juge-commissaire de la fàillite '. 

, Raymond Shidiak autorisant le syndic de ladite faillite . 
à poursuivre aux 'formes de droit, à la barre' du tri- . " 
bunal de première instance de Lomé (Togo) la vente 
aux enchères p'Ubliques dudit droit de superficie - 20 ) 

d'un jugement S'Ur requête rendu le 29 mars 1939 par 
le tribunal de première instance de C>otonou (Daho­
mey) homologuant l'ordonnance susvisée de M. le 
juge-commissaire de la fa(lIite Raymond Shidiak en 
sa forme et teneur et ordonnant la vc.nre dudit droit 
de superficie li l'audience des criées du tribunal de' 
première instance de Lomé - 3<» du duplicata du cer­
tificat d'inscription dudit droit de superficie analysé 
au bordereau analytique no 1 du titre f>oncier no 59 
du livre f>oncier du cercle d'Anécho, ledit certificat 
d'inscription en date à Lomé du. 12 août 1929. 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de 

DOUZE MILLE FRANCS (FRS. 12J)OO) fixée par 

le jugement snsvisé du tribunal de première instance 

de Cotonou en date dl! 29 mars 1939_ 


Lomé, le 20 juin 1939, 

L'avocat-d.éfenseur, 
Raymond VIALE. 

Pour tous renseignements s'adresser à Maître Raymond 

VIALE, avocal·dé!enseu, it Lomé et au greffe du I,ibunal de 

première instance ~ de Lomét oil le cahier des charges a été 


. déposé le 21 juin 1939. 

Etude d. M' Raymond VIALF.; Avocat-defansaur il Lomé 

AVIS 
d. p.rle de tilre r""cier 

Conformément aux dispositions de l'article 99 du 
décret du 24 juillet 1906 sur le régime de la pro-· 
priété et des droits fonciers au Togo, avis est donné 
de la perte du certificat' d'inscription de l'hypothèque 
inscrite le vingt cinq mars 1926 sur le titre foncier 
no 77 du cercle de Lomé, ladite hypothèque, faisant 
l'objet du boraereau analytique no 2 du titre foncier 
no 77, prise au profit de M. Cyprien Brial.,; 
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